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Soc . An . des Eaux du Caire , jouloa. . . . . . • . . Pc~. 

Sociétés Foncières 

Soc. An . de Wadi Kom-Ombo, Acl. ... .. .. . . 
Société An . de Wadi Kom-Ombo, P . f .. ... .. . 
Socié té An onyme d u Béhéra, Ac!. ... . ..... . 
Soc. Egyp . d'Entrep . Urb . e t Rurales . Act . . . 
Uni on Foncière d 'Egypte , Act ... .. ...... .. . . 
The Gabbari Land . Ac!. .................... . 

Lst . 
Lst. 
L.E . 
Lst. 
Lst. 
L.E. 

Soc . Fonc . des Oum Je Cheikh Fad l, jouiss . Pcs . l 
Soci été s i mm obilie•·"A 

Soc. An . des Immeubles d 'E gypte, Ac: . .... . 
Helio polis. Act .. . . . ....... ... .... ... ... . .... . 
Héliopolis , Obi. ... . . . .... • .•. •.. .. . • .. . .... . 
Héliopolis. P .F . . . .. .. .. .. . .. . .. .. .......... . 

Bociétes de Trans p o 1·t 

Lst. 
l'cs. 
Fcs. 
L.E. 

Egypt. Delta Light Raiiways Ltd ., Act . . . . . . . Lst . 

Sociétés Industrielles 

Soc . Oén . de Pressage et de Dép., Ac!. . . . . . L .E. 
Soc. An . des Presses Libres Egyptiennes, A cl. L.E . 
Egyptian Bonded W a rehouses Cy. Ltd ., Ord . Lst. 
Egyptian Bonded W.uehouses Cy . Ltd ., Priv. Lst . 
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he Camet d'an Yieax Plaideur. 

ANTICIPATIONS. 
D'œiZZeurs ai-je jamais rien pu 
décrire sans fermer Zes yeux ! 

F . MAURIAC (journal). 

LIMINAIRE. 

C'es t une excellente recette, pour qtd aime 
à se conter des histoires ou fait pro{es
s·ion d'en conter, de s'en donner le sujet 
avant de. s'endormir. L'espTit verse aux 
tén!HJres,; aussittJt, celles-ci s'éclairent; vo
tre double vous apparaît dans la zone en
chantée, et voici que d"autres personnages 
entrent en scène. Ce ne sont point acteurs 
aya.nt appris leur r6le, mais cr éatw·es pré 
destinées à se 1·encontrer pour lcw · joie 
ou leur malheu1·, ou tous deu x à la {ois; 
eUes sont S'implement sujettes, à .des deg1·és 
divers, et chacune suivant sa complexion 
particulière, aux passions, manies et t?·a
vers de l'espèce; et ce la suffit pour que, 
mises en présence, leurs caractères s'ac
c·usent et que, sans le secours de nul souf 
fleur, une réplique en entraînant une aut1·e, 
des comportements s'affrontent cha·rg és de 
tout le potentiel dmmatique dési-mble. n ès 
lors, il n'y a pl'I/-S qu'à laisser faire. L'in
tr igue éclot, jase un petit moment, hési
tante à trouver sa pente; bientôt, grossie, 
elle s'é lance, ricoche et rebondit au gré des 
accidents du terrain, torme un beau lac, 
s'en vient croupir en quelque mm· ais ou 
s'anéantit dans un abtm e. 

L ·aventure a la spontanéi té des choses 
fort uites. Ne vous y trompez pas pourtant, 
c'est du grand art: un autew· dmmatique 
de talent, secondé d'un metteur en scène 
plein de ressources, ont trava-illé pour 
vous. Cependant que vous gisiez les yeux 
fermés , ils vous ont obligeamment monté, 
sous le front, une comédie, un dmme ou 
une farce de votre go'llt . Au saut du Ut , 
si vous faites métier d'écrire, vous n'aurez 
plus qu'ti transcrire, ce qui est bien com
mode. 

Donc, hiar au soir, fumant une dernière 
cigarette à notre balcon, nous avions, à la 
manière de H . G. Wells, tdché de nous re
présenter ce que serait pour nous le début 
de l'été 1949. 1...a graine dramatique était 
ainsi jetée dans nos circonvolutions céré· 
braies, - et voici . la moisson qu'elle leva 
llurant la nuit. 

1 

L'hémicycle. 
.l 'é tais magistrat. Comment J'étais-j e de· 

\·e nu '! J,; ne sais. J'avais, la vielle, plaidé 
de va''' un bien cher ami qui s'assura une 
pruden le retraite en troquant la robe con
tre la stambouline, et, cependant que mon 
con lr-a dicleur me menait la vie dure, je 
m ·étais laissé a ller ù rimer cette inno
cente malice: 

Plaidant devant un con{Tère 
/)'hier passd magistr al, 
I l disaU: " Qttand donc viend·ra 
Af o·n to11 ·r .de ne plus m'en {aire ! n 

.J 'é luis donc magistraL Je siégeais a u 
Sommairf'. On élail ü la vei ll e des suprèmes 
n1cations. Comme, par un jour de grand 
solde, le pub lic assaille les comp loirs d'un 
magasiu , les justiciables ufflnnicn t, fri ands 
de jurispmdence mixte. Trépignants, ils 
insistaienl ù plaider. Une remise. en l'oc
currellcc, disaient-ils, conespondrait à un 
déni de justice. Car, po-ur cc qui était des 
procl>s de notre compétence so uveraine, ne 
les poinl liquider c"élail manifestement 
r efuser d'en connaître. Quant a ux litiges 
soum is c11 premier degré ù notre juridic
lion, en différer la solution abo utirait pra
t iquement à la mème défection. Qu'on les 
jugeâ.t à huita ine a fin que, prestement por
tés devant les juges d'appel, ils bénéficias
sent, avant la fermeture. de la formule 
exécuto ire de leur souhait. C'était, insis
taient-il s, un cas de conscience. 

Leurs raisons étaient di sculables. J e my 
rendis cc pcndan L en y mettant un e condi
tion. 

- Messieurs, dis-j e, considérez, je vous 
p1· ie, que vos appels à mon ministère, pour 
fla tteurs qu'ils soient, J' emportent en exi
gence sur ceux dont s'affola jadis Figaro. 
Comme Je Barbier, je vous dirai donc:" Par 
cha rité , un ù. la foi s ! n Vo-us serez lous 
servis . Mais de grâce, mettez-y vous-mê
mes quelque complaisance. Nos minutes et 
les vôtres ne furent jamais plus précieu
ses. Vous me ferez l'amitié de ravaler votre 
éloquence. A J'appel de vos causes respec
tives, demandeurs et défendeurs partant du 
même pied, vous défilerez devant Mon· 
sieur le Greffier, lui remettant au passage, 
en une rapide courbette, vos conclusions 
enrubannées. Le pas gymnastique m'obli
gerait. La solennité de l'audience en souf· 
frira peut-être un peu. Mais la nécessité 

J'ait loi. Nous allons donc vous passer en 
revue. La farandole entrera par ici et sor
tira par ce portillon. Tâchez, s'il est pos
sible, de garder votre sérieux. Après quoi, 
ne m'oubliez pas dans vos prières. Vous 
serez les bienvenus à huitaine. Je ne vous 
promets point de copieux considérants. 
Mais le dispositif y sera, je vous le garan
li s, et vous n'en demandez pas, je crois, 
davantage. Allons, Messieurs ! Commen
çons ! 

L'envol des robes suscita un grand vent. 
Soulevé de notre siège, un moment nous 
luttâmes pour notre équilibre au fatte d'un 
lourbillon , flottâmes au plafond avec cette 
grâce aérienne qui se substitue, en rêve, 
aux lois de 1~ pesenteour, puis, chu avec 
mollesse, nous nous retrouvâmes , Je men· 
ton da ns la main et les jambes croisées, 
dans le fauteuil présidentiel de la 1re Cham
bre Civile. 

Ayant jeté un coup d'œil sur le calen
drier, nous constatê.mes que Je temps avait 
marché. C'était Je 20 Juin 1949. Dans 
une semaine, la Cour tiendrait sa dernière 
audience. Et il m'apparut que les juge
ments que nous rendrions à huitaine échap
peraient à son contrôle. 

On plaidait devant nous une affaire fort 
controversée en doctrine ct en jurispruden
ce. Longtemps, l'éminent magistrat que je 
délogeais si cavalièrement de son siège 
s'était farouchement cramponné à une 
thèse libéra le dont Je conformisme de la 
Cour avait, coup s ur coup, fait litière. Dé· 
couragement ou sainte obéissance francis· 
caine ? Toujours est-il que, se dépouillant 
de tout criticisme personnel, il avait fini 
par s 'incliner, ou, pour mieux dire, par 
abandonner la partie: ces sortes de dos
siers, il les distribuait à ses collègues, et, 
ù. l'heure du délibéré, son assentiment, au 
vœu du dicton, se manifestait par un silen
ce obstiné. C'est ainsi que, partageant son 
point de Vlue intime sur la matière, j'avais, 
par deux fois déjà, tenu, signé de sa plu
me, un jugement de déboutement. Si bien 
que, sollicité par la suite, j'en fus réduit, 
par honnêteté élémentaire, à décliner plus 
d'un fructueux mandat. L'heure de la re· 
vanche avait sonné. Il n'était désormais 
plus à craindre de s'exposer à cette nasar
de venue de h11ut: " Attendu que les pre
miers juges ont erré; que leur opinion ne 
résiste pas à l'examen .. . n. On al1ait bien 



voir ! Quelle était la position prise par la 
Cour Nationale. ? Pour inexpugnable qu'el
le pll.t être dans le sens combattu, je n'é
tais point censé la connattre. Evadé de 
\out assujettissement hiérarchique, j'avais 
désormais mes coudées franches. L'occa
sion s'offrait pour moi de juger selon mon 
petit point de vue. Et. je n'allais pas la 
manquer. Je jurai d'épuiser pour le redres
sement de ma thèse humiliée toutes les res
sources de mon esprit juridique, et savou
rai par avance le plaisir que j'aurais à 
adresser aux éminents judstes dont la 
tutelle il cette heure n'était plus que théo
rique, el avec l'hommage de mon respect 
admiratif, tel arrêt promis à la jurispru
dence constante, qui tiendrait leur argu
mentation triomphante pour billevesées. 

Cette petite griserie me fit. fermer les 
yeux. Les ayaul rouverts, je constatai que 
le décor avait. changé. Cette fois-ci - l'am
bit.ion du rèveur est sans limites - j'étais 
Conseiller à la Cour. :\les quatre collègues 
et moi étions réunis JlUlour de la table des 
délibérations. :\ la hauteur de notre men
ton, se haussaient de grosses piles de dos
siers, si bien que, pour chacun de nous, 
les h!lcs de ses collègues semblaient repo· 
ser sur ùes socles où ils faisaient fignre de 
presse-papiers animés. 

Le Pr(•sident parla. Il dit: 
- Messieurs, il nous faut finir sur des 

chefs-d'œuvre de jurisprudence. Je vous 
invite ù vous surpasser. Faisons entendre 
notre chant du cygne. :VIais que le sO'uci 
de trop hien faire ne nous empêche point 
d·acheYer notre besogne. Nous devow; 
laisser ic..:i lu place nelle. Il serait vmiment 
désolant. que les litiges par nous instruits 
fus,.;ont. tmnchés pa1· d'autres. Déblayons, 
Messieurs ! El qu'à huitaine, 110Lre Greffier 
ayunt épuisé avec sa lecture notre compé
lellce, uous puissions , le cœur confit du 
haurne céleste qui oint le cal du bon ouvrier, 
nous écrier à l'unisson: Et mme demit te 
servu.m lllllm. domine! 

Sur lu slôle d'en face. une tèLe dodeliun. 
- Et pourquoi tant de zèle "! disait-elle. 

A-t-on jamais vu bonne bête chassée ùe su 
mangeoire se mettre délibérément dans les 
!raits pour défricher Je chnmp d'autrui ù 
l'allure du cheval qui selll · l'écurie ? A 
chaque jour suffit sa peine. Et je ne vois 
pas pourquoi il ne saurait être pour nous 
de belle fin ailleurs que dans le suicide. 
Nous ferons donc ce que nous pourrons. Ce 
qui n'est déjà pas peu dire. Après quoi, 
nous passerons la main. 

Sur un froisième perchoir, une bouche 
parla, pateline: 

- Cher ami, disait-elle, vous m'étonnez. 
vous me chagrinez, \·ous me contristez. 
Vos dossiers, ne les chérissez-vous pas 
tendrement. ? Nos dossiers, ce sont. les 
brebis confiées à nos houlettes. Sauriez
vous, sans crève-cœur, abandonner cer
tains des vôtres aux soins d'un étranger ? 
Tels de bons pAtres, il nous faut les rame
ner au bercail, et que le compte y soif. 

Un chef s'agita sur le quatrième scabel
lon, et de ses lèvres coulèrent ce<; paroles 
mesurées: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

- Gardons-nous du péché d'orgueil ! 
Nous ne monopolisohs pas, que je sache, 

la science qui préside à la justice distribu
tive. Nos successeurs sont dans le vestibu
le qui trouveront ici la place chaude. Si 
quelques quarterons de dossiers instruits 
pur nous devront être replaidés devant eux, 
eh bien, tant mieux pour les avocats ! 

Quatre paire d'yeux fixaient celui qui 
n'avait rien dit.. 
~·en pouvant supporter l'éclal, je me 

retournai sur mon lit. Ce qui, du coup, me 
y·cstitua ù la Barre. 

~·Je HENAHO. 

Ecbes et taformadoas. 

La r·eprise des travaux du Conseil de l'Ordre 
et la question des revendications du 
Bar·rcau Mixte. 

Le Consei l de l'Ordre s'est réuni en 
séance plénière, sous la présidence de son 
nouveau Bàtonnier Me Félix Pacloa, Jeu di 
uprC:·.s-midi, 2 couralJl, ù .1- heures. 

Aprù,.; les souhaits de JJienvenuc aux 
nonveaux élus , Me Heginuld Silley, pour 
le Cuire et Me Mal1mO'ud llakhaty, pour 
.\lexnndl'ie, le Conseil a pris connnissunce 
d'un mpport d'un groupe de vingt avocats 
d'AlexaJJdrie concluant à lu nécessité de 
procéde1· ,·t nouvrau aux t'!ledious des 
1nendJn'~ du Conseil de rctl e \"ille, motif 
pris de cc que Mc Nicoluou, candidat d'of
fi ce pour Alexandrie à titre d 'ancien melli
IH·c d11 Conseil, n'avail fait part de BOil 
düsir ùe n't\ln! point élu que par une lettre 
parveuuc au Bùfon11ier quelques minutes 
sculenwlll m ·tllll· le scrutin . Ce désislcrnent 
tjUi u'a ainsi pu être cOJillU des élec teurs 
P.t nolillltlllellf. de ceux du Caire en temps 
utile. nuruil, d'nprès la reqUl!l e, empêché 
des voix de se ]JOrler t:•v entucllemcnt: su1· 
t!'null'es cundi<lal s . 

!.1! · Conseil a )JI'ii! le Bàlonnier de 
lram;rnellrc cc rapport ù la Cour compé
leJII e po-ur sl-nlucr en u11 tel cas. 

Il nous revient d'autre pari qu'un grou
l''-' cl'nvtH<tls rln C:Liir·e deniUndcraient éga
lt•IJlt'llf 1)111' lt•,; i•lt•cliolls sc fu;;sent ü nou
\o ' all pour ll' Caire , motif pris de certaines 
tfllf'Siions de forme. 

Le Conseil a entériné ensuite la distri
Lulion des charges pour le Caire et Alexau
dri e en conformité des décisions préalables 
des deux· Conseils locaux et il a procédé 
ù la dl'·signation du Délégué du Conseil dP 
l'Ordre au Caire el de son Substitut. 

Me Michel Syriofis et Me Haymond Selle
meil ont été à l'unanimité respectivemen l 
désignés comme Délégué du Conseil de 
l'Ordre et Substitut du Délégu«·! pour les 
annl!es J937-1H38 et 1938-1939. 

D'autre part Me G. Michalopoulo u vu 
renouveler son manadt de Délégué du Bâ
tonnier il Mansourah, Me Garelli étant éga
lement désigné il nouveau pour représen
ter k BAtonnier it Port-Saïd et Port-Fouad. 

*** 
Le Conseil s'est enfin occupé, - et il 

va de soi que ce sujet absorba la plus 
grande partie d'une longue séance - des 
revendications du Barreau Mixte et de 
l'état des négociations en cours avec le 
Gouvernement Egyptien. 

On écouta l'exposé du Bâtonnier sortant, 
Me Gabriel Maksud bey, et l'on prit ensuite 
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d81l dispositions pour l'action à entrepren
dre en l'état actuel de la question. 

Un Comité de négociation et d'action 
fut désigné pour faciliter et activer l'exé
cution du mandat donné au Conseil ))ai 

l'Assemblée du 5 Mars dernier. Ce Comité 
est _composé du Bâtonnier en exereice, Me 
Féhx Padoa, du Délégué du Conseil de 
l'Ordre au Caire, Me Michel Syriotis, des 
anciens Bâtonniers G. Roussos et A. Scor. 
dino, de l'ancien Délégué du Conseil A. 
Mancy et de Me Reginald Silley. Le Bâ
tonnier sortant Maksud bey et le Délégué 
sortant, Me René Adda, resteront bien en
tendu en contact étroit avec le Comité pour 
le renseigner et lui fournir tonte assistance 
utile. 

• •• 
Nou::; munquerions it ce sujet à notre 

ràle d'informateurs, si nous nous abste. 
nions d'enregistrer, après l'inquiétude qui 
s'était manifestée ù la dernière Assemblée 
Générale Ordinaii·e de l'Ordre, et dont nous 
avons relaté les écl10s, l'émotion qui aug
mente de jour en jour dans toutes les frac
li ons du Barreau. 

Particulièrement parmi les jeunes, dont 
les ,\çeords de Mon !reux ont brisé la car
rière , et qui s'étaient montrés jusqu'à prt<. 
sc>nl dociles uux collseils de calme et de 
sün:~llil«'• de lcm·s ninl~s . on constate une 
, ·ive cff«·rvesccnce, qui esl. fonction directe 
d'une tri·s neltc déception. 

~a11s doulc, ù la dernit~ 1·c Assemblée, le 
Bùlonnie1· cl le Conseil ont-ils demandé que 
la question de la situation future des avo
cats mixtes soi t l'éservée il l'ordre du jour 
d'une prochaine Assemblée Extraordinaire, 
mais, dèjù , cc que les avocats ont pu ap· 
prendre etes pourparlers ébauchés, lrs in
formations a ccueillies dans divers quoti· 
!liens. cerlai11s chiffres très modestes de 
RUlJ\<!rilions, qu'on veut Lien encore tenir 
po11r erTon<~s , mnis qui n'en ont pas moins 
1'!!• 1nenlionnt'•s dans des conversations de 
P;ls-Pc·rrlll:> snns aYoir (•lé rec!ifi(!S par un 
d«:·nw1ili . - tout cela n'a pas Né pour con
ll'ilnwr <'1 rliminner l'inquiétude générale. 

Lt~s t'·cl!anges de \ïres elltrc les dirigeants 
tk rnrclre e\. les punvoirs publics étant 
loin d'anrir pris fin , il serait !•videmment 
pn'!ma !urt'· rle dirt• r>xactement il quel point 
pc·uve11L (,fre fondées les craintes de ceux 
1fUi s'donnent de voir confondre le cas 
tJ•ès particulier du Barreau Mixte avec les 
inférùls de l'ensemble des avocafs d'Egyp
le. el qui. snr la b11se de certaines statisti· 
qnes, s'aperçoivent qu'il pourrait être 
question pour enx d'obtenir une aumOne 
de quelques piastres à 1 'expiration de la 
période transitoire et ù l'heure où ils seront 
inexnrn hlernent rejetés dn ns la masse des 
chOmeurs intellectuels. 

Mais il n'en demeure pas moins que la 
prolongation de l'état d'incertitude actuel 
n'est pas pour arranger les choses, et qu'il 
serait hautement désirable que des réali· 
tés plus concrète~ que les apaisements 
verbaux donnés jusqu'ici par les membres 
du Conseil de l'Ordre à la masse de leurs 
confrères, viennent raviver la foi actuel
lement perdue dans l'efficacité des dispo· 
sitions précises qui s'imposent pour que 
soient rétablies les bases indispensables 
du service des pensions de la Caisse des 
retraites, à l'heure, où, brusquement, l'e· 
xercice de la profession sera en fait inter
dit à l'immense majorité. 

Ceux qui, avant comme pendant les dis
cussions de Montreux, ont accepté de s'abs-
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tenir de toute manifestation intempestive, 
telle que .constitution de délégations auprès 
des Puissan ce:>, grèves pour appeler J'at
tention du Gouvernement Egyptien et des 
autres Gouvernement:> intéressés sur lill 

c.as véritablement tr.agiquc, démonstra
tions et r écluruu :iow; massives destinées à 
alerter l'opiniort pu!Jiiqtl c ~ncore insuffi
samme;nt conscieiitc, toul ceux-là, si des 
apaisements décisifs sont plus longtemps 
différés, ue pourmicnt guère sc laisser 
plus longtemps <.; OJl~aincre par les conseils 
lénifiants et l' ac ltOll modératrrce du Con
seil de l'Orclr·c c t. de quelques anc:ens. 

Le Barreau Mixte, dit-on , s'est montrt' 
loyaliste et loya l. Il s'est refusé tant que 
Je (;ouvernernent Egypl ien traitait le l)l'O
blème politique, d'intervenir duns un débat 
qui intéressait d'abord les hauts intérNs 
du pays, ses légitimes aspirations ct sa 
solll·eraineté nationale. 

A l'égard elu Barreau Mixte une silun-
1iun spéciale et particulièrement intéres
saii! C avait besoin d't'Ire régl ée t;quifuhl e
m r. nt. 

Iks promc::;scs ont (·t é faites ü ec sujet el 
·Je !Jurreau Mixte les n P-n regis tré'es aver: 
coufiance. 

Il attend leuz- z- t"·u lisnlion effective et ne 
pelll pas imagin_er qn'on lui offre, en guise 
de réparation d ' uu Jn·éjudice essentiel, des 
m c::;ures qui ne seraient que des palliatifs. 

Tels sont les sentiments qui s'expriment, 
non son in sistance, dans tous les milieux 
du Barreau Mixte. 

Il est temps qu'une solutiou se dessine, 
ca r rien ne :serait plus regrettal>lc, à l'oc
casion d 'un fel prohl (·me, qu'un malenten
du. 

Le banquet oflert pa•· le Bàlounler. son 
Substitut cl les nouveaux memb•·es du 
Omsell de I'01·dre au Baneau Mixte. 
Se conformant à ln plus aimable des 

lrarlitions, le Bâtonnier Félix Padou, son 
8uhstitut Me Paul Colucci, ainsi que Me 
Mahmoud Bakhaty et Me R. Silley, que 
l' ef!time de leurs conft·ères porta, nux der
nières élections, au Conseil de 1 'Ordre, ont 
of!t'rt, Jeudi clerniel', un banqu et au Bar
r eau Mixte dans les su ions de la Maison 
Bandrot à Alexandrie. 

De 9 heures 30 à 11 heures :30, autour 
de petites tables , il fut fait honn eur au 
fastueux buffet et au champagne. 

Conviant, Samedi dernier, le Barreau 
aux rituelles agapes, le Bâtonnier F élix 
Pa.doa s'était plus particulièrement adres
sé aux avocats stagiaires : " Nous aime
Tions, avait-il dit, qu'ils y soient tous; et 
c'est. nous qui les re1ner~ierons de leur 
1>résence. Nous avons, en effet, besoin, 
nous, les alnés, de dissiper la mélancolie 
de noe; souvenirs et de nos préoccupations, 
au souffle vivifiant de leurs jeunes espé
œances "· 

Et de fait, le bel appétit et l'humeur 
primesautière de nos jeunes confrères ne 
contribuèrent pas peu à chasser les soucis 
de l'heure et à assurer au banquet son 
plus complet succès. 

Ies félicitations du monde judiciaire mixte 
au Chef du Gouvernement à J'occasion de 
l'attentat auquel il vient d'échapper. 
Nous a:vons déjà dit l'emotion suscitée 

dans divers milieux, et notamment à la 
Cha.n'lbre des Députés, par l'odieux atten
tat, heureusement avorté, contre s:E. Mous
tapha El Nabas Jlacha, Président du Con
<aeil 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Les Juridictions Mixtes ont tenu à s'as
socier aux manifestations de sympathie uni
versellement adressées à cet.te occasion au 
Chef àu Gouvernement. 

Voici le texte de la dép~ch c qui , le 29 
Novembre dernier, fut adressée par Sir Ri
cha-rd A. Vaux à S.E. El Nahas pa cha : 

" En mon nom personnel et au nom des 
maglstrats de la Cour d 'Appel et des Tribu
naux Mixtes , j' exprime à Votre E :r:cellence, 
en m~me temps qtte notre indiynatiun du. 
sinistre attenJal dirigé contr" sa 1w1·svnn(' , 
nos plus vives félicitattons pour !/ at·oil· 
heureusement echappé ». 

S.E. le Président du Conseil remer-cia Cll 

ces termes: 

" Très touché aimabl(' d ép!Jc /t('. Prière 
agréer ainsi personnel Pt magistrats sincè
res remerciements » . 

D'autre part, M. le Procureur Génél'tll H. 
Hoimes, au nom du Parquet Mixte, et le 
Bâtonnier Félix Padou, se faisant l'inter
prète elu Barreau Mixte, ont, sous l' émo
tion que leur avait causée le geste crimi
nel , féli cité par dépêche le Président du 
Consei l. 

L'attentat contre le Cbef du Gouvernement 
et la mise en application à l'égard de la 
presse de l'art. 193 du nouveau Code 
Pénal. 
L'art. 193 du nouveau Coùe Pénal unifié 

et applicable à tous les habit<.~nts du terri
toire punit d'un emprisonnement maximum 
de six mois et d'une amende maxima de 
cinquante livres quiconque publierait, no
tamment par la voie de la presse, des révé
lations sur une instruction pénale en cours, 
lorsque le Mirùstère Public aura cru devoir 
interdire, dans l'intérêt de lu justice, des 
mœ urs ou de la manifestation de la vérité, 
toute publication à ce sujet. 

Cette disposition avait été introduite dans 
l'ancien Code Pénul Indigène (art. 165 tm·) 
par le Décret-loi No. 28 de 1935. 

C' est là une application particulière et 
limitée de ce que l'on pourrait appeler 
l'u nti-émstratisme. 

On se souvient de l'aventure de cet ephé
sien qui, dans l'intention de se rendre im
mortel par un acte criminel mémorable, 
incendia le Temple de Diane à Ephèse, 
l'une des sept merveilles du monde. Pour 
réprimer ce forfait, un décret fut promul
gué qui défendait, sous peine de mort, de 
prononcer le nom d'Erostrate, - moyen, 
peut-être, de rendre encore plus célèbre le 
nom de l'incendiaire. 

Depuis l'attentat dont le Chef du Gouver
nement Egyptien a été l 'objet, Dimanche 
demitw, la presse quotidienne n'a cessé· de 
publier les photographies · du criminel à 
tous les àges, do.ns toutes les tenues, et de 
raconter à l'envi so;n passé, l'histoire de sa 
fnmnie, ceHe de ses a:teux. 

Combien de détraqués ne songent-ils pas 
au crime, pe\lt-être inconsciemment, pour 
se rendre c~ièbres ? 

La presse ayant également prodigué tou
tes sortes de détails plus ou moins exacts 
sur l'enquête que mène actuellement le Par
quet, le Procureur Général près les Tribu
naux Nationaux vient, par un communiqué 
spé.cial, d'interdire tonte publication conte
nant des détails de quelqile nature qu'ils 
soient Sll.lr l'inst'.ruction en cours. 

On ne saw•ait trop a,Pprouver une telle 
mesure et le texte du Code Pénal" qui l'auto
risP. 
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On désirerait même que la loi, plus com
plète et plus catégorique. à l'in s tar des 
éphésiens dn temp s d' Alexnndre, p erm1t 
d'interdire à la presse ces divulgations com
plaisantes qu'elle ne ma nque ja mais cl<' 
faire autour des p1·ocès pénaux r. t à<' leurs 
tristes héros. 

Les Procès Importants. 

Prochains Débats. 

l.a fumigation des vergers en F...gypte. 
(Aff. Ncssim , llfi's c! · Fils 

c. Minist1: re ill' /' ,\gJ·icullun• ). 

En vue d 'éviter la propagation de::; 
maladies auxquelles les arbres fruitiers 
sont exposés, le Législateur, par un dé
cret-loi de 1916, a imposé aux proprié
taires d 'arbres fruitiers l'obligation de 
prendre toutes les m es ures n écessaires 
pour empêcher qu ï ls ne dev in ssent des 
foyers d'infection. 

D'autre part, aux te rmes d e ce m êm e 
décret-loi, le Ministère de l'Agriculture 
se chargeait de l' exéc ution cte toute m e
s ure exigeant l'emploi d'appareil s s pé
ciaux pourvu que le propriétaire en fil 
la demande par éc ri l. 

Une délicate e t fort inté res~anle que:-
tion s'est récemment posée a utour cie 
J'interprétation de ces textes. 

Nessim Adès & Fil s, proJJrié laires 
d 'un domaine. dont plus de 3ï feddan:-: 
cultivé~ en jardins fruiti ers, ava ie nt pré
senté une demande tenda nt à la fumi
gation de le urs arbres fruiti ers par le 
Ministère de l'Agric ul turc, conformé
ment aux disposition s de la loi préc itée. 
Ce dernier omit de procéder à ce tte fu
migation dan s l e~ rirron s tan cc:-: qu'on 
v ena. 

Nessim Adès & Fil s l' ass ignè re nt d'a 
bord devant le Tribuna l des réfé rés en 
nomination d'un expert. Puis, celui-c i 
désigné, ils citèrent le l\linistère, s ur la 
base du rapport déposé, par d evant la 
ire Chambre du Tribunal Civil du Cai
re, présidée par lVI. Pennetla, récla
mant réparation du préjudice par eux 
subi du fait de la non fumigation de 
leurs arbres fruitiers . 

La question suivante notamment sc 
trouvait ainsi posée : Les disposi lions 
prévues par la Loi de 1916 sont-elles de 
simples mesures bénévoles d 'ass istan
ce laissées au bon gré de l'Administra
tion; ou constituent-elles plutôt une 
source de droits acquis au profit des 
propriétaires et dans l'intérêt général de 
l'agriculture ? 

L'espèce litigieuse présente un intérêt 
accru du fait qu'il ne semble pas que la 
question de la responsabilité de l'Admi
nistration pour défau l ou retard d e la 
fumigation des arbres fruitiers se soit 
déjà posée par devant les Tribunaux 
Mixtes. 

Par l'organe de Me G. Bittar, Nes
sim Adés & Fils exposèrent que la cir
culaire ministérielle concernant les 
opérations de fumigation pour l'année 
agricole 1934-1935 ayant été publiée, iTs 
s'étaient empressés. par lettre du 29 
Juin 1934, d'inviter le Ministère de l'A
griculture à procéder à l'inspection et à 
la fumigation des arbres de leur damai
Re. 
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Le Ministère avait répondu le 1er Juil
let, s'engageant à procéder en temps 
opportun à ces opérations. 

Après une attente cie plusieurs mois, 
ils avaient acl1essé le 5 Décembre 1934 
une lettre de rappel au l'vlinistère, con
firmée par une dépêche du 18 Décembre 
1934. 

A celle-ci, le Ministère avait répondu 
le lenuemain, en fixant la première 
quinzaine du mois de Février 1935 pour 
l'accomplissement des opérations. 

Tout le mois de Février pour lan t 
s'écoula sans que les agents du Minis
tère cie l'Agriculture eussent procédé 
aux opérations promises. 

Entre temps, la floraison avait déjà 
commencé, en sorte qu 'il ne pouvait plus 
être procédé à une fumigation utile 
sans risques graves pour la récolte. Le 
Ministère lui-même, d'ailleurs, avait fixé 
au 1er Mars le terme de la saison de 
fumigation. 

Quelle ne fut clone la surprise des 
Sieurs Adès cie voir présenter à leur 
signature par les agents du Ministère 
de l'Agriculture deux déclarations en 
dale du 28 Février 1937, dale de la clô
ture de la période réglementaire de fu
migation, et alors que les arbres se 
trouvaient en pleine floraison. Il s de
vaient opter entre l'une d'elles. Or, la 
première tendait à dégager la responsa
bilité du Ministère pour le préjudice 
pouvant résulter d'une fumigation pos
térieure à la floraison et la seconde 
pour le préjudice pouvant résulter du 
défaut de fumigation. 

Le Sieurs Adès refusèrent et s 'em
pressèrent de provoquer par voie de 
référé deux expertises aux fins de faire 
constater les dégâts et l'impossibilité 
d'une fumigation tardive dangereuse, et 
de faire estimer le montant du préjudi
ce par eux subi du fait du retard dans 
ladite fumigation. 

Ces faits étant constants, la responsa
bilité de l'Etat, soutinrent les deman
deurs, se trouvait engagée à un double 
point de vue. 

Toul d'abord, la Loi de 1916 constitue 
cerlainemen t une source de droits ac
quis au profit des propriétaires et dans 
l'intérêt général de l'agriculture. Les 
particuliers n 'ont-ils pas un droit acquis 
à ce que les règlements et les lois soient 
observés par l'Administration ? 

Ces principes, d'ailleurs, sont confir
més par la « ratio legis » et le but social 
de la Loi. 

Il est clair, en effet, que c'est dans 
l'intérêt général de l'agriculture que le 
législateur, en imposant certaines obli
gations au propriétaire, a ainsi empiété 
dans la sphère réservée à ce dernier et 
limité sa liberté d'action à l'intérieur de 
son domaine. Or, sans le concours de 
l'Etat, ces obligations resteraient lettre 
morte. Ce concours saurai t-il donc être 
purement bénévole? La notion d'utilité 
publique qui justifie les restrictions ap
portées aux droits des propriétaires et 
qui sert de fondement à leurs obliga
tions doit également servir de fonde
ment aux obligations corrélatives assu
mées par l'Etat. 

Les empiètements de l'Etat dans le 
domaine de la propriété privée ne se 
traduisent pa!:', observèrent les Sieurs 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Adès, par une Jiruiuution pure et sim
ple cl es droi ls LL u J; rUI.Jriétaire. lis ont 
pour me::;urc Lu è0Jd de la collectivité, 
pour corollain.: LUJ LiJ oit accru du pro
priétaire à légarJ ùe celte collectivité, 
quand il subiL un préjudice du fait du 
mauvais fonctionnement du nouveau 
régime de la propriété auquel il est 
assuje tti. 

La législation agricole égyptienne 
n 'est-elle pas elle-même toute impré
gnée e t dominée par l'idée d'utilité pu
blique (Loi de 1918 sur le ver du coton, 
Loi cie 1ü22 relative aux plantes d'ar
bres fruitiers, etc.)'! 

En réalité, celLe législation est de na
ture à transformer profondément la phy
sionomie de la propriété privée: el le la 
rapproche des entreprises d'intérêt pu
bile et mel en relief son caractère de 
fonction sociale. 

En s'immisean l, en effet, dans la pro
prié lé privée, !"Etat la rapproche d'une 
entreprise d'intérêt public, et, dans la 
mesure où il assume à cet égard cie 
nouveaux services publics, il engage sa 
responsabilité du fait du mauvais fonc
tionnement de ces services. Aussi, est
ce da11s le recours qu 'il a t.: quiert ainsi 
contre l'Etat que le propriétaire trouve 
la contre-partie des sacrifices qu'il a 
dû consentir dans l'intérêt général. 

En l'espèce, ajoutèrent les deman
deurs, les textes et les principes qui 
servent de fondement à la responsal)i
lilé de l'Administration sont au-dessus 
de toute contestation. 

De pl us, la reconnaissance expresse 
des obligations incombant à l'Adminis
tration résulte des engagements for
mels par elle pris à maintes reprises 
et notamment des lettres par lesquelles 
el le s'engageait à procéder en temps 
opportun aux dites opérations de fumi
gation. 

Les demandeurs se prévalurent éga
lement elu rapport de l'expert qui fait 
ressortir le caractère obligatoire de 
l'in terven Lion des services de fumiga
tion. 

Enfin, dirent-ils, les déclarations à 
signer, présentées au choix du proprié
taire, ne sont-elles pas encore une re
connaissance elu principe de la respon
sabilité de l'Administration? Il est clair, 
en effet, qu 'exiger des propriétaires des 
déclarations dégageant sa responsabili
té, c'est reconnaître que, sans ces dé
clarations, sa responsabilité se trouve
rait engagée. 

D'autre part, la responsabilité de l'Ad
ministration découlait aussi de la faute 
de ses préposés, les agents du service 
de fumigation. 

Cette obligation consistait d'abord en 
l'assurance formelle et réitérée donnée 
par lesdits agents que les opérations 
de fumigation auraient lieu en temps 
utile; en sorte que le propriétaire, con
fiant dans l'AdministratioN et dans la 
loi, n'avait pu prendre des dispositions 
pour la sauvegarde de sa récolte. 

En ser.ond lieu, la faute des Services 
de fumigation consistait à avoir laissé 
passer 1 es délais réglementa ires après 
lesquels - ils ne l'ignoraient pas - il 
était trop tard pour procéder sans dan
g-er à la fumigation des vergers. 
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En tous cas, l'insuffisance du person
nel ou du matériel ne saurait constituer 
un cas de force majeure. Il appartenait 
en effet, à l'Administration de prendr~ 
toutes les mesures pour remplir ses
obligations légales. En cas d'impossibi
lité absolue ou relative d 'exécution il 
lui incombait de prévenir en temps 'uti
le le propriétaire, afin de lui permettre 
d'éviter ou cl 'allénuer le s dangers aux
quels la carence des services de fumi
gation exposait son exploitation. 

Le .Ministère de l'Agricullure, plai
dant par Me G . . Messawar, Lint d'abord 
à exposer le processus adopté pour la 
fumigation des jardins du pays. 

Le Service de protection des plantes· 
fixe pour chaque année agricole le com
mencement des périodes de fumigation 
dans les différentes régions déclarées in
fectées de maladies nuisibles aux arbres 
fruitiers. Celle décision du Service es~ 
publiée en communiqué. 

Tous les propriétaires de vergers ou 
locataires doivent alors, avant la date 
fixée pour le commencement des opé
ralwns, adresser une lettre au Ministère: 
indiquant la situation elu verger et par
tant l'engagement de payer les frais de 
fumigation. 

A la réception de ces demandes, le 
Ministère procède à l'établissement de 
la lisle de lous les jardins fruitiers de: 
chaque région, puis à l'établissement 
d'une carle itinéraire indiquant le tour 
de fumigation de ehaque jardin. Selon 
l'ordre établi dans cette carte, les dif
férentes commissions de fumigation 
procèden l alors à la fumigation des jar
dins. 

1\tlais il ne faut pas perdre de vue, relè
ve Me Messawar, que, malgré toute la 
diligence des commissions, il arrive, des 
années, par suite, soit des intempéries, 
soit de l'humidité du climat ou encore 
du trop grand nombre de vergers at
tein Ls par la maladie, que la saison 
vienne à expirer sans qu'un certain 
nombre de vergers aient pu être l'objet 
de fumigation. 

Cela d'ailleurs se conçoit très bien, 
observa-t-il, si l'on songe également que: 
le nombre des commissions de fumiga
tion est limité par les crédits budgé
taires. 

La fumigation, cessant alors d'être 
obligatoire, devient facultative. Le Mi
nistère ne continue plus ses opérations 
de fumigation que sur la demande ex
presse des propriétaires qui, au surplus, 
doivent prendre à leur charge tous ris
ques de dommages pouvant survenir 
aux arbres ou aux fruits éclos. 

Toutefois, pour ceux des propriétai
res qui n'ont pas eu leur tour de fumi
gation et qui ont préféré ne pas faire 
fumiguer après la saison, leur tour 
prend rang en tête de la liste pour l'an
née suivante. 

Ainsi est garanti aux propriétaires 
leur tour de rôle et est maintenue entre: 
eux l'égalité et l'impartialité des servi~ 
ces des commissions. 

Dans le cas Nessim Adès et Fils~. l_a 
commission de fumigation avait ins.<mt 
dans son programme de fumiguer leurs 
vergers. 

Leur demande ayant été présentée le 
29 Juin, il leur fut, en effet, répondu, Je· 
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lendemain même, qu'il serait procédé 
à l'examen des vergers et à la fumiga
tion des arbres en temps voulu et au 
tour fixé au rôle selon l'ordre établi. 

Le 18 Décembre, ils adressèrent une 
dépêche pour renouveler leur demande. 
La Commission, se trouvant en plein 
travail dans la région, ne pouvait qu'in
diquer approximativement la date à la
quelle il serait procédé à la fumigation 
de leurs arbres fruitiers. Sans fixation 
de date par conséquent, elle leur dit que 
la fumigation aurait lieu dans la pre
mière quinzaine de Février et qu'en 
tous cas ils seraient prévenus quinze 
jours à l'avance pour faire le travail 
préalable à toute fumigation . 

Cependant avec le mois de Février 
s'acheva la saison de fumigation, sans 
que la commission fût parvenue à ache
ver de fumiguer tous les vergers ins
crits, y compris ceux des demandeurs. 
Le Ministère de l'Agriculture ne pou
vait dans ces conditions qu'inviter ces 
derniers à procéder à la fumigation 
sous leur propre responsabilité. C'est ce 
qui eut lieu. 

Mais en droit, l'Etat pouvait-il être 
tenu responsable du prétendu préjudice 
:Subi par les Adès ? 

Ceux-ci prétendent que l'obligation 
légale du Ministère dériverait des ter
mes de la Loi de 1916. Ce texte pourtant 
ne dit pas que, dans tous lès cas, le 
:Ministère est obligé de procéçler à la 
fumigation qu'il impose. II prévoit sim
plement que le Ministère se chargera 
d'exécuter les mesures imposées, mais 
:Sous la double condition: que le proprié
taire en fasse la demande et qu 'il s'a
gisse de mesures spéciales exigeant des 
appareils spéciaux. 

Or, les opérations de fumigation exi
g~nt-elles vraiment des appareils spé
cmux q_ue les demandeurs ne pouvaient 
se procurer? Nombreux sont pourtant 
les propriétaires de jardins fruitiers qui 
possèdent le matériel nécessaire à la fu
migation et qui y font procéder eux
mêmes. Et le Ministère, d'en citer toute 
une liste, particuliers ou coopératives. 

1\ us si, ne saurai t-on considérer la 
fumigation des arbres fruitiers comme 
un travail obligatoirement et exclusive
ment à charge du Ministère. 

Il est également insoutenable, dit Me 
Messawar, de vouloir s'attacher à la no
tion : «utilité publique». Si l'on admet, 
en _e!fet, que la fumigation des arbres 
frmhers constitue un service public 
rendu dans l'intérêt de la communauté 
et dont la distribution incombe à l'Etat. 
cette dis tribu Lion demeurera à l'en ti ère 
di:>crétion du Ministère, qui ne peut la 
faire que dans la mesure et les limites 
de ses ressources budgétaires. 

D_'autre part, si jamais le Ministère 
avait, dans la correspondance échangée, 
contracté un engagement quelconque, 
cet ~n.gagement n'aurait pu être que 
conditwnnel c'est-à-dire soumis à des 
conditions d~ temps, d'argent, etc ... 

_Quant à la déclaration demandée aux 
SI~urs Adès, elle n'impliquait, de toute 
évidence, aucune responsabilité que les 
ag_ents du Ministère tâchaient de cou
vr~r. Ceux-ci ne faisaient là que leur de
V?Ir, la période de fumigation étant ex
Pirée. Les demandeurs, du reste, n'é-
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taient pas seuls dans ce cas; de très 
nombreux propriétaires de vergers ont 
en effet préféré les !"isques d'une fumi
gation tardive à un défaut total de fumi
gation. 

Aux dires des demandeurs également, 
le caractère obligatoire Lie la fumigation 
résulterait du rapport de l'expert. Mais 
ce dernier avait-il pour mission de fixer 
un point de droit? 

L'on . ne saurait dire, d 'autre part, 
poursmt Me Messawar, qu'il y ait eu 
faute de la part des préposés. 

La promesse de fumiguer ne pouvait 
être, en effet, que soumise à une série 
de conditions: distribution du travail, 
temps matériel, crédits budgétaires, etc. 

Le Ministère, d'ailleurs, avait eu soin 
de bien préciser qu'en tous cas il don
nerait avis quinze jours avant la date 
exacte de l'arrivée de la Commission 
sur les lieux. Ainsi à partir du i4 Fé
vrier, les Sieurs A dès étaient en quel
que sorte définitivement prévenus que 
la fumigation de leurs vergers ne pour
rait plus être faite avant la fin Février. 
Il leur incombait dès lors de pourvoir 
aux moyens de fumiguer autrement 
que par l'entremise du Ministère. 

Au surplus, releva le Ministère, le 
préjudice subi ne réside-t-il pas dans 
une faute initiale des demandeurs mê
mes, en sorte qu'ils ne sauraient pré
tendre à aucun dédommagement? 

Tout d'abord, en effet, les Sieurs Adès 
pouvaient faire fumiguer par leurs pro
pres soins leurs vergers dès le 15 Fé
vrier. Ils ne l'ont pas fait. 

Ils pouvaient également faire fumi
guer leurs vergers après le 28 Février 
en prenant à leur charge les risques de 
cette fumigation tardive. Ils ont voulu 
croire à des manœuvres des agents du 
Ministère. Mais là encore ils se sont 
trompés et ne peuvent qu 'endosser le 
résultat de leur erreur. 

En troisième lieu, les demandeurs 
maintenaient sur leurs terrains de très 
grands manguiers, «véritables foyers 
d'infection», comme les a qualifiés l'ex
pert. Ceux-ci, vu leur grande hauteur, 
ne peuvent être matériellement fumi
gués ou ne peuvent, en tous cas, l'être 
utilement: le Ministère avait d'ailleurs 
à maintes reprises conseillé aux deman
deurs de les éloigner, de les étêter ou 
même de les déraciner. Ses conseils 
sont demeurés vains. Dans ces condi
tions, à quoi aurait servi la fumigation 
des petits arbres si le foyer d 'infection 
n 'était pas détruit? 

Dans leur réplique, les Sieurs Adès 
précisèrent d'abord le caractère de l'o
bligation mise à la charge de l'Etat par 
la Loi de 1916. 

Celle-ci ne saurait être considérée 
comme facultative. Rien, en effet, dans 
la loi ne permet de prétendre que l'obli
gation imposée à l'Administration soit 
subordonnée à des considérations d'op
portunité, de la plus ou moins grande 
surcharge des services, de la plus ou 
moins grande souplesse des crédits 
budgétaires. 

Par ailleurs, il résulte notamment du 
rapport de l'expert que les opérations 
de fumigation exigent certainement des 
appareils spéciaux, des produits chi
miques dangereux ou délicats que seul 
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peut utilement employer un personnel 
spécialisé. 

D'autre part, la Loi de 1916 frappe 
elle-même de déchéance certaines de
mandes tardives. Pareille déchéance se
rait-elle intelligible si l'Administration 
était libre de satisfaire ou non aux de
mandes des propriétaires, selon son 
bon plaisir ? 

D'ailleurs un arrêt de la Cour Indi
gène rendu le 30 Mai 1932 a déjà tran
ché la question, retenant le caractère 
non-facultatif de l'obligation imposée à 
)".Administration par la Loi de 1916. Les 
Tribunaux Mixtes placeraient-ils donc 
les propriétaires étrangers dans une 
situation inférieure à celle des proprié
taires égyptiens ? 

Quant au but de la loi, il vise incon
testablement l'intérêt supérieur de l'A
griculture. C'est dans ce but que des 
obligations spéciales ont été imposées 
aux particuliers comme à l'Administra
tion. Mais ces obligations sont nécessai
rement corrélatives. Et l'on ne peut que 
s'étonner de la conception inattendue 
de la notion d'utilité publique invoquée 
par le Ministère, pour qui celle-ci com
porterait comme corollaire nécessaire le 
pouvoir discrétionnaire de l'Administra
tion. Il ne saurait, en effet, exister de 
pouvoir discrétionnaire à l'encontre de 
l'utilité publique. 

En l'espèce, ce pouvoir discrétionnai
re ne pourrait jouer que pour le mode 
d'exécution des mesures techniques, 
mais jamais pour le principe même du 
concours de l'Administration, ni pour 
le choix de l'époque des opérations. 

Du reste, les considérations auxquel
les le Ministère prétend subordonner 
son obligation légale - difficultés pro
venant de la température, de la main 
d'œuvre, des crédits budgétaires, etc. 
sont tout au plus de simples difficultés 
et non des impossibilités absolues·d'exé
cution. 

Le Ministère prétendait d'autre part 
que l'absence de l'avis préalable de 
deux semaines prévu pour permettre 
au propriétaire de préparer ses vergers 
en vue de la fumigation serait un avis 
implicite pour le propriétaire d'avoir à 
procéder par ses propres moyens à la 
fumigation, s'il tenait à le faire avant la 
floraison. Interprétation singulièrement 
divinatoire! Ce délai n'est-il pas en effet 
prévu en faveur du propriétaire et non 
point destiné à permettre à l'Adminis
tration de gagner du temps ? 

Au contraire, la reconnaissance de la 
responsabilité de principe de l'Admi
nistration résulte, non de l'une des deux 
déclarations exigées des propriétaires, 
comme l'insinue cette dernière, mais 
surtout de leur combinaison. Le vérita
ble marché léonin proposé aux proprié
taires défavorisés consiste en effet à les 
laisser libres de faire procéder ou non à 
la fumigation; mais de reconnaître tou
tefois la non-responsabilité du Ministè
re pour les dommages résultant d'une 
fumigation tardive. C'est dans ce dilem
me immoral que les demandeurs ont 
refusé de se laisser enfermer. 

Quant aux prétendues fautes initiales 
des demandeurs, elles sont certaine
ment inexistantes. La véritable faute 
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initiale résulte de l'inexécution des pro
messes formelles contenues dans les let
tres de l'Administration. Les deman
deurs n'étaient pas non plus tenus d'ac
cepter les risques d'une fumigation 
tardive. 

Restait enfin l'argument tiré de l'im
possibilité de soigner certains man
guiers « conservés par les propriétaires 
en dépit des conseils de l'Administra
tion ». 

Les Sieurs Adès firent observer que 
ces grands arbres avaient pourtant été 
fumigués pendant tou tes les saisons 
antérieures, à dater de 1930; ce qui ren
dait vain l'argument actuel du Minis
tère. 

A la suite de cette réplique, le Mi
nistère estima devoir fournir certaines 
précisions. 

Les demandeurs, releva-t-il notam
ment, prétendent que le but de la Loi 
de 1916, étant l'intérêt général de l'A
griculture, l'Administration n 'é tait pas 
libre de se prêter ou non à l'exécution 
de ses prescriptions en invoquant un 
prétendu pouvoir discrétionnaire. Mais 
ne font-ils pas ainsi table rase de la 
jurisprudence mixte, laquelle a toujours 
reconnu pareil pouvoir à l'Etat quand 
il s'acquitte d ' un service d'utilité publi
que selon ses dispositions budgétaires? 
Ainsi en avait nolamment. décidé un 
jugement du 14 Avril 1930 et le fameux 
arrêt rendu dans l'affaire de la Société 
d 'Héliopolis le 30 Avril 1913. 

Pour ce qui serait, d'autre part, de 
la reconnaissance implicite de respon
sabilité, découlant des déclarations sou
mises aux demandeurs, le Ministère 
releva que ses agents n'avaient deman
dé aux Adès de signer la déclaration 
de non responsabilité qu'au cas où ils 
auraient voulu faire procéder à une fu
migation après le délai. Il s 'agissait 
donc de décharger le Ministère, non pas 
d'une responsabilité passée - du reste 
inexistante; - mais d'une responsabili
té future susceptible de dériver du fait 
d'une fumigation tardive. 

Cette intéressante affaire. venue à 
l'audience du 18 Octobre dernier a subi 
une remise au 13 Décembre. 

Nous ne manquerons pas de tenir nos 
lecteurs au courant du sort des débats. 

ACEIDA DU PLAIDEUR 

L 'a ffaire 1/imhim .- lm r ·r c. l .'rr'.:lil Fo-n
cie1· Egypt-ien, que nous avo11:-; ehroniqu ée 
dans notre No. 2163 du 16 J anvier 1!)37 
sous Je titre "De l'indemnité ci e remploi et 
du préavis de remboursemen t anticipé cu
mulat.iYement prévus clnns les contrats de 
prêts sur hypothèque », appelée le 29 No
vemi.Jl·e devant la 1re Chambre du Tribu
nal Civil du Caire, a subi une remise au 31 
Janvier 1938. 

- L'affaire Ma·rguerile Fahmy nr'e M e/lm· 
c. V.' akf Aly bey Fahmy, que nous avons 
analysée dans notre No. 2238 du "JO Juillet 
1937, sous le titre •1 La pension de Margue
rite Meller », appelée le 29 Novembre de
vant la 1re Chambre du Tribunal Civil du 
Caire, a subi une remise au 3 .Janvier 1938. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES ET TS. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M . MoHAMED FAHMI IssAoUJ BEY. 

Dépôt de Bilan. 
Hussein Mahmoud Agamieh, nég. en ma

nuL et farines, sujet local, dom. à Alex., 
rue Souk El Kheit No. 102. Bilan déposé le 
30.11.37. Actif L.E. 1120. Passif L.E. 2000. 
Date cess. paiem. Je 15.11.37. Exp. gér. 
Mathias. Renv. au 14.12.37 pour nomin. cr. 
dé!. 

Réunions du 30 Novembre 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Abdel Hamid El Malki. Synd . Auritano. 
Location terrains à Abdalla El Fikry a uto
risée pour L.E. 75. Renv. au 4.1.38 pour 
v0r. cr. e t conc. 

Sohhi Abdel Rahman . Synd. Béranger. 
Renv. au "13.12.37 pour vér. cr . ct conc. 

Hassan Ahmed Abbassi. Synd. Servilii. 
Secour:; a lim. L.E. 75 alloué él u failli. Renv . 
au 4.1.88 pour vente cr. 

Moustafa Mohamed El Sayed Mou~lafa. 
Synd. Servilii Re1w. nu 4.1.38 pour vér. 
cr. et. conc . 

Moustafa lbra·him El Chiati. Synd . Sft '
vilii. Opérations de liquidation cloturées. 

Hassan Moustafa Abdou. Synd. Servilii. 
Etat d'union dissous . 

Ibrahim About Naga Moustafa. Synd. Ser
Yilii. Renv. au 21.12.37 pour vente immob. 

Jean Ma•·inakis. Synd. Mathias . Etat d·u
nion dissous. 

Ohanès Bog'fiossian . Synd . Mathias. Etat 
d 'union dissous. 

Abdel Malak lb•·ahim. Synd. Mathi as. 
Etat d'union dissous . 

,Jean Ch•·issoulis. Synd. Zacaropoulo. 
Henv. au 21.12.37 pour vér. cr . e t conc. 

Abdel Raoul Guimei. Synd . Zacaropoulo. 
Hcnv. au 4-.1.38 pour vér . CT. et conc . 

Tewfick Abdel Uahman. Synd. Zacaro
poulo. Lecture rapp. synd. prov. Situation 
apparente: P assif L.E. 4.93.2. Actif L.E. 
6.060. Le synd. conclut sous rés. à la banq . 
s imple. Renv. dev. Trib. au 13.12.37 ponr 
nomin. Rynd . défin. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port·Fouad. 

Juges-Commissaires : 
HABIB BEY FAIHIY ET F. DE UGAilTE. 

Réunions du 24 Novembre 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Ahmad Ibrahim Sallam, nég. en m a nuf. 
indig., ü Mansourah. G. Mabardi, synd. 
déf. Renv. au 26.1.38 pour conc. ou union . 

El Said El Moursi Ibra'him, nég. en coton, 
indig., à Bark Naks . G. Mabardi, synd. 
déf. Renv. au 26.1.38 pour conc . 

Mostafa Abdel Rahman El Gammal, épi
cier, indig., ü Damiette. M. Mabardi , synd. 
déf. Renv. au 22.12.37 pour vérif. cr·. 

El Sayed Hassan El Chafei, nég. en art. 
de faïence, indig., à Belcas. M. Mabardi , 
synd. dM. Renv. au 26.1.38 pour conc. ou 
union. 
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Morehed Haddad et Amine Sabbagh, nég. 
en manuf., indig., ù Mansourah. G. M:s.bar
di, synd. de l'union. Renv. nu 22.12.37 :pour 
vente immob. sur mise à prix de L.E. 200 
pour le 1er lot et LE. 60 pour le 2mo lol 

R. S. D. etC. Proya (allas Proya Frères), 
nég. hellènes, à Facous. G. Mabardi, synd. 
déf. Renv. dev. Trib. à I'a ud . du 9.12.:37 
pour nom. synd. état d 'union. 

R. S. C. Pandelakis et Fils, adminlSt:·ée 
hellènique, ayant siège à Port-Saïd. L. G. 
Adinolfi, synd. déf. Le conc. « été formé. 
Renv. dev. Trib. à raud. du 9.12.37 pour 
homolog. conc. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire ütt N.o. 110 du 2ü Novembre 1!1:{7. 

Rescrit Royal po!'fnnt modificalion du Co
mité Local pour l'01 ·gmlisation des tm
vaux de la Conf{·n'lln~ des Télécommuni
cations qui :-;e lif'tulrn. un Caire, le ü~r· 
F(wriet· lH38. 

DéL:I'd pot·lunl pnJntulgation de l'Accord 
relatif uux cimctit'l'CH ct tombE"uux britan
niqu es commémora tifs de ta guerre r.n 
territoire égyptien . :<gné a n Caire le 2 
.Juin 1!~37. 

AITêl(• lllOdifi anl 1'.'\tT<\ Ié du !J Août "J~O& 
por·;nnt Règlem~nt ;;u r les élections et le 
;;ervi ce finan cier ù la Commission Muni
..:ipa !e de fl{•ni-Souef. 

AtT~té éüti.Jliswnt nn e Luxe lrtUili c:pale sm· 
les voitUJ·cs ct JJicyclcttes 1t Aha el Wakf. 

Anèl{~ établissant ttn e lax P. municipale sm· 
la propr· i t'tr~ lJàlic il. Alin el \Va kf. 

ArTèlé é lab lissaut de:-; luxes rnunicipale:-; 
sur les ..Jrarre:tf's t:' l hir :ycleUes à Badrn-
..: hin. · 

A!·t·èt.é é lulJlissunl un e !axe tnUtli cipale sur 
le march é publie ù Min chut el Santo.. 

Arrè1é utini:-;tériel a joutant au lublearu an
next'> un Dt:·CI'et du :> Décembre 1932: les 
01·anges , les munctm·inPs e l: les oranges 
Hltli,r·es (uuringue). 

Arrùtt> IJJinisi é rie l portau!. cunh·Ole sm· 
l' cxpu t' tation clP.s produits agricoles. 

At'l't1!t'• dt~ lu Moudil'it~h de Charkieh por
ta nt application du r èglement sur les ven
deurs nmbulanh; a ux Bandar::; de Facous, 
de Heilbcis ct de h:ufr Salu:. 

AJTètè de la MutH:lir·i eh de Chark.ieh portant 
application tiu r èg lement sur ·la surveil
la nce du lrunsport el de lu vente du lait 
et. du lai!. cai ll é au Bandar de Héhia 

ArrNr~ de lu Muudirifh de Gltari.Jieh por
tant. appli cation du ri'glemcnt sur la sur
veilianf:c d11 t.runspul'l. ct. de lu vente du 
lu it et. du !ail cai ll é nu Oni1dm· de Foua. 

Arrèté de la Moudirieh d'Assiout portant 
application du r èglement sur la surveil
lance du transport et de la vente du la~t 
et du luit caillé aux Bandars de MallaWI, 
Manfalout, Deirout et Abou Tig. 

l~n supplrîment: 

MINISTI~RE OES FINANCEs. - Administra.tlOD 
des Contributions Directes. - Saisies l:l.d
rninisfratives. 

DéeJ·eL p01·tant consl.itution d'une Société 
Anonyme sous la dénomination de cc The 
Sheffield Smelting Cy. (Egypf) S.A. n. 

Décret portant constitution d'une Société 
Anonyme sous la dénomination de " The 
Neu r East Fi Pa nee, S.:\. E. "· 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçuea 

atU Bureaux du cJournal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Qare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port·lald, rue Abdel Monem, 

toua les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'IDVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 17 N ovem

bre 1937. 
Par les Sieur et Dames: 
1.) Esther Ezri, fille de feu Nessim 

Ez.ri, fils de feu Moussa et veuve de 
feu Yacoub Banoun. 

2.) Abramino Banoun. 
3.) Ida Banoun, veuve de feu David 

R. Barda. 
q Fortunée Banoun, épouse du Sieur 

Léon H. Yabès. 
5.) Linda Banoun, épouse du Sieur Jo

seph Arbib. 
Les quatre derniers fils et filles de feu 

Yacoub Banoun, fils de feu Abraham. 
Tous les cinq agissant en leur nom 

personnel et en tant que de besoin en 
leur qualité d'héritiers de feu Yacoub 
Banoun, fils de feu Abraham, fils de 
feu Lewi, de son vivant propriétaire, 
sujet autrichien, domicilié à Alexan
drie. 

Les 2 premiers sujets autrichiens, les 
3me et 4me suj ettes italiennes et la 5me 
sujette égyptienne. 

Les ire, 2me et 3me, domiciliés à 
Alexandrie, 2 rue de la Gare du Caire, 
la 4me au Caire, 9 rue Chawarbi Pacha 
cl. la 5me à Paris, i5 avenue Stéphane 
1\fttllarmé. 

Objet de la vente: 
Une construction en pierres et bri

qu es cuites, avec le terrain sur lequel 
ell e est élevée, d'une contenance de 224 
1~ . c . environ, sis à Alexandrie, au quar
t~ e r Bab Sidra, Ragheb Pacha, dit quar
tier de Hélouan, kism Karmouz, Gou
vernorat d'Alexandrie, No. 76 rue El 
Farran, ladite construction se compo
san t d'un rez-de-chaussée à usage de 
boulangerie, de 2 étages supérieurs à 
usage d'habitation et de chambres sur 
la !.errasse, le tout limité: Nord, par une 
rue large de 8 m., non dénommée; Ou
es t,. par la propriété Hassan El Borai, 
anciennement Messiha Effendi Chekri· 
Sud, par le jardin Gourbal; Est, par un~ 
rue de 8 m., non dénommée. 
I~'après l'état actuel des lieux, ladite 

maison est sise au No. 38 de la rue El 
B,alkhi, kism Karmouz, Gouvernorat 
d Alexandrie, de la superficie de 224 p.c. 
et est limitée : Nord, sur 19 m. 70 rue El 

Les annonces remises jusqu' au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
lieront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Balkhi; Est, sur 4 m. 76, rue El Cheikh 
Beiram; Sud, sur 19 m. 85, jardin Ghor
bal, aujourd'hui propriété des héritiers 
de feu Hag Moussa Ahmed Charaf; Ou
est, sur 8 m. 081 propriété anciennement 
Hassan Effendi El Borai, actuellement 
propriété Ahmed Elba. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Le tout plus amplement décrit et dé
limité au dit Cahier des Charges. 

Contre le Sieur Moustafa Effendi 
Moussa Ahmed, fils de feu Moussa Ah
med, petit-fils de feu Ahmed, proprié
taire, sujet égyptien, domicilié à Ale
xandrie, autrefois No. 51 rue Erfan Pa
cha, et actuellement No. 1 rue Ebn El 
Kassir, ledit Sieur pris en sa qualité 
d'héritier de feu Moussa Ahmed dit El 
Helou, fils de feu Ahmed, petit-fils de 
feu Mohamed Abdel Al, de son vivant 
propriétaire, sujet égyptien, né et domi
cilié à Alexandrie. 

En vertu de deux procès:::verbaux des 
huissiers A. Mieli et Max Heffès, des 19 
Mai et 6 Juillet 1937, transcrits les 5 
Juin 1937, No. 2039 et 20 Juillet 1937, 
No. 2694. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

355-A-511 J. Banoun, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Novem
bre i937. 

Par le Ministère des Wakfs, ayant siè
ge au Caire, agissant en sa qualité de 
Nazir du Wakf Mohamed Bey Kolali. 

Contre le Sieur Bassiouni Mabrouk 
Nouh, fils de Mabrouk, petit-fils de Aly 
Nouh, propriétaire, égyptien, omdeh de 
Boreid wa Kafr Youssef, Mar kaz Kafr 
El Cheikh (Gharbieh), y domicilié. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

4 feddans et i2 kirats de terrains de 
culture sis au village de Boreid wa 
Kafr Youssef, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

2me lot. 
4 feddans, 8 kirats et 22 sahmes de 

terrains de culture sis au village de 
Ariamoun, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

3me lot. 
iO feddans · et 6 kirats de terrains de 

culture sis au village de Teda, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

Mise à prix: 
L.E. 3i5 pour le ier lot. 
L.E. 305 pour le 2me lot. 

Le texte dea annonces doit être remJa en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du cJ'ournal» décline toute ree
ponsabllité pour les manuscrits qui ne seraient polat 
remis directement à ses guichets, et dont la rêcej)
tion ne serait point justifiée par un récépissé da~ 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriquea et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fln du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

L.E. 718 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
315-A-500 G. de Semo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 22 Novembre 

1937. 
Par la Raison Sociale Alphonse Ka

hil et Cie., société mixte en commandite 
simple ayant siège au Caire et y domi
ciliée au cabinet de Me Jean B. Cotta., 
avocat à la Cour. 

Contre Mohamad Aly Ibrahim El 
Adaoui, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Tawa., Markaz et Moudirieh de 
Mini eh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans et ii kirats de terrains sis 
au village de Tawa Bani Ibrahim, Mar· 
kaz et Moudirieh de Minieh. 

2me lot. 
22 feddans et 10 kirats de terrains sis 

au dit village de Tawa Bani Ibrahim, 
Markaz et Moudirieh de Minieh. 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le ier lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

331-C-600 Elie B. Cotta, avocat. 

Suivant procèS-verbal du 21 Avril 
i937, No. 394/62e A.J. 

Par Yacoub Ishac Levy, propriétaire, 
français, demeurant au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Osman Sami 
Nazim, savoir: 

1.) Dr. Mohamed Amin Nazim, 
2.) Dame Amina Hanem Zaki, veuve 

du défunt, 
3.) Moustafa Hachem Nazim, 
4.) Dame Eicha Hanem Nazim, 
5.) Mahmoud Bey Sedky Nazim. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant le ier au Caire, rue Fahmy No. 19, 
à midan El Azhar, la 2me à Aga (Da
kahlieh), le 3me à Cherbine (Gharbieh), 
la 4me à Oussime, Markaz Embabeh 
(Guizeh) et le 5me à Ramleh (Alexan
drie), station Gianaclis, rue Mortada Pa
cha No. ii. 

Objet de la vente: 
Une part de 4 2/3 kirats sur 24: par 

indivis dans: 
ier lot: 29 feddans et 22 kirats sis au 

village de Nena. 
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2me lot: 7 feddans et 9 kirats sis au 
village de Fazara. 

3me lot: 30 feddans, 8 kirats et 12 sah
mes sis au village de Nazlet Khalaf. 

4me lot: !16 feddans, 22 kirats et 12 
sahmes sis au village de Barawa El 
Wakf. 

Le tout J\·Iarkaz Béba (Béni-Souef). 
5me lot: 18 feddans, 4 kirats et 8 sah

mes sis au village de Manhara, Markaz 
et Moudirieh de Béni-Souef. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L. E. 200 pour le 3me lot. 
L. K 300 pour le 4me lot. 
L.E. 120 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 3 Décembre 1931. 

Pour le poursuivant, 
332-C-UOl K. cL A. Y. 1\las :-omla, avocats. 

Suivant procès-verbal du 28 Octobre 
1937, R. Sp. l\'o. 6ü7/û2e. 

Pat· Sabet Sabet. 
Contre Abclalla Mcihamed Abdcl Ré

him. 
En verlu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 15 Février 1937, dénon
cé le 8 1\'lars 1937 et transcrits au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 13 Mars 1937 sub No. 21.18 Guir
gueh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1 feddan, :20 kirals et 10 sahmes sis 

à Nahiet El Araba El J\:Iadfouna et ac
tuellement dépendant elu zimam du vil
lage de Salmani, ?viarkaz El Baliana 
(Guirgueh). 

:\lise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
299-C-583 A vocals à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant pt·oeès-,·erh::.l du 9 Octobre 

Hl37. 
Pat· Je Crédit Immobilier Suisse-Egyp

tien, société anonyme suisse, ayant siè
ge social à Genève et siège administratif 
a:u Caire, 8 rue Abou! Sébaa. 

Contré le Sieur Bayoumi Met\.valli 
Aly, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant au village de Tallein, Markaz 
Minieh El Kamh (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Edouard Saba, 
du 27 Mai Hl37, transcrit avec sa dénon
ciation le 16 Juin 1937 sub No. 779. 

Objet de la vente: 2 feddans, 13 kirats 
et 10 sahmes sis à Nahiet El Tallein, 
Markaz Minieh El Kamh, l\Ioudirieh de 
Charkieh, divisés comme sui L: 

3 kirats et 23 sahmes au hod El ·Ma
lamès No. -1, parcelle No. 180. 

9 kirats et 16 sahmes au hod El Ma
lamès No. 4., parcelle l'\ o. 184.. 

4 kirats et 20 sahmes au hod El l\la
lamès No. 4, parcelle No. 334. 

2 kirats et 23 sahmes au hod El Ma
lamès No. 4, parcelle No. 428. 

1 feddan et 1G kü·ats au hod El Mo
hamadieh, section No. 1, parcelle No. 
787, à l'indivis dans 2 feddans, 10 kirats 
et 11 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et se 
comporte avec toutes attenances et dé-

.Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

pendances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 235 outre les frais. 
Pour les autres clauses et conditions, 

consulter le Cahier des Charges déposé 
au Greffe. 

Pour le poursuivant, 
A. ;i\1ancy ét Ch. Ghalioungui, 

297-CM-581 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 8 Novembre 
1937, les Hoirs de feu Abdel Malek Sa
lib, du Caire, ont déposé le Cahier des 
Charges rle la vente de 8 feddans, 22 ki
rats et 10 sahmes sis à Kom Béni Me
ras (Oak.), en divers hods, dont ils pour
suivent l'expropriation à l'encontre du 
Sieur Mohamed Hassan Aly Nofal, pro
priétaire, sujet local, demeurant à .Kom 
Béni Meras, ~\1arkaz l\lat.1sourah (Oak.). 

Mise à t>rix: L.E. 585 oulrc les frais. 
Mansourah, le 1er Décembre 1037. 

Pour les poursuivants, 
269-M-51. Sobhi Ekclawi avocat. 

Suivant procès-vet·bal du 22 Mars 
1937. 

Par le Sieur Ibrahim Aly Leheita, de
meurant à Port-Saïd. 

Contre la Dame Eicha Abdel Ghani El 
Gamma!, prise en sa qualité de tutrice 
de ses enfants mineurs: Kama!, Maher, 
l\lalaka et Daha, demeurant à Damiette. 

Objet de la vente: 4.4 feddans, 10 .kiraLs 
et. 12 sahmes sis à lkiade El Ghatawra 
(Ch.).. 

Saisis immobilièrement par l'huissier 
Zissis Tzaloukhos en date du 28 Janvier 
1937. 

!\'lise à prix: L.E. 575 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

305-l\-I-58. Wadih Salib, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal du 5 Octobre 

1937 sub No. 61/62e. 
Par le Sieur Jacques Nessim Romano, 

banquier, sujet italien, demeurant au 
Caire, 239 avenue de la Reine Nazli. 

Contre le Sieur Ahmed Bey Abou! Ri
che, propriétaire, égyptien, demeurant à 
Port-Saïd, rue Tewfik. 

Objet de la vente: un lot d'immeuble, 
sis à Port-Saïd, kism tani, rue Tawfik 
No. 4fJ, d'une superficie de 420 m2 275 
cm2. 

Mise à prix: L.E. 3600 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
304-CP-588. Marcel Sion, avocat. 

LE BILLET ft ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tribunal Mixte du Caire 

En vente: 1 Alexandrie, au Caire, à Manaourab et 
.il Port-Sa'fd dana les bureaux du journal du Tribu
naux Mixtes; à Alexandrie, "Au bon Litlre" 1.54, Rue 
Ambroise Ralli, lbrahimleh, et au Caire chez M. 8 . 
Z. Sandouk, Blbliotb~calre de l'Ordre des Avocata 

au Palais de Justlc:e Mixte ' 

- P.T. 2.5-
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matilL 

Date: Mercredi o Janvier 1938. 
A la requête de Maître Charles Ebbo 

avocat à la Cour, citoyen français, domi~ 
cilié à Alexandrie, subrogé aux poûrsui
tes de la Banque Misr, société anonyme 
égyptienne, ayant siège au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed :1!;1 J-Iusseini El Kholi. 
2.) Hoirs Moursi 1\Iohamed El Kho!L 
3.) Moghazi dit Mohamed Moghazi El 

Kholi. 
'1.l Chela Mohamed El Kholi. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés les trois premiers à El Kassabi 
et le 4me à Tantah. 

En vel'lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 13 et 14 Novembre 1929 
huissier S. Charaf, transcrit le 30 No~ 
vembre 1U29 sub No. 3396. 

Objet de la vente: 
12 fedclans, 12 kiraLs et 10 sahmes de 

terres de culture, sis au village d'El Kas
sabi, divisés comme suit {parcelles Nos. 
1 et 2 du Cahier des Charges): 

a) 8 feddans et 8 kirats au hod El 
Kassabi No. 2, indivis dans les parcelles 
Nos. 10 et ii. 

.b) '1 feddans, 4 kirats et 10 sahmes au 
même hod, parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à }}l'ix: L.E. i20 outre les frais. 
286-A-490 Fernand Aghion, avocat. 

Date: Mercredi 5- Janvier 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Bichara Tawa, fils de 
feu Georges, petit-fils de feu Mikhail Ta· 
wa, négoeiant, égyptien, domicilié à Ale· 
xandrie, rue Chérif Pacha No. 13. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 18 Février i935, 
de l'huissier A. Camiglieri, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 1er Mars 1935, 
sub No. 901. 

Objet de la vente: la moitié par indi
vis dans un immeuble sis à Alexandrie, 
rue Chérif Pacha No. 13 e~ rue de l'Egli
se Debbane, dont il forme l'angle, com
posé d'un terrain de la superficie de 8i3 
p.c. 50/00 équivalant à 457 m2 50/00 
avec la maison qui s'y trouve élevée, 
composée actuellement d'un rez-de
chaussée · comprenant trois magasins en 
façade et un autre dans. la rue de rEgl\
se Debbane et quatre étages supérieurs, 
construite en maçonnerie, le dit immeu
ble imposé à la Municipalité d'Alexan-
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drie sub No. 46 immeuble, guérida 46, 
vol. 1, chiakhet Chérif Pacha et El Rami, 
Cheikh El Hara Khaled, kism El Atta
rine, au nom de Ml'vL Bichara et Néguib 
Tawa, à raison de moitié pour ehacun 
d'eux, année 1932, limitée comme suit: 
Nord-Ouest, par la ruelle qui la sépare 
de la maison Antoniadis, actuellement 
Comptoir National d'Escompte de Paris, 
par une impasse; Sud-Est, par la rue de 
l'Eglise Debbane où se trouve actuelle
ment la porte d'entrée; Sud-Ouest, par 
la rue Chérif Pacha; Nord-Ouest, par la 
propriété des Hoirs Dimitri Hoyami, 
dnnt le mur de séparation fait partie de 
Jïrnmeuble hypothéqué. 

Actuellement le 4me é tage es t compo
sé d'un appartement, le restant servant 
de terrasse. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve avec tous immeubles géliérale
ment quelconques, par nature ou par 
destination qui en dépendent et toutes 
augmentations ou nouvelles construc
tions qui pourraient y être édifiées. 

llise à prix sur baisse: L.E. i0'10 ou
tre les frais. 

. \lexandric, le 3 Décemb1·c Hl37. 
Pour le poursuivant, 

314-A-·199 G. de Semo, avocat. 

Uate: Mercredi 3 Janvier Hl38. 
.-\ la requête du Sieur Albert Bog

dadly, rentier, britannique, domicili é ü 
Alc•xandrie. 

Contre les Hoirs Aly Aly Abou 1\Ioha
med, savoir : 

Ses veuves: 
.l.) Dame Lasem Barakat El Chami, ès 

nom et ès qualité, 
2.) Dame Latifa Mohamed Abou Za-

mel , ès nom et ès qualité. 
Ses enfants: 
3.) Zeinab, 4.) Fatoum, 
~~ . ) Mabrouka, 6.) Samah, 
7.) Moustafa, 8.) Ibrahim. 
Tous propriétaires, locaux, domici

liés à Saraoua, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

En vertu. d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Avril 1933, huissier Cafatsakis, 
transcrit le 8 Mai 1933 sub No. 1795. 

C •bJet de la vente: 
8me lot. 

t feddan, 14 kirats et 15 sahmes sis à 
Saraoua, district de Dessouk (Gharbieh), 
dont : 

a) 1 feddan, 6 kirats et 15 sahmes au 
hod El Sant wal Teir No. 3, de la par
c·elle No. 6, 

b) 8 kirats au hod Kom El Baraka No. 
\ de la parcelle No. 11. 

9me lot. 
~88 m2 75 sis à Saraoua susdit, au 

hod El Sant wal Teir No. :3, de la par
celle No. '59, formant une maison, limi
tés: Nord, route; Ouest, Hoirs Biltaghi 
Chalabi; Sud, Aly Abou Adma et Ct .. ; 
Est, route. · 

iOme lot. 
1 feddan, 8 kirats et 23 sahmes sis à 

Miniet Kalline, même district, dont: 
a) 22 kirats et 14 sahmes au hod Sor

macta El Kebira No. 10, kism awel, par
celle No. 28, 

h) 10 kirats et 9 sahmes au même hod, 
parcelle No. 21. 

Joumsl des Tribunaux Mixtes. 

Hme lot. 
4 feddans, 2 kirats et 14 sahmes sis à 

Kouna, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), dont: 

A. - Au hod Mazarik No. 3, kism 
ta ni, en 4 parcelles: 

1.) 2 fed<ians, 1 kirat et 10 sahmes, de 
la parcelle No. 60, 

2.) 1 l<irat et 18 sahmes, de la parcelle 
No. 61. 

3.) 1 feddan, 5 kirats et 22 sahmes, de 
la parcelle No. 62, 

4.) 5 kirats, de la parcelle No. 63. 
B. - Au même hod, kism awel, 12 

kirats et 12 sahmes, de la parcelle 
No. 80. 

12me lot. 
2 feddan s el 12 kirats sis à Kouna sus

dit, au hod Mazarik No. 3, kism tani, 
des parcelles Nos. 60, 61 et 62. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 8me lot. 
L.E. 10 pour le 9me lot. 
L.E. 40 pour le 10me lot. 
L.E. 80 pour le 11me lol. 
L.E. 80 pour le 12me lol. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 3 Décembre 1937. 

Pour le requérant, 
270-A-483 1. E. Hazan, avocat. 

Date: ~Ie rcredi 3 Janvier 1938. 
A la requète de la 1\'laison de commer

ce mixte N)dou Ma\vas & Fil s, ayant 
siège à Tantah. 

A l'enconll·e cle la Dame Hamiua Benl 
Ahmed Noueir, fil s de l'v1ollamed Noueir, 
propriétaire, égyptienne, demeurant à 
Safte Torabc, distri c t clc l\1ehalla El :Ko
bra (Gharbieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière dressés par ministè
re de l'huissier S. Charaf en date du 5 
Août Hl36, dénoncés le i7 Août 1936 et 
transcrits le 25 Août 1936 sub No. 2378 
(Gharbieh ). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

7 feddans, 13 kirats et 5 sahmes de 
terrains de culture sis au village de El 
Hayatem, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), divisés comme suit : 

i.) G feddans, 5 kirats et 19 sahmes au 
hod El Mechaa No. 30, parcelle No. 54. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 10 sahmes au 
même hod El Mechaa No. 30, parcelle 
No. 52. 

Et d'après le nouveau cadastre les dits 
biens sont d'une superficie de 7 fed
dans, 9 kirats et 4 sahmes de terrains de 
eul ture sis au village de El Hayatem, 
district de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
divisés comme suit:-

1.) 1 feddan, 5 kirats et 7 sahmes au 
hod El Mechaa No. 30, parcelle No. 43. 

2.) 6 feddans, 3 kirats et 21 sahmes au 
même. hod El Mechaa No. 30, parcelle 
No. 132. 

2me lot. 
15 feddans et 8 kirats de terrains de 

culture sis au village de Safte Torabe, 
district de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
au hod Habiba ou Heiba El Charkieh 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 5. 

Et d'après le nouveau cadastre les dits 
terrains sont d'une superficie de 12 fed
dans, 22 kirats et 12 sahmes à prendre 

Il 

par indivis dans 14 feddans, 22 kiraLs 
et 2 sahmes de terrains de culture sis 
au village de Safte Torabe, district de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh), au hod 
Habiba ou Heiba El Charkieh No. 4, fai
sanL partie de la parcelle No. 41. 

3me lot. 
12 feddans, 13 kirats et 4 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Salt 
Totab, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 10 feddans, 18 kirats et. 20 sahmes 
au hod El Meliha El Kiblia No. 26, kism 
tani, faisant partie de la parcelle No. 10. 

2.) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes au 
même hod El Meliha El. Kiblia, kism 
Lani No. 26, faisant partie de la parcelle 
No. 21. 

Et d'après le nouveau cadastre les dits 
biens sont d'une superficie de 11 fed
dans, 11 kirats et 13 sahmcs de terrains 
de culture sis au village de Saft Torabe, 
district de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) 4 feddans, 19 kirats et 14 sahmes 
à prendre par indivis dans 4 feddans, 22 
kirals et 2 sahmes au hod El Meliha El 
Kiblia No. 26, ldsm lani, faisant partie 
de 1 a parcelle No. 3. 

2.) 5 feddans, 7 kirats et 22 sahmes à 
prendre par indivis dans 5 feddans, 21 
kirats et 14 sahmes au hod El 1\feliha 
El Kiblia No. 26, kism tani, faisant par
lie de la parcelle No. 31. 

3.) 15 kirats et 9 sahmes à prendre par 
indivis clans 5 feddans, H l<irats et 13 
sahmes au hocl El Meliha El Keblia 
No. 26, kism tani, faisant partie de la 
parcelle No. 34. 

4.) 16 kirats et 16 sahmes à prendre 
par indivis dans 8 feddans, 18 kirats et 
7 sahmes au hod El Meliha El Kiblia 
No. 26, kism tani, faisant partie de la 
parcelle No. 49. 

4me lot. 
1 feddan, 0 kirats et 20 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Saft 
Torabe, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 6 kirats au hod El Masséoudi No. 
7, faisant partie de la parcelle No. 20. 

2.) ô kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 11, faisant partie de la parcelle No. 2. 

3.) 21 kirats et 20 sahmes au hod Des
tila No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

Et d'après le nouveau cadastre les dits 
biens sont d'une superficie de i feddan, 
7 kirats et 23 sahmes de terrains de cul
ture sis au village de Saft Torabe, dis
trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) 5 kirats et 22 sahmes au hod El 
Masseoudi No. 7, parcelle No. 26. 

2.) 20 kirats et 8 sahmes à prendre par 
indivis dans 8 feddans, 14 kirats et 8 
sahmes au hod Dastilla No .. s, faisant 
partie de la parcelle No. 84. 

3.) 5 kirats et 17 sahmes à prendre 
par indivis dans 6 kirats et 22 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. ii, faisant 
partie de la parcelle No. 107. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
L.E. 100 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

245-A-473 Avocats. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Choukri Ibra

him Greiche, propriétaire, britannique, 
domicilié à Kom Hamada (Béhéra) et en 
tant que de besoin de ~onsieur. le G~ef
fier en Chef près le Tnbunal Mixte dA
lexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Gawad Roha
yem Selim, propriétaire, local, domici
lié à Zaafarani, district de Kom Hama
da (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Mai 1937, huissier G. 
Hannau, transcrit le 14 Juin 1937 sub 
No. 877. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 3 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis à El Zaafarani, district de 
Kom Hamada (Béhéra), au hod Tarhat 
El Bahr wal Man chi No. 2, en deux par
celles: 

1.) 21 kirats et 14 sahmes, parcelle 
No. 246; 

2.) 1 feddan, 5 kirats et 12 sahmes, 
de la parcelle No. 45. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Décembre 1937. 

Pour les requérants, 
280-A-484 Sam D. Hazan, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCE';: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmad Moha

med El Warrak, savoir: 
1.) Néfissa Ahmad Moustapha, 
2.) Amna Ahmad Karara, èsn. et èsq. 

de tutrice de ses enfants mineurs Mous
tapha et Mohamed, 

3.) Fardos Mohamed El Rachidi, èsn. 
et èsq. de tutrice de ses enfants mineurs 
Mohamed et Hanya., 

4.) Aly Ahmad El Warrak, égyptiens, 
demeurant au Caire, admis au bénéfic.e 
de l'Assistance Judiciaire le 17 Août 
1936 (ord. 288/61e). 

B. - M. le Greffier en Chef près le 
Tribunal Mixte du Caire èsq. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Chaaban Ha-

mad, savoir: 
1.) Dame Nabaouia Saad Taha, 
2.) Sett Om Aly, 
3.) Salem Chaaban Hamad, èsn. et 

èsq. de tuteur de sa sœur mineure Raw
hia, 

4.) Anwar Chaaban Hamad, 
5.) Salma Chaaban Hamad. 
B.- Les Hoirs de la Dame Nabiha 

Chaaban Hamad, savoir: 
6.) Abdel Gawad Hassan Aly, èsn. et 

èsq., exerçant la puissance paternelle 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

sur ses enfants mineurs Hanem et Zahi
ra. 

7.) Sett Anahem Abdel Gawad. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant, la ire à Balaks et les autres à Ez
bet El Nahas, à côté de l'ezbeh d'Abou 
Sbaa, au village de Bahtim, district de 
Galioub (Galioubieh). 

.En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du iO Novembre 1936, huis
sier A. Ocké, transcrit le 28 Novembre 
1936 sub No. 7120 (Galioubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
101 feddans, 12 kirats et 1 sahme de 

terres de culture sises au village de Bah
tiro, Markaz Dawahi Masr (Galioubieh), 
en six parcelles, savoir: 

La ire de 13 feddans, 10 kirats et 16 
sahmes indivis dans 18 feddans, 23 ki
rats et 1 sahme au hod El Nahas No. 18, 
parcelle No. 11. 

La 2me de 18 feddans, 1 kirat et 15 
sahmes indivis dans 25 feddans, 16 .ki
rats et 1 sahme au hod El Nahas No. 18, 
parcelle No. 1. 

La 3me de 1 feddan, 8 kirats et 14 sah
mes indivis dans 20 feddans, 4 kirats et 
19 sahmes, au hod El Nahas No. 18, par
celle No. 5. 

La 4me de 32 feddans, 19 kirats et 22 
sahmes au hod Laz No. 13, parcelle No. 4. 

La 5me de 5 feddans, 17 kirats et 14 
sahmes indivis dans 13 feddans, 17 .ki
rats et 14 sahmes au hod Laz No. 13, 
parcelle No. 2. 

.La 6me de 17 feddans, 1 kirat et 16 
sahmes indivis dans 38 feddans, 1 kirat 
et 20 sahmes au hod Laz No. 13, parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 12500 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Décembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
303-C-587. Emile Totongui, avocat. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Docteur Lambros 

Moustakas, médecin oculiste, hellène, 
demeurant au Caire et y élisant domi
cile en l'étude de Mes N. et Ch. Mousta
kas, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Cheikh Ahmed El 
Aydi, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Balaks, Markaz Galioub, 'Moudirieh de 
Galioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Septembre 1936, dé
noncé suivant exploit du 6 Octobre 1936, 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 13 Octobre 
1936 sub No. 6i08 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
6 feddans, 2 kirats et 5 sahmes de ter

rains sis au village de Balaks, Markaz 
Galioub (Galioubieh), divisés comme 
suit: 

1.) 10 sahmes au hod El Hafir No. 21, 
parcelle No. 9, dont 3 sahmes indivis 
dans la dite parcelle au nom d'El Cheikh 
Ahmed Sayed Ahmed El Aydi, 2 sahmes 
au nom d'El Sayed Ibrahim Mohamed 
El Sokkari et 5 sahmes au nom du wakf 
d'El Sayed Osman El Mortagui. 

2.) 3 feddans, 10 kirats et 22 sahmes 
au hod El ~afir No. 21, parcelle No. 12, 
inscrits au teklif du wakf El Sayed Os-
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man El Mortagui dénommé El Sokkari. 
3.) 1 feddan, 5 kirats et 9 sahmes au 

hod El Hafir No. .21, oarcelle No. 14 
inscrits au nom du wakf El Sayed Os~ 
man El Mortagui dénommé El Sokkari. 

4.) 1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod El Hafir No. 21, parcelle No. 16, au 
nom de A_hmed S~yed .Ahmed El Aydi. 

Les tekhfs des dits brens sont suivant. 
le nouvel enregistrement fait récemment. 
par le Survey. 

Ainsi que les dits biens existent, s'é
tendent et comportent avec toutes atte
nances et dépendances, tous immeubles 
par destination, toutes améliorations qui 
viendraient à y être faites, tous droits 
de propriété pouvant y être attachés 
sans aucune exception ni réserve. ' 

Peur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

296-C-580. N. et Ch. Moustakas, avocats. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Dimitri B. Si

derelli, propriétaire, hellène, demeurant 
à Tala et élisant domicile au Caire en 
l'étude de Mes N. et Ch. Moustakas, avo
cats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Issawi Issawi Radi, 
2.) Abdallah Issawi Issawi Radi, 
3.) Fatma Issawi Issawi Radi, épouse 

de Mahmoud Bey Sayed, 
4.) lssawi lssawi lssawi Radi, 
5.) Fathallah lssawi Issawi Radi, 
6.) Chaker Issawi Issawi Radi, 
7.) Tafida Issawi Issawi Radi, 
8.) Hafiza Issawi lssawi Radi, 
9.) Naïma lssawi lssawi Radi, 
10.) Sit El Hay lssawi Issawi Radi. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant les 1er, 2me et 3me à Daraguil, er.. 
leur ezbeh, et les 7 derniers à Sahel El 
Gawaber, Markaz Tala (Ménoufieh). 

Tous débiteurs expropriés, pris en ou
tre en leur qualité de tiers détenteurs 
purement apparents excepté le 1er, le 
Sieur Issawi Issawi Radi qui personnel
lement n'est pris que comme débiteur 
saisi, mais comme tuteur de ses enfants 
mineurs: a) Amrou, b) Fathia, c) Sama
sen et d) Om Radi est en outre pris en 
sa qualité de tiers détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1937, dénon
cé le 13 Février 1937, transcrits le 25 
Février 1937 sub No. 234 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

95 feddans, 4 kirats et 20 sahmes sis 
au vi_llage d.e paraguil, Markaz Tala (Mé
noufleh), d1vrsés comme suit: 

1.) 16 feddans, 3 kirats et 4 sahmes 
au hod El Rizka No. 9, parcelle No. i2. 

2.) 27 feddans, i4 kirats et 5 sahmes 
au hod El Rizka No. 9, parcelle No. 22. 

3.) 12 feddans, 1 kirat et 2 sahmes au 
hod El Rizka No. 9, parcelle No. :ri. 

4.) 1 feddan, 6 kirats et 22 sahmes au 
hod El Rizka No. 9, parcelle No. 38. 

N.B. - Sur cette parcelle existent une 
ezbeh et des habitations. 

5.) 8 feddans, 15 kirats et 22 sabmes 
au hod El Guénénah No. 11, parcelle 
No. 1. 

6.) 6 kirats et 17 sahmes au hod El 
Ghobachia No. f2, parcelle No. 115. 
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/. ) 13 feddans, 12 kirats et 9 sahmes 
au llod El Ghobachia No. 12, parcelle 
No. Ji6. 

::::. ) 15 feddans, 115 kirats et 17 sahmes 
au hOd E1 Ghobachia No. 12, parcelle 
No. 117. 

Ainsi que les dits biens se pDursui
veiJI, et oomportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

2me lot. 
1. feddan, 8 kirats et 5 sahmes sis au 

vil lage de Sahel El Gawaber, Markaz Ta
]f1 (?11énoufieh), divisés comme suit: 

I. ) 5 kirats et 9 sahmes au hod El Sa
ki•' lt No. 22, parcelle No. 130. 

:2. ) 1 feddan, 2 kirals et 20 sahmes au 
Jwd Dayer El Nahia No. 16, parcelle 
No. 79. 

.\in si que les dits biens se poursui
ven t et comportent, sans aucune excep
ti o!l ni réserve. 

Pour les · limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: 
L.E. 7600 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
N. et Ch. Moustakas, 

2!r>-C-579 Avocats à la Cour. 

Bate: Samedi 8 Janvier 1938. 
. \ la requête de: 
:'\. - Les Hoirs Ahmed Eff. Moha

med El Kholi, dit aussi Ahmed Taher, 
fib de Mohamed, de feu El 1Kholi, sa
voir: 

1. ) Dame Mounira Darwiche Mousta
fH , sa veuve, ag·issant tant personnelle
meiit que comme tutrice légale de ses 
cni'<IJlts mineurs: Mohamed Hamed et 
Mohamed Fathi, issus de son mariage 
il \ 1'( ' le dit défunt. 

'.?.) Dlle Khadiga Taher, sa fille . 
3.) Ahmed Taher, son fils. 
'l'nus propriétaires, égyptiens, domi

ri lit' s à Alexandrie, rue Medawara No. 
:2~ 1. 

IL - M. le Greffier en Chef près le 
Tribunal· Mixte d'Alexandrie. ès qualité 
de préposé à la Caisse cres Fond s Judi
ciaires. 

Au préjudice des Hoirs de feu FaHass 
Ebeidalla Faltass, fils de feu Ebeidalla, 
de feu Faltass, savoir: 

!. ) Dame Fahima, sa veuve, fille de 
feu Abdel Sayed, prise tant personnelle
ment que comme tutrice de ses enfants 
mineurs: a) Sami, b) Bichri, c) Souraya, 
clomiciliés à Sohag, Guergua, rue Amin 
Pachà. 

?. ) Biehara, son fils majeur, 
:3.) Hanem, sa fille majeure, domiciliés 

à Baliana, Markaz Baliana, Guergua. 
Tous propriétaires, locaux, pris en 

leur qualité de seuls représentants de 
la succession de feu leur auteur Faltass 
Ebeidallah Faltass. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière dressé le 10 Octobre 1935, 
huissier Ch. Giovannoni, dénoncé les 26 
ü_ctobre 1935 et 4 Novembre 1935, huis
Siers G. Farwagi et A. Kalemkarian, et 
transcrits le 9 Novembre 1935, sub No. 
1266 Guergua. 

Objet de la vente: lot unique. 
. Une parcelle de terrain de la superfi

Cie de 1887 m2, sise au bandar de Balia
na, district du même nom1 Moudirieh 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de Guirgueh, rue El Markaz No. 14, avec 
les constructions y élevées consistant en 
une maison portant le No. 77 immeu
ble, composée de trois étages avec dé
pendances, deux magasins et une ma
dacha de lentilles, une chouna de céréa
les et des dépôts, le tout inscrit au 
taklif de Faltass Ebeidallah sub No. 
1202, année 1934, limité:- Nord, en partie 
en voisinage de la maison du Père 
Choucri Guirguis Tanious et frères, No. 
424 immeuble, en partie par la maison 
de Habib Ghobrial, No. 437 immeuble 
et partie par une impasse dépendant 
de la rue Ahmed Darwiche et en partie 
la maison de Habib Bebaoui, No. 438 
immeuble, sur une long. de 35 m. 95, 
puis vers le Sud, près de El Moursi El 
Sayed Mourad, No. 448 immeuble, sur 
une long. de 1 m. 20 et enfin vers l'Est, 
près du même, sur une long. de i7 m. 
50; Es t, rue du Tribunal Indigène No. 
16, sur une long. de 38 m. 85; Sud, rue 
El Markaz No. 14, où se trouve la porte 
d'entrée, sur une long. de 44 m. 65; Ou
est, en partie près d'une ruelle sans 
issue, sur une long. de 24 m. 90, puis 
se dirige vers l'Ouest, près de la ruelle, 
sur une long. de 4 m. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec toutes construc
tions, dépendances, attenances et autres 
accessoires quelconques existant ou à 
être élevés dans la suite, y compris tou
tes augmentations et autres améliora
tions. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 400 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 3 Décembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

289-AC-493. S. H. Arwas, avocat. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la t·equête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudiee de : 
A. - 1.) La Dame Amina. 
2.) La Dame Zeinab. 
Toutes deux pri ses tant· en leur qua

lité d 'héritières de feu leur père l'vloha
med Aly Saleh Choukri El Kholeidi, fils 
de feu Aly Saleh, de son vivant débiteur 
principal, que comme héritières de feu 
leur mère la Dame Zahra, fille de Hus
sein Effendi Saleh Sirri. 

B. - Les Hoirs de feu Amin Effendi 
Loutfi, fils de Mohamed Aly Saleh Chou
kri El Kholeidi, savoir: 

3.) Dame Amina, fille de Se1Ti Moha
med, en réalité Aziza IVIohamed Fahmi 
Serri, veuve du dit défunt. 

4. ) l\1ohamed Amin Lotfi, en réalité 
Mohamed Saleh El Dîne Amin Lotfi. 

5.) La Dame Eglal, fille de Amin Lotfi. 
6:) La Dame Lotfia, fille de Amin Lotfi. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant à Béni-Souef, à la rue Hafez 
No. 15, débiteurs poursuivis . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier J. Talg, du 28 
Juillet 1936, transcrit le 25 Août 1936 sub 
No. 485 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créances et actes 

de procédure de la Land Bank, créan
cière poursui van te, laquelle n'entend pas 
assumer la responsabilité de toute au
tre désignation qui pourra être insérée 
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au Cahier des Charges par le Survey De
partment. 

Un immeuble sis à Béni-Souef, Mar4 

kaz et Moudirieh de Béni-Souef, à la rue 
Hafez No. 15, comprenant une superfi
cie de 614 m2, sur une partie duquel se 
trouve une maison d'habitation cons
truite sur une superficie de 486 m2 17 
cm., composée d'un rez-de-chaussée sur4 

élevé d'un 1er étage et d'un 2me étage, 
le reste du terrain, d'une superficie de 
127 m2 83 cm. étant à l'usage de jardin 
et diverses constructions telles que sa4 

lamlek et garage, le tout clôturé d'un 
mur sur les façades Nord et Est. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans. aucune exception ni réserve. 

Désignation donnée par le Survey De
partment. 

Une superficie de 614 m2 sise à Ban
dar Béni-Souef, district et Moudirieh de 
Béni-Souef, -à la rue Alexandre le Grand 
et rue Hafez No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

322-C-391 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938 . 
A la requête de Maître W. Himaya, 

avocat, demeurant au Caire. 
Au préjudice de Hassan Mostafa Agui4 

za, propriétaire et commerçant, égyp
tien, demeurant à Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière daté des 16 et 18 Avril i936, 
dénoncé le 28 Avril 1936 et transcrit avec 
sa dénonciation le 4 Mai 1936 sub No. 
294 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
3 feddans et iO kirals de terrains cul

tivables sis au village de Guézireh d'El 
Gharbia, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, divisés en dix parcelles comme 
suit: 

1.) 19 kirats et 16 sahmes au hod Om 
Youssef No. 2 gazayer, kism awal, par
celle faisant partie du No. 5, indivis dans 
1 feddan, 2 kirats et 10 sahmes. 

2. ) 2 kirats et 6 sahmes au hod Om 
Youssef No. 2 gazayer, ki sm awal, fai
sant par lie de la parcelle No. 110, indi
vis dans 17 kirats. 

3. ) 3 kirats et 6 sahmes au hod Amira 
et plus précisément Abadia No. 4, fai4 

sant partie de la parcelle No. 52, indivis 
dans 10 kirats et 20 sahmes. 

q 16 kirats et 12 sahmes au hod El 
Moustagued No. 5, parcelle No. 8 gà 
zayer, kism awal. 

5.) 16 kirats et 4 sahmes au hod llll 
Moustagued No. 5 gazayer, kism awal, 
parcelle No. 11. 

6.) 4 kïrats et 22 sahmes au hod El 
Moustagued No. 5 gazayer, kism awa.I; 
parcelle No. 76. 

7.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Moustagued No. 5 gazayer, kism tani, 
fas! awal, pàrcelle No. 7. 

8.) 2 kirats et 6 sahmes au hod Él 
Abadia No. 6 gazayer, kism awal, par
celle No. 22. 

9.) 11 kirats au bod El Guézira No. 19 
gazayer, kism tani, fasl awal, parcelle 
No. 12. 
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10.) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
Guézira No. 19 gazayer, kism tani, fasl 
awal, faisant partie de la parcelle No. 14, 
indivis dans 1 feddan et 2 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 30 outre 
les frais. 

341-C-010 

Pour le poursuivant, 
Latif Himaya, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Ghazaros Ta

rakadjian, propriétaire, local, à Alexan
drie, comme cessionnaire du Dr. Ch. 
Avierino, élisant domic.ile au cabinet de 
Mes Tatarakis et Valentis, et au Caire en 
celui de Me P. D. Avierino, avocats à 
la Cour. 

Contre le Sieur Zareh Kessed j ian, pro
priétaire, local, à Mala rieh. 

En vm·tu d'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière elu 7 Décembre 1029, clé
noncé e t lran scri l au Bureau des Hypo
thèq ues Mixte elu Caire le 2Î mêmes 
moi s e t an né e, :-uh ~o~. :111:28 Galiou
bieh ct iiÎ38 Caire. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
T el que modifié par procès-verbal. 

dressé ad hoc le 1G Septembre 1936. 
Une parcelle de Î kirats et 22 saluncs 

so it 1382 m2 sis ü Nahiet El Matarieh, 
banlieue elu Caire, Galioubieh, kism Hé
liopoli s, Gouvernorat elit Caire, habita
tion No. 1, rue Rachacl No. 19, au hod El 
I<harga No. Î, le tout limité comme suit: 
au Non!, r11c You sse f ~o . :2ü, sur un e 
long. de H m. ÎÜ cm.; i:t l"E;o t, la [);une 1 

Verkine 1\ esscdj ian, parcelle No. G, s ur 
une long. de 23 m. 70 cm.: a11 Sud. par
tie la parcell e :\o. Î e l. partie la rue ~Ii
niel El ~tnttar, commençant d e l'Est 
vers rou est, s ur une long. de 10 111. 10 
cm., pui~ la limil e tourn e \' er~ le Sud, 
su r 23 m., pub vers l'Oues t, s ur un e 
long. cie 18 m. iO rm.; ü J"Ou e:,:t, l;i rue 
Haehad No. 10, s ut· un e lon g. cie 38 m. 

Te l que le tout se poursuit e l com
porte, cl\·ec r!épenclanees ct apparlPnan
ces, rien . exclu ni exceplé y compris 
constriiCLions, arbre::; d autrPs installa
tion s. 

Mise ù prix: L.E. GOO oulre le :' frai~. 
Pour le poursuivant, 

292-C-576. P. D. Avierino, avocat. 

Hale: Samedi S .Jan\'ier 1938. 
A la t'e(JUèlc elu The Land Bank of 

Egypt, S<?ciélé anonyme ayant ~iège ~L 
Alcxandne. 

Au préjudiœ de;.: !:-'iems c l Dame:::: 
1.) Daniel Ibrahim Rizk, l'il':' de feu 

Ibrahim Rizk, pris tant ron1mc déJJileur 
conjoint el. solidaire que romme tuteur 
de ses neveux et nièces mineurs savoir: 

~- ) Ibrahim. 3.) Chafik. 4.) Adly. 
J. ) A.nwar. 6.) SaheL Î. ) Adina. 
8. ) Vidoria. 0. ) An e lla. 
Ces huit derniers enfants ct héritiers 

de feu Chakcr Ibrahim Rizk, de son vi
vant débiteur conjoint et solidaire, ces 
derniers personnellement au cas où ils 
seraient devenus majeurs. 

iO.) Houma, fille de Korollos Mina, 
veuve et héritière elu susdit Chaker Jhra
.him Rizk. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, domiciliés le 1er 
à Minieh et les autres à Ezbet El Kama
dir, district et Moudirieh de Minieh, le 
2me, actuellement majeur, est domicilié 
à Magali Ganoub, district de Manfalout 
(Assiout), où il est employé à l'hôpital 
de El Koussieh. 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Youssef Abele! Chéhid Hanna, de 

Abdel Chehid Hanna. 
2.) Youakim Chehata Youssef. 
3.) Younan Abele! Chehid Hanna. 
4.) Assaad Abdel Chehid Hanna. 
5.) Seif Hussein Ismail, fils de Hus-

~ein Ismail. 
G.) Habib Salama llemaya. 
7.) Youssef Abele! Chehid Hanna. 
8.) Seif Hussein Ismail. 
9. ) l'vlikhail Meleka Youssef, fils de Me

leka. 
10.) AIJdel Malak l'vleleka Youssef, fils 

clc Youssef, cie .Meleka. 
11.) Ibrahim Abou El Mage!. 
12. ) Betoul Bent Ibrahim Hezk, épou-

se de Abdallah Soliman. 
i3.) Mikhail Saad Aly. 
14.) Abdallah Soliman. 
i5.) Mariam, fille de Ibrahim Hezk. 
16.) Soliman Hezk. 
17.) Fahmi Rizkallah. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Béni-Ghani, sauf le 13me à Maas
sarct Samalloul, les 12me, 8me et 14me 
à Ezbcl. El I<amaclir, la 15me à l 'A ba
diah ~Iorkos Youssef. dépendant de El 
Kamadir, tous ces villages dépendant du 
dislriet ct de la Moudirieh de Minieh, 
et le Hme à Minieh. 

Ticr~ clélenleurs apparents. 
En \ Cl'tu cl ' un procès-verbal de sais ie 

immobilière elu 2 Novembre 1935, lrans
cril le 27 Novembre 1035, No. 1968 l'vli
ni ch, s uivi des deux dénonciations cie 
la elite saisie en continuation transcrites 
le 23 Décembre 1935, sub No. 2ii3 et le 
.'J .-\n·il 103G s ub j\o. 602 Mini ch. 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal m od ificatif elu 

8 Septembre 1937. 
lYaprè~ les Litres ùc créance e t acles 

dcyroc~durc de la_ Land Bank of Egypt, 
rrcanc.Ierc poursUivante, laquelle n'en
tend pas assumer la responsabilité de la 
désignation cles biens ajoutée au bas du 
Cahier des Charges par le Survey De
partmcnl. 

.'t l'C'cl dan s de lcnain s cultivables sis 
a 11 ,·illage de Béni-Ghani, Markaz Samal
louL (Minich ), dont: 

1.) 2 fcclclan s à lïnclivis clans 11 fecl
clans, 7 kimls c t -1 sahmes au hocl Ka
m el No. 30, fai sant partie des parcelles 
~o~. 2!1, 30, :31 et parcelles Nos. 33 et 34. 

:2. ) 2 feddans à l'indivis dans 8 fed
llans, .'J l<irats ct. 20 sahmcs au hod Han
na El Bahari No. 29, faisant partie de 
la par-cell e .'Jo. ~'• eL parcelles Nos. 55 
e t iJG. 

Le tout formant une seule parcelle tra
versée par la branche du canal Abele! 
Chehid. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Désignation donnée par le Survey De
partment. 

3/4 Décembre 1937. 

4 feddans de terrains cultivables sis 
au village de Béni-Ghani, district de Sa
mallout (Minieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod Hanna El Bahari No. 29 
2 feddans à l'indivis dans 5 feddans' 

5 kirats et G sahmes en deux parcelles' 
savoir: ' 

La ire de 2 feddans, 2i kirats el. 11 
sahmes, parcelle No. 63. 

La dite parcelle est inscrite aux re
gistres du nouveau cadastre au nom des 
suivants: 

1 feddan, 10 kirats et i8 sahmes au 
nom de Abdel Malak Meleika Youssef. 

1 feddan, 10 kirats et 17 sahmes au 
nom de Mikhail Meleika Youssef. 

La 2me de 2 feddans, 7 kirats el 19 
sahmes, parcelle No. 56. 

La elite parcelle est inscrite aux J·e
gistres elu nouveau cadastre au nom des 
suivants : 

22 kirats e t 2 sahmes au nom de Seif 
Hassan l smail. 

9 kirals e t 8 sa luncs au nom de !\li
khail Meleika Youssef. 

1 fedclan et 9 sahmes au nom de .-\b
ele! ?\1alak Mcleika Youssef. 

2.) Au hoc! Kamel No. 30. 
2 feddan s à l'indivis dans 7 fedd ans, 

10 kirals e t 1 sahmes en trois parcell es, 
savoir: 

La ire de 1 fecldan, lü kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 50. 

La elite parcelle est inscrite aux re
gistres du nouveau cadastre au nom 
etes suivants: 

10 kirats et 16 sahmes au nom de 
Hanna Chehata. 

iO kirats et 16 sahmes au nom cie 
Gaclallah Chehata. 

10 kirals et 1G salimcs au nom cie 
Youssef Chehala. 

'1 kirats et E; sahmes au nom de lVli
khail Meleika YoUssef. 

!1 kirats e t 8 sahmes au nom de Ab
del Malak Meleika Youssef. 

La 2me de '1 fecldan s, 1ï kirats el 2i 
sahmes, parcelle No. 53. 

La elite parcelle est inscrite aux regis
tres elu nouveau cadastre au nom cles 
suivants: 

2 fecldan s, 8 kirals et 22 sahmes au 
nom de Abele! Malak Meleika Youssef. 

2 feddans, 8 kirals et 23 sahmes au 
nom de Mikhail Meleika Youssef. 

La 3mc de 23 kirats ct 18 sahmes, 
parcelle No. 6'1. 

La dite parcelle est in scrite aux regis
tres du nouveau cadastre au nom des 
suivants: 

J l ki rats c t 21 sahmes au nom cie 
Bétoul Bent Ibrahim Rizk. 

11 kirats e t 21 sahmes au nom de 
lt1. Dame Mariam Bcnt Ibrahim Rizk. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

326-C-595 A. Acobas, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR ~CIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

ne lohou ry (34. rue fouad llf) Tiliphoae: 39189 

ALEXANDRIE 



3/! Décembre 1937. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête cie The Land Bank of 

Egypt, s~ciété anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Chaaban He

meida, fils de Hemeida, de son vivant 
débiteur conjoint et solidaire, à savoir : 

1.) Zein El Abdine. 
~.) Dame Gawaher. 
3.) Dame Assila, épouse de Ahmed 

Aly El Charkaoui. 
4.) Dame Fatma, épouse de Mahmoud 

Ibrahim Salama. 
Tous quatre enfants majeurs du dit 

ckfunt. 
B. - Les Hoirs de feu Attia Chaaban 

Hemeida, fils et héritiers de feu Chaa
ban Hemeida préqualifié, savoir: 

5.) Dame Fatma, fille d 'Abdou El Gan
wuri, sa veuve, prise également en sa 
qualité d'héritière de son père Abc.lou El 
Ganzouri ci-après qualifié. 

O.) Abdel Aziz. 
7.) Dame Hemic!a ou Hamida, épouse 

de Ahmed Hassan ei n Zahran. 
K) Dame Rokia, épo use de Abdel 

1\laksud Abele! Rahman. 
Les trois derniers en fants du c.lit dé

funt. 
C. - Les Hoirs cle Abc!ou El Ganzou

ri, fils de feu Mohamed, de son vivant 
c•-.débiteur conjoint et solidaire, savoi r: 

9.) Mohamed, son fils, pris tant per
sonnellement que comme tuteur de ses 
neveux et nièces mineurs, enfants des 
feus Abdel Hamid et Ahmed,. de leur vi
vant fils et héritiers de feu Abclou El 
Ganzouri, savoir: 

a) Mohamed Abele! Hamicl Abclou, b) 
Abdou, c) Hamida, cl) Nabouia, ces trois 
derniers enfants de feu Ahmed Abdou 
Ganzouri, et contre les dits mineurs au 
eas où ils seraient devenus majeurs. 

10.) Abdel Aziz Abdou El Ganzouri. 
ii.) Dame Hanem Abdou El Ganzot1ri, 

épouse cl'Abdel l'vfooti Moursi Barda. 
12.) Dame Seksaka Abdou El Ganzou

ri, épouse d'El Cheikh Hassan Kabala. 
13.) Dame Asma Abdou El Ganzouri, 

épouse d'El Cheikh Abdel Rehim Abou 
Tahoun. 

14.) Dame Bahia Abclou El Ganzouri, 
épouse de El Chemaoui El Dib. 

D. - Les Hoirs de feu Mahmoud Ab
dou El Ganzouri, de son vivant fils et hé
ritier de feu Abdou El Ganzouri, savoir: 

15.) Dame Amina Abou! Magd Am
mar, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité cle tutrice de ses 
enfants mineurs, issus de son mariage 
avec le dit défunt, savoir: a) Ahmed, b) 
Amna, et contre ces derniers personnel
lement pour le cas où il s seraien t eleve
nus majeurs. 

E. - Les Hoirs de feu Zohra Abdou El 
Ganzouri, de son vivant fille et héritière 
de fen Abdou El Ganzouri, savoir: 

1.6.) Hamed. 17.) Sayed. 18.) Hussein. 
19.) Dame Farida, épouse cle Mouslafa 

El Sayed Ganagui. 
Les quatre derniers enfants de la dite 

d~funte, issus de son mariage avec le 
Swur Abdbu Henein Mohamed El Abd. 

1 
.. Tous propriétaires, égyptiens, domici
les les 1er, 2me, 5me, 6me et 7me à Ez-

bet El Sayadine, dépendant de Kafr El 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Cheikh Chehata. les 9me, 10me et 15me 
à Ezbet Kom El Ahmar, les Ume et 
13me à Kafr Ellaoui, la 12me à Daraguil, 
les 16me, 17me, 18me et 19me à Bémam, 
la 3me à Ezbet Breicha, dépendant de 
Kafr El Cheikh Chehala, tous ces villa
ges dépendant du district de Tala (Mé
noufieh), la 14me actuellement de domi
cile inconnu en Egypte, la 4me à Ficha 
Salim, district de Tantah (Gharbieh), la 
8me avec son mari à Benha, dans les 
constructions de l'Etat, près le pont de 
Ben ha. 

Débileurs poursuivis. 
Et conh·e: 
1.) Aboul Yazid Ahmecl Nassar ou 

Abou Zeic! Ahmed Nassar. 
2.) Mohamed Chebl El Sayecl Ghazi. 
;3.) Komi ou Homi, fils de Jeu El Sayed 

Moussa Ghazi. 
4. ) El Chentinaoui El Sayecl Ghazi. 
5.) Abdel Maksoud, fils de feu El Sa

yed Ghazi. 
6.) Ibrahim. 7.) Youssef. 
Tous deux enfants de Aly Youssef El 

Ganzouri. 
8. ) Mohamecl El Sayecl Mohamed 

Ghazi. 
9.) Abele! Mooti El Saved Mohamed El 

Ghazi. 
10.) Hamed Ahmed Nassar. 
11.) Moustafa Ibrahim Nassar. 
12.) rviohamed Ahmed Nassar. 
13.) Moustafa Ahmed Nassar. 
Tou s propriétaires, s ujets égypLiens, 

domiciliés à Bemam, sauf les 8me eL 9me 
à Zawiet Bemam, l\tlarkaz Tala (l\tlénou
fieh). 

Tiers détenteurs appare nt s. 
En vct·tu de deux procès-verbaux de 

saisies immobilières, le 1er du 19 Sep
tembre 1935, h uis'sier Pizzu Lo, transcri t 
le 16 Octobre 1935 sub No. 1786 'Ménou
fieh e t le 2me elu 11 Janvier 1936, huis
sier Dablé, transcrit le 6 Février 1936 sub 
No. 178 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après les litres de créances et acles 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquelle 
n'entend pas assumer la responsabilité 
de toute autre désignation qui pourra 
être insérée à la suite du Cahier des 
Charges sur les indications du Survey 
Department. 

15 fedclan s, 2 kirals e l 19 sahmes de 
terrains cultivables sis aux villages de 
Bimam e t Kafr El Cheikh Chehata, dis
trict de Tala (Ménoufieh), divisés en 
deux lots: 

ier lot. 
Biens sis au village de Bemam, Mar

kaz Tala (Ménoufieh), appartenant à 
Abdou Eff. El Ganzouri. 

8 feddans et 3 kirats au hod Ezbet 
Kom El Ahmar No. 3, en trois parcelles: 

1.) 6 feddans et 13 kirats. 
2.) 6 kirals et 12 sahmes. 
3.) i feddan, 7 .kirats et 12 sahmes. 
Désignation des biens selon les rectifi-

cations du Survey Department. 
7 feddans, 22 kirats et 3 sahmes dont: 
1.) 3 feddans, 10 kirats et 2 sahmes au 

hod Ezbet Kom El Ahmar No. 3, parcel
le No. 91. 

2.) 22 kirats et ii sahmes au même 
hod, parcelle No. 89. 
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3.) 12 kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 90. 

4.) 1 kirat et ii sahmes au même hod, 
parcelle No. 147. 

5.) 5 kirats et 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 135. 

6.) 3 kirats et 1 sahme au même hod, 
parcelle No. 35. 

7.) 5 kirats et 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 34. 

8.) 5 .kirats et 21 sahmes au même hod, 
parcelle No. 133. 

9.) 6 kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 79. 

10.) 6 kirats el 9 sahmes au même hod, 
parcelle No. 37. 

11.) 6 kirats eL 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 143. 

i2.) ii kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 145. 

13.) 19 kirats et 21 sahmes au même 
hod, parcelle No. 111. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les construc
tio-ns et en général tous immeubles par 
nature et par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

2me lot. 
Biens sis au village de Kafr El Cheikh 

Chehata, Markaz Tala (Ménoufieh), ap
partenant à Chaaban Hemeid. 

6 feddans, 23 kirats et 19 sahmes en 
trois parcelles sa voir: 

1.) 3 feddans, 3 kirats e t 17 sahmes 
au hod El Baranès. 

2.) 3 feddans, 10 kirats et 22 sahmes 
au hod El Ramieh. 

3.) 9 kirats et 4 sahmes au hod El Mo
tabak. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les construc
tions et généralement tous les immeu
bles par nature ou par destination qui 
en dépendent, s;;.ns aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey Department. 

6 feddans, 21 kirats et 9 sahmes sis au 
village de Kafr El Cheikh Chehata, Mar
kaz Tala (Ménoufieh), divisés comme 
suit : 

1.) 1 feddan, 10 kirats et 10 sahmes au 
hod Baranès No. 30, parcelle No. 22. 

2.) 21 kirats et 14 sahmes au hod sus
dit, parcelle No. 97. 

3.) 20 kirats et 7 sahmes au même 
hod, parcelle No. 98. 

4.) 1 feddan, 5 kirats et 23 sahmes au 
hod El Ramia No. 29, parcelle No. 112 

5.) 6 .kirats et 13 sahmes au même hod, 
parcelle No. 144. 

6.) 1 feddan, 21 kirats et 10 sahmes au 
wf.me hod, parcelle No. 71. 

N.B. - Il a été relevé un déficit de 
1 kirat et 5 sahmes formant l'emplace
ment du cimetîère musulman, gratuite
ment concédé, clans la parcelle No. 72. 

7.) 7 kirats et 4 sahmes au hod El 
Moutabak No. 28, parcelle No. 9. 

Pour Ies limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

pour fa poursuiva.nie. 
325-C-594. A. Acobas, avocat. 
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SUR SURENUIERE. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête de Daniel N. Curie!, su-

renchérisseur. 
Sur poursuites de Georges Moraïtinis. 
Contre Osman Osman Atallah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 8 Juin 1936, transcrite 
le -'1 Juillet :l936, No. 3918 Guizeh. 

Objet de la vente: la moitié par inch
vis clans 11 feddans, 13 kirats et li sah
mes de ter"rains sis à Barnacht, Markaz 
El Ayat (Guizeh), en neuf parcelles, les 
dit:; biens formant. le 2me lot. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· surenchère: L.E. 198 
outre les frais . 

Le Caire, le 3 Décembre 193ï. 
Pour le surenchérisseur, 

348-C-G17 Léon l\lenahem, avocat. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice cle la Dame Simone Ca
n eri, fille de feu Ange Toussaint, petite
fill e de feu Antoine Jean Caneri, proprié
taire, citoyenne française, demeurant au 
Caire, rue Champollion No. 43, débitri
ce poursuivie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Ocké, du 2 
Janvier 193ï, transcri t le 16 Janvier 1937 
sub No. 374 Caire. 

Objet de la vente: 
D'après les titres cie créance et actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laqu elle 
n'entend pas assumer la responsabilité 
de toute autl'e désig na tion indiquée au 
Cahier de,: 1 :h<t rge:-: par le Sun·ey Dc
partment. 

Un immeuJ,J,. :-il tiL' a11 Caire, au quar
Lier Boulac, sur une ru e privée clébou
rhant ~L !ct rue Mouillard, chialdwl 1\Iaa
rouf, section Abcline, Gouvcrnorctt elu 
Caire, en face du nouveau Palai s de Jus
tice, consistanl en tm terrain dr~ la su
perfi cie de 1297 m2, le elit immeu ble cou
vrant 8:J1 m2, composé d'un sous-sol, 
d 'un rez-de-chaussée et de six étages 
supérieurs ainsi que de chambres il la 
terrasse. 

Le sous-~ol est actu ellement composé 
de garages. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et comportent avec tou s immeubles par 
nature ou par destination oui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey Departmenl. 

Un immeuble sur lequel est construi
te une maison portant le No. 113 A, se 
trouvant à la rue Champollion, kism Ab
dirw, Gouvernorat. du Caire. d'une su
perficie de 1244 m2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de;; Clla;·ges. 

Le dit immeuble a été adjugé à l'au
dience des Criées de ce Tribunal du 20 
:\Tovembre 1937 aux Sieurs: i.) Georges 
Elias Debbas, 2.) Vladimir Elias Debbas 
el. par command partiellement aux 
Sieurs : 3.) Edouard Elias Debbas, '1.) Mi
chel Elias Debbas, pour la somme de 
L.E. 18400 outre les frais et à la suite 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

d'un proeès-verbal de surenchère dressé 
par la requérante le 27 Novembre 1937 
la vente aura lieu comme ci-dessus. 

Mise à nrix nouvelle: L.E. 202't0 outre 
les frais. 

294-C-578. 
Pour la requérante, 

A. Acobas, avocat. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: i\Iardi H Décembre 1\J:Jï, iL lU h. 
a.m. 

Lieu: it Alexandrie, 14 rue Chérif Pa
cha. 

Objet de la vente: 
1.) Un lot de 72 paires de chaussures 

pour hommes, en cuir noir, allant de la 
pointure 39 au 45. 

2.) Un lot de 34 paires de chaussures 
pour hommes, en cuir marron, allant 
de la pointure 3n au 'tG. 

3.) Un loL de U paires de chaussures 
pour hommes, en cuir verni noir, al
lant de la pointure 39 au 45. 

4.) Un lot de l:i9 paires de chaussures 
pour dames, en cuir avec garniture, al
lant de la pointure 3'! au 41. 

5.) 1 bureau minis tre en bois d 'acajou 
comportant 5 tiroirs et i placard. 

ü.) 1 armoire en pitchpin, à 2 baLlants 
vitrés, comportant il l'intérieur divers 
rayon:-:. 

7. ) 1 presse ~L copier avec son sup
pol'L en bois. 

~-) 1 banc comptoir en pitchpin, me
s urant 1 m. 80 x 0 111. 80 environ. 

9.) 3 comptoirs en pitchpin, mesurant 
3 m. cle long. chacun environ. 

iO.) Un autre banc en pitchpin mes u
runt :2 m. en\·iriHl de longueur, même 
gC ll!'(' que le j)l'L'Céclcnl. 

11. ) 1. machine à écrire marque He
mington, portant le No. H. A. !11:200G, crt 
bon élat de fonctionnement, avec son 
couver<" le. 

12.) 3 vitrines d 'cxposilion avec garni
ture en bronze e L cristaux, avec à l'inté
rieur installation é lec trique. 

13.) La devanture de l'entrée elu ma
gasin en pitchpin, cristaux et étalages 
d'exposition, avec installation électri
que complète. 

i4.) Un lot de 12 fauteuils en bois d'a
cajou. 

15.) 1 tapis persan couleur fond rouge 
Jleuri, mesurant !1 m. x 3 m. 50 environ. 

16.) 1 tapis de Smyrne. fond rouge et 
bleu, mesurant 4 m . x 3 m. 50 environ. 

17.) Une grande vitrine d'exposition 
avec cristaux, de même que û étagères 
et 3 battants nickelés. 

18.) Un grand comptoir en pitchpin 
avec dessus une grande caisse enregis
treuse marque « La Nationale » et com
portant les Nos. 1228377/455 D. 8. 

19.) 1 bascule pèse-personnes mar
que « Lafitte », allant jusqu'au poids de 
150 kilos. 

20.) Une grande glace biseautée avec 
S:l corniche, mesurant 2 m. 60 x 1 m. 50 
environ. 

Saisis suivant procès-verbal de l'huis
sier A. Mieli, en date du 22 Novembre 

3/4 Dêcembrè 1937. 

1937, ct en vertu d 'un jugement som
maire du 18 Septembre 1937. 

A la requête de la Société Anonyme 
des Immeubles d'Egyple, ayant son siè
ge à Alexandrie. 

A l'encontre de la Raison Sociale Ga
rabed Moughalian Fils, de nationalité 
mixte, ayant siège à Alexandrie, No. H 
rue Chérif Pacha. ' 

Pour la poursuivante, 
313-A-498 Félix Padoa, avocat.. 

Date: Lundi 13 Décembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 01 rue Missalla 
Pension Parisienne. ' 

A la requête du Sieur Rizgallah Sam
neh. 

Au préjudice de la Dame Francine 
Berthollet. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 1er Juillet 1937, huissier U. Donadio, 
en exécution de deux jugements som
maires des 24 Mai e t 2 Octobre 1937. 

Objet de la vente: meubles divers tels 
que canapés, fauteuils, bureaux, glaces, 
sommiers, linoléums, bufrets, chaises, 
chiffonniers, rideaux, Lapis, baignoires, 
glacières, miroirs, lavabos, etc. 

Alexandrie, le 3 Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

288-A-492 Jean Papaioannou, avocat. 

Date: Mercredi 15 Décembre 1937, à iO 
h . a.m. 

Lieu: ~L Nahtay, di s trict de Zifta (Ghar
bieh). 

A la requête de la Société mixte Adda 
& Co. en Jiq. , ayanL siège à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ramadan Sid 
Ahnwcl Gama! El Din, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Nahtay, district de 
Zirta (Gharbieh). 

En vertu cie la grosse dûment en for
m c exécutoire d'un jugement rendu par 
le Tribunal !\Iixte Civil d'Alexandrie en 
dale du 21 Mai 1932, suivi d'un procès
verbal de saisie-brandon du 8 Novem
brl' l!:l37, huissier J . Chacron. 

Objet de la vente: 
Un tas de colon Zagora en vrac évalué 

par l'autorité à 6 kantar~ environ. 
'1 ardebs cle maïs. 
1 vache noirâtre, cornes ghazales, âgée 

de '1 ans et sa génisse rougeâtre, âgée 
de '1 mois environ. 

Alexanclrie, le 3 Décembre 1937. 
349-A-505 K J. Adda, avocat. 

Dale: Mercredi 15 Décembre 1937, à iO 
h. a.m. 

Ueu: à Defrah, Markaz Tanta, au do
micile du débiteur saisi. 

A la requête de The Universal Motor 
Cy. of Egypt Ltd. 

A l'enPonll·e de Sid Ahmed Aly Sar
han. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier J. Chacron, du i6 Novem
bre 1937. 

Objet de la vente: 1 balance pour pe
seur, 6 chaises cannées, armoires avec 
miroirs, 5 canapés avec matelas et cous
sins, console, tapis, miroirs, dikkas en 
bois, etc. 

Alexandrie, 

283-A-487. 

le 3 Décembre i937. 
Pour la requérante, 

Ph. Tagher, avocat. 



3/ 4 Décembre 1937. 

Fa1llite Silvio Galli. 

Date:-Jeudi 9 Décembre 1937, à 10 h. 
a.rn. l'A . Lieu: à Alexandrie, rue de ncienne 
Bourse, No. 10. 

En vertu d'une ordonnance de M. le 
Juge-Commissaire, rendue le 23 Août 
1937. 'l' t Objet de la vente: objets mobi Iers e 
matériel de bar et restaurant garnissant 
la Brasserie « Renard Bleu ». 

Conditions de la vente: au comptant, 
réception immédiate, 5 % droits de criée 
à la charge des acheteurs. 

Noël Sgolia, Commiss~ire-priseu!'·. 
Roberto Auritano, Syndic de la Faillite. 

285-A-489 

Date: Mardi i4 Décembre 1937, à 11 h. 
am. 

Ueu: à Tanta, au garage de la requé
rante 22 rue Osman Bey Mohamed. 

A 1~ requête de The Universal Motor 
Cy. of Egypt Ltd. 

A l'encontre de Abdel Ghaffar Abdel 
Halim El Chafei et Ibrahim Ibrahim 
Badr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de J'huissier R. Sintès, du 11 Novembre 
1937. 

Objet de la vente: 1 automobile Che
vrolet Sedan, modèle 1936. 
Ale~andrie, le 3 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
284-A-488 Ph. Tagher, avocat. 

Date: Jeudi 9 Décembre 1937, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Sanhour, district de Daman-
hour (Béhéra). . . . 

A la requête de la Ra1son Sociale mix
te Sobhi N. Mina & Cie, ayant siège à 
Alexandrie, place Mohamed Aly No. 3. 

Contre Salib Hanna, propriétaire, lo
cal, domicilié à Sanhour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 24 Août 1937. 

Objet de la vente: 128 kantars de co
ton Guizeh pendant par racines sur 32 
feddans, 16 kirats et 15 sahmes. 

Alexandrie, le 3 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

387-A-515. V. Rodriguez, avocat. 

Date: Jeudi 9 Décembre 1937, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à Bardala, district de Kafr El 
Dawar (Béhéra). 

A la requête de la Raison Sociale Sob
hi N. Mina & Cie, ayant siège à Alexan
drie, place Mohamed Aly No. 3. 

Contre: 
1.) lsmail Idris, 2.) Farag Idris, 
3.) Moussa Idris, propriétaires, locaux, 

domiciliés à Bardala. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisie en date des 2 Mai et 2 Septembre 
1934 et 7 Septembre 1935. 

Objet de la vente: 100 ardebs de blé 
eL orge, 20 kantars de coton Guizeh No. 
7, 20 ardebs de riz japonais; 1 taureau, 1 
bufflesse, 1 vache, 1 chameau; 15 kan
tars de coton Fouadi, 36 ardebs de riz ra
chidi. 

Alexandrie, le 3 Décembre 1937. 
Ponr la poursuivante, 

386-A-514. V. Rodriguez, avocat. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 23 Décembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Ueu: à El Hayatem, Markaz de Me-
balla El Kobra (Gharbieh). 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Abbas Abdel Rehim. 
En vertu d'un procès-verbal dl} saisie 

du 3 Août 1937, huissier Ed. Donadio. 
Objet de la vente: 1 radio Philips à 5 

lampes, à batterie électrique, 1 armoire 
à 2 battants et 2 glaces. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

328-CA-597 Avocat à la Cour. 

A VIS RECTIFICATIF. 

Dans l'avis de vente mobilière fixée 
au 9 Décembre 1937, à Alexandrie: « S. 
Béachis & Co. en liquid.» contre Spiro 
Béachis, publié dans le No. 2300 des 1er 
et 2 Décembre 1937, il y a lieu de recti
fier le numéro du domicile (bureau) du 
Sieur Spiro Béachis à la rue Nabi Daniel 
qui est le No. 12 et non pas 8. 

Pour « S. Béachis & Co., en liq. », 
352-A-508 G. Nicolaidis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 14 Décembre 1937, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: au Caire, rue Fouad 1er, No. 28. 
A la requête d'Avierino Frères. 
Contre Naoum Israël. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 25 Septembre 1937. 
Objet de la vente: agencement de ma

gasin composé de vitrines, banc, tables, 
four et fer à repasser. 
291-C-575 P. D. Avierino, avocat. 

Date: Lundi 13 Décembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieux: aux villages de Darawa, Che
chaa et Chatanouf, district d'Achmoun 
(Ménoufieh). 

A la requête de la National Bank of 
Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Abdel Salam Hassanein Youssef, 
2.) Les Hoirs de feu Amin Eff. Hassa-

nein Youssef, savoir sa veuve la Dame 
Bahia Ismail Sallam, ses enfants: Hafez, 
pris tant personnellement qu'en sa qua
lité de tuteur de ses frères et sœurs: a) 
Abdel Hamid, b) Zeinab et c) Nawal, 
Zaki, Nazla, épouse de Mahmoud Abdel 
Salam, Fathia, épouse de Mohamed Ab
del Salam, Gama!, épouse de Helmi Is
mail Sallam, tous propriétaires, sujets 
locaux, demeurant le fer à Darawa, les 
5 derniers à Chatanouf, district d'Ach
moun et la dernière avec son époux à 
Zawiet Razin, district de Ménouf (Mé
noufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du i4 Août 1937, huissier Kozman, en 
exécution d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire le 3 Mai 1932 sub No. 
8640/57e A.J. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 19 feddans, 1 kirat et 11 sahmes. 

Pour la requérante, 
217-DC-123. R. et Ch. Adda, avocats. 
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Date: Jeudi 23 Décembre 1937, à 9 
heures du matin. 

Lieu: au marché du village de Mana
chi, Markaz Embabeh (Guizeh). 

A la requête du Crédit Immobilier 
Suisse-Egyptien, èsq. 

Au préjudice de El Cheikh Ahmed El 
Sayed Zein, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, 39 rue Sakakini. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 9 Octobre 1937, huissier R. 
G. Misistrano, en exécution d'un acte 
authentique de location du 22 Février 
1935, No. 1135. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
(doura chami) pendante par racines sur 
48 feddans et 14 .kirats. 

Pour le poursuivant, 
A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 

298-C-582. Avocats. 

Date et lieux: Mercredi 15 Décembre 
1937, à 9 h. a.m. à Assiout et à midi à 
Rifa, Markaz et Moudirieh d'Assiout, au 
hod El Bayadi. 

A la requête de la Raison Sociale Sul
zer Frères. 

Contre Kamel Bichara. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 11 et 24 Août 1937, huissiers 
Abbas Amin et Béchirian, en exécution 
d'un jugement rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire, 
le 26 Juin 1937, R.G. 6747 /62e A.J. 

Objet de la vente: 
A Assiout: au jardin de la maison du 

débiteur: 
1.) 1 machine d'irrigation Diesel, mar

que Aktiengesellschaft, de la force de 8 
H.P., avec ses accessoires et pompe de 
2 x 3 pouces. 

A Rifa, Markaz et Moudirieh d'As
siout, au hod El Bayadi: 

2.) i moteur marque Winterthur, de 
80 H.P., avec pompe et accessoires, en 
état de f<:lnctionnement. 

3.) La récolte de coton pendante par 
racines sur 10 feddans, évaluée à 4 kan
tars le feddan. 

Le Caire, le 3 Décembre i937. 
Pour la requérante, 

301-C-585 Jean Saleh Bey, avocat. 

Date: Jeudi 16 Décembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Nahia, Markaz Em
babeh (Guizeh). 

A la requête du Sieur Georges Moraï
tinis. 

Contre les Sieurs Mohamed Hussein 
El Arabi et Hussein Bey Abbas El Zomr, 
propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Nahia (Guizeh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution, le 1er du 29 Avril 1937, 
huissier E. Dayan et le 2me du 9 Aoftt 
1937, huissier A. Iessula. 

Objet de la vente: 
1.) Le produit de la récolte de coton 

Zagora sur ii feddans et dont le ren~ 
dement est évalué à 3 kantars le fed
dan. 

2.) Divers meubles tels que: armoire, 
tables, canapés, tapis, glace, etc. 

3.) 1 brebis blanche de 8 ans. 
4.) 950 balles de foin (driss). 

Pour le poursuivant, 
347-C-616 S. Chronis, avocat. 
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Date: Lundi 13 Décembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Faw Bahari, Markaz Dechna 
(Kéneh). 

A la requête de Dimitri J. Zervos. 
Contre Safen Tadros. 
Objet de la vente: 20 ardebs de feves: 

i vache de 8 ans et 1 veau de 3 ans. 
Saisis suivant procès-verbal du 17 

Juillet 1937. 

300-C-584. 
Pour le poursuivant, 

P. D. Avierino, avocat. 

Dale: Lundi 27 Décembre 1937, à 10 
heures du matin. 

Lieu: au marché de Sohag, l'viarkaz 
Sohag (Guirgueh). 

A la requête de: 
1.) Le Crédit Immobilier Suisse-Egyp-

tien. 
2.) La Dame Sanieh Mohamed Nabïh. 
3.) La Dame Nazla Aly Sabri. 
Tous trois agissant. en leur qualité 

de séquestres judiciaires du Wald Kha
lil Bey Khouloussi. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Abdel Ati Amin . 
2.) Abdel Kérim Ahmed Hegazi. 
Tous deux égyptiens, demeurant it 

Nahiet Naguéé El Naggar, 1\.Jarkaz So
hag (Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
eonservatoire du 10 Août 1937, huissier 
Nessim Doss, en exécution d'un juge
ment rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte elu Caire le 15 Sep
tembre 1937, R. G. No. 8353/62e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Achmouni pro

venant de 3 feddans. 
2.) La récolte de maïs séfi provenant 

de 5 feddans. 
Pour les poursuivants, 

A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 
330-C-599 Avocats. 

Date: Samedi 11 Décembre 1937, à 10 
h . a.m. 

Lieu: au Caire, rue Darb El lbrahimi 
No. 1 (Clot Bey). 

A la requête d'Isaac S. Hazak & Co. 
Contre Aly Aly Chaker. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 18 Novembre 1937. 
Objet de la vente: huile de peinture, 

poudre de peinture, balances, seaux et 
l'agencement du magasin. 

Pour la poursuivante, 
327-C-596 Charles Chalom, avocat. 

Date: Mercredi 15 Décembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Korkarès, Markaz et Moudi
rieh d'Assiout. 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

Contre Nached Mikhail Hanna. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 24 Février 1936 et 
31 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé pen
dante par racines sur 3 feddans d'un ren
dement de 5 ardebs par feddan, la ré
colte de coton Achmouni pendante par 
racines sur 18 kirats au hod Houed. 

Le Caire, le 3 Décembre 1937. 
872-C-624. Emile A. Yassa, avocat. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937, à 8 h. 
a.m. 

Lieu: à Manfalout, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la 1·equête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au prejudice du Sieur Ibrahim Bichai 
Hanoum, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant au village de 
Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 31 Décembre 1936, R.G. No. 
1676/62e A.J . et d'un procès-verbal de 
détournement et nouvelle saisie en date 
du 14 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 2 vaches, 1 chameau 
et 1 veau. 

Le Caire. le 3 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
344-C-613 Avor.at à la Cour. 

Dale: Lundi 27 Décembre 1937, dès 9 
heures du matin. 

Ueu: à Kafr Salchine (Minieh). 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudke d'Aly Abdbl Kérim Mo

hamed. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai s ie 

conservatoire en revendication de l'huis
sier N. Doss, du 11 Février 1933 et d'un 
procès-verbal de récolement et fixation 
de vente de l'huissier J. Talg, du 27 No
vembre 1937. 

Objet de la vente: i machine d'irriga
tion marque National, de 26 H.P., No. 
'1230, en bon état, au hod Omar. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

320-C-589 Avocat à la Cour. 

Dale: ::\Jarcli j/.1 Décembre 1037, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: au marché de Samallout. 
A la requête des Hoirs de feu Di mi lri 

Diamandis, savoir : 
1.) Sa veuve, la Dame Marie D. Dia

mapdi s, èsn. et èsq. de tutrice légale de 
sa fille mineure Hélène Diamandis, 

2.) Candio Diamandis, 
3.) Georges Diamandis, 
4.) Alexandre Diamandis. 
Tous hellènes, demeuran L au Caire. 
Conti·e Osman Ibrahim, propriétaire, 

égyptien, demeurant à Choucha, Mar
kaz Samallout (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution dressé par l'huissier K Bou
tros, le 9 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 15 kantars de coton 
Achmouni. 

366-C-618 
Pour les poursuivants, 

A. Vais, avocat. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à El Doueir, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mostafa Badaoui . 
2.) Mahmoud Mahmoud Hassan. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, sujets égyptiens, demeurant à El 
Doueir, Markaz Abou-Tig, Moudirieh 
d'Assiout. 

3/4 Décembre 1937. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 19 Décembre 1936, R.G. No 
337 /62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 8 Avril 1937 et ré
colé en date du 27 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 1 vache et son pe
tit; 24 ardebs de blé et 10 kantars de 
coton. 

Le Caire, le 3 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
343-C-612 Avocat à la Cour. 

Dale: Lundi 20 Décembre 1937, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, 23 rue El Baramouni 
(Abdine). 

A la requête de la Raison Sociale s. 
& S. Sednaoui & Co. Ltd. 

Au préjudice de la Dame Zeinab Ha
nem Abdallah Rached. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 16 Août 1933. 

Objet de la vente: canapés, fauteuil s, 
ehaises, rideaux, tapis, jardinières, gla
ce, sellettes, bureau, argentier, buffet, 
dressoir, etc. 

:nJ-C-G23 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 18 Décembre 1937, à 10 
h. a. m. 

Lieu: au village de Doueina, Markaz 
Abou-Tig (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Daoud Ahmed Abou Oleim, 
2.) Soliman Hussein Ahmed. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, suj e ts égyptiens, demeurant au 
village de Doueina, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le 25 Janvier 1937, R.G. No. 
2135/62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution en date du 20 Novem
bre 1937. 

Objet de la vente: le produit de 14 fed
dans de coton, à raison de 5 kant.ars par 
feddan. 

Le Caire, le 3 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
342-C-611 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 14 Décembre 1937, dès 9 
h. a .m. 

Lieu: au marché d'Assiout, Markaz et 
Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Aboul Hassan Youssef et Mo· 
hamed Ahmed Bahnassi. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 29 Aot1t !935 et ii 
Aot1t 1937. 

Objet de la vente: 8 ardebs de doura 
seifi; 1 chèvre noire, âgée de 4 ans, les 
petits de cette chèvre au nombre de 3, 
1 chèvre noire, âgée de 2 ans; la récolt_e 
de coton pendante par racines sur 12 kr
rats. 

Le Caire, le 3 Décembre 1937. 
3'77-C-629 Emile A. Yassa, avocat. 
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Dale: Mardi 21 Décembre.1937, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: à Méadi, banlieue du Caire, 
Road No. 11. 

A la requête de la Raison Sociale S. 
& s. Sednaoui & Co. Ltd. 

Au préjudice des Sieurs Rostom Bey 
Zaki et Rached Rostom. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du ft Janvier 1936. 

Objet de la vente: fauteuils, chaises, 
tapis, piano, tables, chauffeuse, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

3û!J-C-621 Avocats à la Cour. 

()ale: Samedi 18 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 20, rue Tablita (Ghou-
rich). . 

;\ la 1·equête de F. A. Shepherd. 
Contre Naaman Ahmed Lebchetein. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 27 Novembre 1937. 
Objet de la vente: 12 douzaines de 

cha iscs cannées, neuves, de fabrication 
européenne. 

Le Caire, le 3 Décembre .1937. 
Pour le poursuivant, 

Ed. Catafago, 
30~-C-620 Avocat à la Cour. 

liate: Mardi 14 Décembre 1937, dès 8 
h. 30 a.m. 

Lieu: à Seila El Gharbia, Markaz Bé
ni-Mazar (Minieh). 

A la 1-equête des Hoirs Jean C. Gian
nakis. 

Au préjudice de Rihan Touni Moha
mcd. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Commercial Mixte du Caire le 
V Mars 1937, No. 3098/62e. 

Objet de la vente: 36 ardebs de doura 
produit de 9 feddans, récolte 1937. 

Pour les poursuivants, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

362-DC-138 Avocats. 

Date: Je.udi 16 Décembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

Ueu: à Edua (Sohag). 
A la requête de la Société Commer

ciale Belgo-Egyptienne. 
Contre Azer Abdel Messih. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 24 Avril 1937. 
Objet de la vente: 1 vache et son petit, 

1 chamelle et son petit. 
Pour la poursuivante, 

376-C-628 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937, dès 
10 heures du matin. 

Ueu: au Caire, 17 rue Ibrahim Pacha 
(Abdine). 

A la requête de la Raison Sociale S. 
& S .. Sednaoui & Co., Ltd. 

Au préjudice de la Dame Roheya Ha
nem, fille de Mohsen Bey Rassem et 
épouse de Tewfik Bey Rateb. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 23 Juillet 1935. 

Objet de la vente: 1 voiture automobi-
1~ marque Cadillac, à 8 cylindres, en état 
de fonctionnement. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

370-C-622 Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi i4 Décembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: au marché d'Assiout, Markaz et 
Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la Société Oommercîa
le Belgo-Egyptienne. 

Contre Hassan Mohamed Mahmoud, 
Abdel Sabour Mohamed Mahmoud et 
Hachem Soltan. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 24 Septembre 1935 
et 4 Août 1936. 

Objet de la vente: 
1.) 21 ardebs de maïs (dbura seifi). 
2.) 19 ardebs de doura. 
3.) La récolte de maïs sur 1 feddan. 
4.) 1/3 par indivis dans une machine, 

marque National, de 18 H.P., No. 4381. 
avec ses accessoires. 

5.) La récolte de coton sur 1 feddan, 11 
kirats et 15 sahmes. 

Lè Caire, le 3 Décembre 1937. 
37~-C-626. Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Mardi 14 Décembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

I.Jeu: à Rifa, Markaz et Moudirieh 
d'Assiout. 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptien_ne. 

Contre Sabet Osman Khalaf, Radi Mo
hamed Moustapha, Ahmed Abdel Rah
man Mohamed, Ahmed Hassan Abclel 
Hamid et Mohamed Hassan. 

En ve1·tu de cinq procès-verbaux de 
saisie-exécution des 5 Janvier, 14 Mars 
et 21 Août 1935 et 29 Août 1936. 

Objet de la vente: la récolte de fèves 
sur 4 1/2 feddans, celle de mais sur 2 
feddans, 3 ardebs de doura seifi, 14 ar
debs de maïs seifi; pièces différentes 
d'un moteur agence de la force de 25 
H.P., les ré col tes de maïs seifi sur 1 fed
dan au hod Biyadi vVastani, celle de 
maïs seifi sur 2 feddans au hod Danifa et 
celles de maïs seifi sur 8 .kirats au hod 
Semet Kheil, etc. 

Le Caire, le 3 Décembre 1937. 
373-C-625. Emile A. Yassa, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Dale: Lundi 27 Décembre 1937, à iO 

h. a.m. 
Ueu: à Damtet.te, rue Mohamed Aly. 
A la requête de la Fabrique Hofmann· 

& Gzerny A.G. 
Contre la Dame Eicha Abdel Ghani El 

Gammal. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Juillet 1936, huissier 
Elie Mezher. 

Objet de la vente: 1 salle à manger 
composée de 1 table, 1 vitrine, 1 dres
soir et 1 buffet; 1 machine à coudre 
marque Singer, etc. 

Pour la requérante, 
367-CM-619 G. Stavro, avocat. 

Le jour de Mercredi 22 Décembre 
1937, à 10 h. a.m., à Mansourah, rue ls· 
maïl (Sekka El Guédida), immeuble Ab
del Razek Bey, il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques des nantisse
ments engagés et renouvelés dans les 
mois de Novembre 1935, Janvier, Fé
vrier, Mars, Avril, Mai, Juin et Juillet 
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1936, portant les numéros suivants et ce 
par ministère d'huissier du Tribunar 
Mixte. de Ma~1sourah, à la requête de la 
Société Anonyme des Monts de Piété 
Egyptiens. 

Numéros: ii, 62, 91, 112, 119, 129, 552, 
628, 862, 910, 1022, 1198, 1208, 1216, 1246, 
1376, 1380, 1384. 

Monts de Piété Egyptiens S.A. 
307-M-60. Agence de Mansourah. 

Date: Mercredi 15 Décembre 1937, à 
9 h. 30 a.m. 

Lieu: au village d'Ekhtab, district 
d'Aga (Dak.). 

A la requête du Sieur Zaki Hassanein 
El Kassabi, demeurant à Ekhtab (Dak.). 

Contre le Sieur Ahmed Aly Osman, 
recta Etman El Itribi, demeurant à Ekh
tab (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée le 5 Octobre 1937 par 
l'huissier J. A. Khoury; 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
chami pendante sur 2 feddans. 

Mansourah, le 3 Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

30G-M-59. B. Abboudy, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAJ.LLITES. 

Par jugement du 27 Novembre 1937, 
a été déclarée en faillite la Raison So
ciale Mohamed Moustapha El Zerr & 
Frère, ainsi que les membres qui la 
composent personnellement, les Sieurs 
Mohamed Moustapha El Zerr et Ahmed 
Moustapha El Zerr, Raison Sociale ad
ministrée égyptienne, ayant siège à As
siout. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 31 Août 1937. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic p1·ovisoire: M. Hanoka. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 16 
Décembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
337-C-606 Le Greffier, C. Illincig 

Par jugement du 27 Novembre 1937, 
a été déclaré en falllite Oscar Segal, 
commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire, 27 rue Chawazlia, Mousky. 

Date fixée pour la cessation des palè-
ments: le 21 Octobre 1937. 

Juge-commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dif définitif: au Palais de Justice, le !6 
Décembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
338-C-607 Le Greffier, C. lllincig. 

Par jugement du 27 Novembre 1937, 
a été déclarée en faillite la Raison So
ciale Jose ph Merhege & Cie, société en 
commandite simple à intérêts mixtes, 
ayant son siège au Caire, No. 75, chàreh 
Sekket El Guédida, représentée par Iè 
Sieur Joseph Merhege, seul associé irr 
définiment responsable. 
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Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 18 Septembre 1937. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Jéronymidis. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 16 
Décembre 1937, à 9 heurès du matin. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
334-C-603 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 27 Novembre 1937, 
a été déclarée en faillite la Raison So
ciale Hillel de Picciotto, Maison de com
merce italienne, ayant siège au Caire, à 
haret El Chichini, à Hamzaoui, ainsi que 
les membres la composant, savoir Léon 
de Picciotto, Henri de Picciotto et la Da
me Lucie de Picciotto. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 22 Novembre 1937. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Miké Mavro. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic défiiûtif: au Palais de Justice, le 16 
Décembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
339-C-608 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 27 Novembre 1937, 
le Tribunal a rouvert les opérations de 
la faillite de Bakr Ahmed Darouiche, 
commerçant, égyptien, demeurant à Ke
lata El Soghra, Markaz Achmoun, Mé
noufieh. 

Date fixée oour la cessation des paie-
ments: le 20 Octobre 1928. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic définitif: M. A. Doss. 
Réunion pour la vérification des 

créances: au Palais de Justice, le 23 Dé
cembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
336-C-605. Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 27 Novembre 1937, 
le Tribunal a résolu le concordat judi
ciaire et déclaré en faillite Abdalla Ah
med El Gamal, négociant en mercerie, 
sujet égyptien, demeurant au Caire, rue 
El Echrafieh (Gourieh). 

Date fixée pom la cessation des pai~ 
ments: le 4 Mars 1935. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic définitif: M. Léon Hanoka. 
Réunion pour la vérification des 

créances: au Palais de Justice, le 23 Dé
cembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
335-C-604 Le Greffier, C. Illincig. 

Tribunal de Mansourah. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 2 
Décembre 1937, le Sieur Mahmoud Mas
tara El Zahar, ex-négociant, égyptien, 
domicilié à Suez, Midan El Chouna, a 
été déclaré en état de faillite. 

La date de la cessation des paiements 
a été fixée provisoirement au 9 Février 
1937. 
. M. le Juge H"abib Bey Fahmi, membre 

de ce Tribunal, a été nommé Juge-Com
missaire et M. L. J. Véniéri, Syndlic pr()
visoire. 

Joumsl des Tribunaux Mixtes. 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à sc réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 22 Dé
cembre 1937, à 10 h. a.m., pour entendre 
la lecture du rapport du Syndic et se 
prononcer sur son maintien ou rempla
cement. 

Mansourah, le 2 Décembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

363-DM-139 (s.) E. Chibli. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par la Raison Sociale Les Fils de 
Isaac M. Cohen & Co., administrée égyp
tienne, faisant le commerce de manufac
tures, avec siège au Caire, à haret El 
Chichini, et composée de Marc Cohen, 
demeurant au Caire, 16 rue Antikhana 
et Sam Cohen, demeurant à Héliopolis, 
25 rue Ibrahim Pacha. 

A la date du 27 Novembre 1937. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 16 Décembre 
1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 29 Novembre 1937. 
340-C-609 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
daté du 10 Novembre 1937, visé pour 
date certaine le Zï Novembre 1937 et en
registré au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 30 Novem
bre 1937 sub No. 41, vol. 55, fol. 34, 
qu'une Société en commandite simple 
a été constituée sous la Raison Sociale 
«Michel Khlat & Co.», avec siège so
cial à Alexandrie, entre le Sieur Michel 
Khlat, commerçant, égyptien, domicilié 
à Alexandrie, rue Laurens, associé en 
nom, et un commanditaire. 

Objet: exploitation d'un garage d'au
tomobiles, atelier de réparations et grais
sage, vente, achat, échange d'automobi
les et en général tout ce qui se rapporte 
au commerce des automobiles. 

L'apport de l'associé commanditaire 
de L.E. 300 est entièrement versé. 

La gérance et la signature sociale ap
partiennent à l'associé en nom le Sieur 
Michel Khlat. 

La durée de la Société est fixée à 5 
années à partir du 10 Novembre 1937, 
renouvelable par périodes égales sauf 
préavis de trois mois. 

Alexandrie, le 30 Novembre 1937 . 
Pour Michel Khlat & Co., 

G. Boulad et A. Ackaouy, 
287-A-491 Avocats à la Cour. 

3/4 Décembre 1937. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
du 30 Septembre 1937, vu pour date cer
taine au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 23 No
vembre 1937, No. 7722, transcrit au Gref
fe du Tribunal Mixte de Commerce d'A
lexandrie le 2 Décembre 1937, No. 46 
vol. 55, fol. 38, qu'une Société en nvm 
collectif a été formée entre: 1.) la Rai~on 
Sociale « Georges D. Canghelaris & Gér. 
Stathatos », société en nom collectif, de 
nationalité hellénique, ayant siège àAle
xandrie et 2.) le Sieur Kyriacos Christo
doulou, commerçant, sujet britannique, 
domicilié à Alexandrie, sous la Raison 
Sociale «Kyriacos Christodoulou et Cie» 
et la dénomination « Epicerie Perfekt » 
ayant siège à Alexandrie, rue Nubar Pa~ 
cha. 

L'objet de la Société est l'exploitation 
d'une épicerie sise à la rue Nubar Pa
cha. 

La durée est du 30 Septembre 1937 
jusqu'au 30 Mars 1939, renouvelable ta
citement pour une période de deux an
nées et ainsi de suite sauf dédit donné 
6 (six) mois à l'avance. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent aux deux associés qui si
gneront ensemble. Toutefois pour la 
R.S. « Georges D. Canghelaris & Gér. 
Stathatos n la signature de l'un des deux 
membres associés suffira. 

Alexandrie, le 25 Novembre 1937. 
Pour << Kyriacos Christodoulou & Cie. n 
350-A-506 C. Sarolidis, avocat. 

D'un acte sous seing privé en date du 
23 Novembre 1937, vu pour date certai
ne le 25 Novembre 1937 No. 7760 et en
registré au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 1er Décem
bre 1937, No. 43, vol. 55, fol. 35, il résulte 
qu'une Société en commandite simple 
a été formée entre les Sieurs Photios et 
Chryssoverghis Chryssoverghidis com
me associés en nom et d'autres person
nes comme simples commanditaires, 
sous la dénomination Photios et Chrys~ 
soverghis Chryssoverghidis et Co. et la 
Raison Sociale « Chryssoverghidis Frè
res», avec une commandite de L.E. 260 
et siège à Alexandrie, ayant pour objet 
la fabrication de tous articles de ferron
nerie et l'entreprise de tous travaux mé
caniques sous la gérance et la signatu~e 
des Sieurs Photios et Chryssovergh1s 
Chryssoverghidis agissant et signant 
conjointement et durée de cinq (5) an
nées à partir du 23 Novembre 1937 re
nouvelable d'année en année à défaut 
de dédit donné par lettre recomman~ée 
3 mois avant l'expiration. La Soc1été 
assume l'actif et le passif et la suite des 
affaires de la société de fait connue 
à Alexandrie sous la dénomination 
« Chryssoverghidis Frères » ayant exi~
té entre feu Philothéos Chryssoverghl
dis et le Sieur Chryssoverghis Chrysso
verghidis. 

Alexandrie, le 29 Novembre 1937. 
Pour la Société, 

311-A-496 M. A. Comanos, avocat. 

MODIFICATION. 

D'un acte sous seing privé en date 
du 19 Novembre 1937, v1sé pour date 
certaine le 21 Novembre 1937 sub No. 
7696, transcrit au Greffe du Tribunal 
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Mixte de Commerce d'Alexandrie, le 1er 
Décembre 1937, sub No. 39, vol. 55, fol. 
33. il appert que la Raison Sociale Den
tamara - .Limongelli - Erriquez, cons
tituée suivant contrat sous seing privé 
elu 15 Mai 1937, visé pour date certaine 
le 17 Mai 1937, sub No. 4187, transcrit 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie, le 20 l\lai 1937, sub 
No 125, vol. 52, fol. 102, a été modifiée 
par suite du retrait de l'associé Limon
gelli . 

La Raison Sociale sera: « Den tamaro 
& Erriquez ». 

La signature et la gestion sociale ap
partiendror_lt conjointement 8:UX Sieurs 
Felice Mano Dentamaro et Vmcenzo O. 
Erriquez. 

Le capital social est réduit à L.E. 2000. 
Les autres clauses du contrat restent 

en vigueur. 
Alexandrie, le 1er Décembre 1937. 

Pour la déposante, 
312-A-497 E. Amante, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

!fun acte sous seing privé portant la 
date certaine du 25 Novembre 1937, No. 

7749. il résulte que la Société « Garabed 
Moughalian & Fils», constituée par acte 
du 7 l\·lai 1937, enregistrée au Greffe le 
23 même mois, vol. 43, fol. 28, a été dis
soute depuis le 23 Novembre 1937. 

L'actif social est abandonné au Sieur 
Garabed Moughalian qui assume égale
ment le passif de la Société. 

Alexandrie, le 30 Novembre 1937. 
Pour la Société dissoute, 

278-A-482 1. E. Hazan, avocat. 

H'un acte sous seing privé en date du 
23 Novembre 1937, vu pour date certai
ne le 25 Novembre Hl37 sub No. 7759 et 
enregistré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 1er Dé
cembre 1937, No. 112, vol. 55, fol. 35, il 
résulte que la Société en nom collectif 
'' Ch ryssoverghidis frères ·» formée sui
vant acte du 1er Octobre 1937, transcrit 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 23 Octobre 1937 
No. 3, vol. 55, fol. 2, a été, d'accord des 
associés, dissoute avant terme. 

Al exandrie, le 20 Novembre 1937. 
Pour la Société, 

310-A-1195 M. A. Comanos, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Société Egyptienne 
de Filature et Tissage de Laine. 

DÉCRET POR.TANT CONSTITUTION D'UNE SOCIÉ

TÉ ANONYME SOUS LA DÉNOMINATION DE 

"SOCIÉTÉ EGYPTIENNE DE fiLATURE ET 

TISSAGE DE LAINE" 

Nous, Farouk Ier, Roi cl 'Egypte, 
Vu l'acte préliminaire d'association 

passé sous seing privé au Caire, les 27, 
29 Avril, 1er Mai et 16 Septembre HJ37. 
entre les Sieurs : 
~~ahmoud Choucri Pacha, égyptien, 

anr.1en Ministre, demeurant au Caire; 

.Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

Ata Afifi Bey, égyptien, administra-
teur de Sociétés, demeurant à Guizeh; 

Joseph Simon Sednaoui, négociant; 
Elie Sélim Sednaoui, négociant; 
Moustapha Choucri, secrétaire de ban-

que; 
tous trois égyptiens, demeurant au Cai
re; 

Raymond Pollet, 
Robert Pollet, 

tous deux français, industriels, demeu
rant à Roubaix (France), de passage au 
Caire; 
pour la constitution d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de «Société 
Egyptienne de Filature et Tissage de 
Laine»; 

Vu les Statuts de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l'article 40 du Code de Commerce 
Indigène; 

Sur la proposition de- Notre Ministre 
des Finances et l'avis conforme de No
tre Conseil des Ministres; 

DECRETONS: 
Art. 1. - Les Sieurs Mahmoud Chou

cri Pacha, Ata Afifi Bey, Josepfi Simon 
Sednaoui, Elie Sélim Sednaoui, Mousta- , 
pha Choucri, Raymond Pollet et Robert 
Pollet sont autorisés à leurs risques et 
périls, sans que le Gouvernement puisse 
en aucun cas encourir auc-une responsa
bilité par suite de cette autorisation, à 
former en Egypte une Soeiété Anonyme 
sous la dénomination de « Société Egyp
tienne de Filature et Tissage de Laine », 
à charge par eux de se conformer aux 
lois et usages du pays ainsi qu'aux Sta
tuts dont un exemplaire revêtu de leurs 
signatures est annexé au présent décret. 

Art. 2. - La présente autorisation 
donnée à ladite Société Anonyme n'im
plique ni responsabilité, ni monopole, ni 
privilège de la part ou à l'encontre de 
l'Etat. 

Art. 3. - Notre ;\'finislre des Finances 
est chargé de l'exécution du présent dé
cret. 

Fai L au Palais de :\lon tazah, le 27 
Chaaban 1356 (1er Novembre 1937). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Lr- Président du Con8eil des MinistTes, 
MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

Le Ministre des Finances, 
l'viAKRAM EBEID. 

ACTE PRÉLIMINAIRE D'ASSOCIATION 

Entre les soussignés: 
1.) M. Robert Pollet, français, indus

triel, domicilié à Roubaix (France), 10, 
avenue Gustave Delory, de passage au 
Caire; 

2.) S.E. Mahmoud Choucri Pacha, 
égyptien, ancien magistrat, ancien mi
nistre, Commandeur de la Légion d'hon
neur, administrateur de Sociétés, domi
cilié au Caire, rue Fawzi Pacha El Mo
téi, Manchiet El Bakri; 

3.) Atta Bey Afifi, égyptien, ancien dé
puté, administrateur de Sociétés, domi
cilié à Guiza, avenue Bahr El Aazam; 

4.) M. Joseph Simon Sednaoui, égyp
tien, négociant, domicilié au Caire, rue 
Tolombat, Garden-City; 
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5.) M. Elie Sélim Sednaoui, égsrptien. 
négociant, domicilié au Caire, 13, r.ue 
Ahmed Pacha; Garden-City; 

6.) Moustafa Choucl'i, égyptien, secré
taire de banque, domicilié au Caire, ru~ 
Fawzi Pacha El Motéi, Manchiet, El Ba.
kri; 

7.) M. Raymond Pollet, français, iŒ
dustriel, domicilié à Roubaix (France). 
24, rue Dammartin, de passage au Caire~ 
il a été convenu ce qui suit: 

1. - Les soussignés constituent entre 
eux une association, aux fins de créer. 
avec l'autorisation du Gouvernement. 
Egyptien et conformément aux Statuts. 
annexés au présent acte, une Société: 
Anonyme qui sera dénommée «Société: 
Egyptienne de Filature el Tissage de 
Laine». 

IL - La Société aura pour objet la fa~ 
brication, l'achat et la ven le de tous filés. 
et tissus de laine, et toutes opérations se 
rattachant, directement. ou indirecte
ment, à cet objet. La Société pourra s'in
téresser ou participer ù'une manière 
quelconque à des entreprises similaires 
ou pouvant contribuer ü la réalisation. 
de l'objet de la Société, tant en Egypte 
qu 'à l'étranger, fusionner avec elles, les 
acquérir ou les annexer .. 

III. - La Société aura :-;on siège et. 
son domicile légal au Caire. Le conseil 
d 'administration pourra créer des suc
cursales ou agences de la Société, tant 
en Egypte qu 'à l'étranger. 

IV. - La durée de la Société, sauf dis
solution avant terme ou prorogation, est 
fixée à cinquante années, à dater du dé
cret royal autorisant sa constitution. 

V. - Le capital social est fixé à L.E. 
40.000 (quarante mille Livres Egyptien
nes), représenté es par 2.000 actions. 
(deux mille actions), de L.E. 20 (vingt 
Livres Egyptiennes) chacune. 

Ce capital est entièrement souscrit, et 
les actions souscrites ont. été libérées 
comme suit: 

Souscripteurs: 
M. Joseph Sednaoui : 100 actions de 

L.E. 20=Capital souscrit L.E. 2.000. Ca
pital verse L.E. 2.000. 

Raison Sociale S. S. Sednaoui & Co., 
Ltd.: 100 actions de L.E. 20=Capital 
sousni t L.E. 2.000. Capital versé L.E_ 
2.000. 

M. Elie Sednaoui : 50 actions de L.K 
20=Capital souscrit L.K 1.000. Capital: 
versé L.E. 1.000. 

Atta Bey Afifi: 150 actions de L.E:.. 
20=Capital souscrit L.E. 3.000. CaP.ital 
versé L.E. 3.000. 

Banque Schill cL Capadose, da La 
Haye: 750 actions de L.E. :20=Capitar 
souscrit L.E. 15.000. Capital versé: L.E_ 
15.000. 

S.E. Mahmoud Choucri Pacha: 80 ac
tions de L.E. 20=Capital souscrit L.E-
1.600, libérées de moitié par L.E. 800. 

M. Moustafa Choucri : 20 actions de 
L.E. 20=Capital souscrit L.E. 400, libé
rées de moitié par L.E. 200. 

M. Raymond Pollet: 375 actions de 
L.E. 20=Capital souscrit L.E. 7.500, li
bérées du quart par L.E. f.875. 

M. Robert Pollet: 375 actions de L.E. 
20=Capital souscrit L.E. 7.500, libérées 
du quart par L.E. 1.875. 
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Soit, au total: 2.000 acLions de L.E. 
20=Capilal souscrit L.E. 40.000 dont ver
sées L.E. 27.750. 

VI. - Les soussignés s'engagent à 
poursuivre l'obtention du décret d'auto
risation et à remplir les formalités inhé
rentes à la constitutior1 régulière de la 
Société. Ils confèrent, à cet effet, tous 
pouvoirs à Maître A. J . Boyé, avocat à la 
Cour, Directeur de l'Ecole Française de 
Droit du Caire, pour faire les publica
tions et régularisations nécessaires, et 
pour apporter, Lan t au présent acte 
qu'aux Statuts ci-annexés, telles modi
fications que le Gouver;nement Egyptien 
jugerait indispensables. Les soussignés 
déclarent adhérer aux prescriptions con
tenues dans les décisions du Conseil des 
Ministres des 17 Avril 1899, 2 Juin 1906 
el 31 Mai 1927, respectivement publiées 
au «Journal Officiel» des 6 Mai 1899, 
4 Juin 1906 el 23 Juin 1927, qui sont 
réputées faire partie intégrante du pré
sent ac le, ainsi qu'à tou les décisions ul
térieures du Conseil des Ministres rela
tives aux sociétés anonymes. Ainsi fait 
et signé en huil exemplaires, dont un 
pour chacune des parties con trac lan tes, 
et le huitième pour être déposé au Se
crétariat du Consei l des Ministres, pour 
valoir demande d'autorisation. 

(Suivent les signatures dûment légali
sées au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire, les 27, 29 Avril, 
1er Mai el 16 Septembre 1937, sub Nos. 
31R, 323. 328 et 685). 

Statuts. 

Tilr·e 1. 

Constitution et Dénomination de la 
Société. - Objet. - DuTée. - Siège. 

Art. 1. - Il est constitué, entre les 
propriétaires des actions ci-après eréées 
et ceux qui en deviendront propriétaires 
par la suite, une Société Anonyme Egyp
tienne sous la dénomination de « Socié
té Egyptienne de Filature et Tissage de 
Laine». 

Art. 2. - La Société a pour objet la 
fabrication, l'achat et la ven te des filés 
et tissus de laine, et toutes opérations 
se rattachant, directement ou indirecte
ment, à cet objet principal. 

La Société pourra s'intéresser ou par
ticiper d 'une manière quelconque à des 
entreprises simi laires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de l'objet de la 
Société, tant en Egypte qu 'à l'étranger, 
fusionner avee elles, les acquérir ou les 
annexer. 

Art. 3. - La Société a son siège et 
son domicile légal au Caire. Le conseil 
d'administration pourra créer des suc
cursales ou agences de la Société tant 
en Egypte qu'à l'étranger. 

Art. 4. - La durée de la Société est 
fixée à cinquante années, à partir de la 
date du décret royal autorisant sa cons
titution. 

Titre ll. 

Capital Social. - Actions. 
Art. 5. - Le capital social est fixé à 

quarante mille Livres Egyptiennes, re
présenté par deux mille actions de vingt 
Livres Egyptiennes chacune. 

Art. 6. - Le quart, au moins, du mon
tant de chaque action a été versé à la 
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souscription. Les actionnaires ont, à tout 
moment, ia faculté de libérer une quote
part supérieure au quart, ou, à leur gré, 
la totalité du montant de chaque action. 
Les quotes-parts non libérées pourront 
être appelées par le conseil d 'adminis
tration, qui fixera le mode et les délais 
de libération. Dans tous les cas, les ver
sements effectués seront mentionnés sur 
les Lit.res. Toute action qui ne porte pas 
mention régulière du versement des 
sommes exigibles, cesse, de plein droit, 
d'être négociable. 

Art. 7. - Toute somme dont le paie
ment sera retardé portera, de plein droit, 
intérêt au profit de la Société à raison 
de 7 0/0 l'an, à compter du jour de son 
exigibilité. En outre, un mois après la 
publü;a lion dans deux journaux quoti
diens, l'un en langue arabe et l'autre en 
langue européenne, du Caire, des numé
ros des actions sur lesquelles il y aura 
retard de versement, la Société aura le 
droit de faire procéder à la ven te de ces 
titres à la Bourse du Caire, pour le 
compte et aux risques et périls du retar
dataire, sans qu 'il soit besoin de mise 
en demeure ni d'aucune formalité judi
ciaire. 

Les certificats ou tilres d 'actions ainsi 
vendus deviendront nuls de plein droit; 
des titres nouveaux seront délivrés aux 
acquéreurs, portant les mêmes numéros 
que les anciens. 

La Société s'appliquera, lou t d 'abord, 
sur le prix de la vente, tout ce qu 'il lui 
sera dû en principal, intérêts et frais, et 
tiendra compte du surplus, s'il en exis
te, à l'actionnaire évincé, lequel restera, 
par contre, tenu de la différence, s'il y 
a déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice, simul
tané ou subséquent, par la Société à l 'en
contre de l'actionnaire en retard de tous 
droits qui lui appartiennent d'après le 
droit commun. 

ArL 8. - Les actions sont nominati
ves jusqu'à leur entière libération. Dès 
leur entière libération, elles peuvent, à 
toute réquisition du titulaire, être éta
blies ou transformées sous la forme 
d'ac lions a u porteur. 

Art. 9. - Les certificats ou titres re
présentatifs des actions sont extraits 
d 'un livre à souches, numérotés, revêtu s 
de la signature de deux administrateurs 
et frappés du timbre de la Société. Les 
actions auront des coupons portant un 
numéro progressif et un autre reprodui
sant celui du titre. 

Art. iû. - Les actions nominatives se 
négocient par un simple transfert opéré 
dans un registre spécial de la Société, 
sur la remise d'une déclaration signée 
par le cédant et le cessionnaire. La So
ciété peut exiger que la signature et la 
capacité des parties soient légalement 
certifiées. 

Malgré le transfert et son inscription 
dans le registre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
cessifs demeurent tous solidairement 
responsables avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l'entière libération des actions. 
Les certificats constatant l'inscription 
des actions nominatives au registre des 
transferts seront signés par deux admi
nistrateurs. 

3/4 Décembre 1937 . 

Art. ii. - Les actions au porteur se 
transmettent par simple tradition. Les 
droits et obligations attachés à l'action 
suivent le litre, dans quelque main qu'il 
passe. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs actions; au delà, tout 
appel de fonds est interdit. 

Art. 13. - La possession de toute ac
tion en traîne, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société et aux décisions 
de l'assemblée générale des actionnai· 
res. 

Art. 14. - Toute action est indivisi
ble; la Société ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour une action. 

Art. 15. - Les héritiers, les légataires 
ou créanciers d'un actionnaire ne peu
vent, sous aucun prétexte, provoquer 
l'apposition de scellés sur les livres, les 
valeurs ou les biens de la Société, ou en 
demander le partag-e ou la licitation, ni 
s'immis<.:er en aucune manière dans l'ad
ministration de la Société; ils doivent, 
pour l'exercice de leurs droits, s'en rap· 
porter aux inventaires et bilans de la 
Société et aux délibérations de l'assem
blée générale. 

Art. 16.- Chaque action, sans distinc
tion, donne droit à une part égale dans 
la propriété de l'actif social et dans le 
partage des bénéfices, tels qu'ils sont 
déterminés au Titre VII. 

Art. 17. - Les intérêts et dividendes 
sur les actions au porteur sont payables 
au porteur du coupon y relatif, et les 
sommes dues, en cas de partage de l'ac
tif social, au porteur du titre d'action. 
Tant qu e les actions restent nominati
ves, le dernier titulaire inscrit dans le 
registre de la Société a seul le droit d'en
caisser les sommes dues sur l'action, 
soit comme intérêts ou dividendes, soit 
comme répartition de l'actif social. 

Art. 18. - Le capital social peut être 
augmenté au moyen de nouvelles émis
sions d'actions, de la même valeur no
minale que les ac ti ons originaires; il 
peut aussi être réduit. 

Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
elles sont faites au-dessus du pair, la dif
fére nce sera passée à la réserve. 

Les augmentations et les réductions 
elu capital social se feront sur la propo
sition du conseil d'administration, par 
délibération de l'assemblée générale des 
actionnaires; mais aucune augmentation 
ne pourra avoir l eu avant que les ac
tions déjà émises n'aient été complète
ment souscrites et entièrement libérées. 

Toutes les dispositions concernant les 
actions originaires s'appliquent aux ac· 
tions des nouvelles émissions. 

Titre Ill. 

Obligations. 
Art. 19. - L'assemblée générale peut 

décider l'émission d'obligations de to~
te nature, jusqu'à concurrence du capi
tal social versé et existant d'après le der
nier bilan approuvé; les modalités des 
émissions sont déterminées par le con
seil d'administration. 

Ti!re IV. 
Administration de la Société. 

Art. 20. - La Société est administrée 
par un conseil composé de six membres, 
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au moins, et de douze membres, au 
plus, nommés par l'assemblée généra
Je. Par dérogation, le premier conseil 
d'administration est nommé par les 
fondateurs. Il se compose de : 

s.E. Mahmoud Choucri Pacha, Atta 
Bey Afifi, MM. André Pollet-Masurel, 
Pierre Pollet-Thiriez, Raymond Poll et, 
Rober t Pollet. 

Le conseil devra toujours comprendre 
deux administrateurs au moins de natio
nalité égyptienne. La Société devra 
maintenir, parmi son personn el fix e à 
l'année, suivant ies termes cie la déci
sion du Conseil des Minis tres en date 
du 31 Mai 1927, une proportion de 50 0/0 
d'Egyptiens, et elle devra maintenir un e 
propo rtion de 90 0/0 d 'Egyptiens parmi 
les ouvriers payés à la journée. 

Arl . 21. - Les administrateurs sont 
nom més pour une période de troi s an
nées. A l'expi ration de la première pé
riorle de trois années, le co nsei l sera re
nouvelé en enti er. Il se renouvellera en
suit e par tiers, chaque année. Les deux 
premiers ti ers so r Lan ts seron t désignés 
par le sort; le renouvellemen t se fera en
suite par rang d'ancienneté. Si le nom
bre des administrateurs n'es t pas un 
multiple de troi s, la fraction complém en
taire sera comprise dans le dernier re
nouvellement. Les membres sor tan t.s 
son t toujours rééligibles. 

r\rt. 22. - Le conseil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi ses membres au 
cours de l'exercice social, sauf ra tifica
ti on par la prochaine assemblée généra
le; il y sera tenu si le conseil se trouve 
réd uit à moins de six membres. Les ad
ministrateurs ainsi adjoints entreront 
immédia tement en fonction, mai s leur 
nomination devra être confirmée par la 
prochaine assemblée générale. 

Art. 23. - Les administrateurs, agis
sant dans l'exercice de leurs fon ctio-n s 
eL clans les limites de leur mandat, ne 
contractent aucune obligation person
ndle relativement aux engagements de 
la Société. 

Art 24. - Chaque membre du conseil 
devra affecter à la garantie de sa gestion 
un nombre d 'actions de la Société repré
sentant la cinquantième partie du capi
tal social, avec un maximum de L.E. 
1.000. Ces act;ons seront inali énables et 
resteront en dépôt dans la caisse sociale 
pendant toute la durée de ses fonctions, 
et jusqu 'à la décharge de son mandat, 
résultant de l'approbation elu bilan du 
~e~nier exercice pendant lequel il aura 
ete en fonction. 

Art. 25. - Le conseil d 'administration 
nomme, chaque année, parmi ses mem~ 
bres, un président et un vice-président. 
~n cas d'absence du président, ses fonc
tiOns seront remplies par Je vice-prési
den t, et, en cas d'absence de ce dernier, 
par le plus âgé des administrateurs-dé
légués présents. 
. Pour le premier conseil d 'administra

hon, les fondateurs ont nommé Je prési
dent en la personne de S.E. Mahmoud 
Choucri Pacha. 

Art. 26. - Tout membre du conseil 
peut, lorsqu'il est nécessaire, se faire re
présenter au consei l par un de ses col
lègues, qui aura, en ce cas, double voix, 
ou par un mandataire désigné spéciale-
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ment, sous simple signature privée, en 
vue de la réunion, et agréé par le con
seil. La représentation de plus d'un 
membre par le même administrateur ou 
mandataire spécial n 'es t pas autorisée. 

Art. 27.- Le conseil se réunit au siè
ge social, aussi so uvent que l'intérêt de 
la Société l' exige, sur l'initiative du pré
sident ou sur la demande que lui en fe
ra un de s autres membres; il peut aussi 
se réunir hors du siège soc ial, à condi
tion que tou s les membres qui le com
posent soient présents ou représentés à 
la réunion, e t pourvu que cette réunion 
ait li eu en Egypte. Exceptionnellement, 
une réunion du con seil pourra, chaque 
année, être tenue à l'étranger, à la con
dition que tou s les administrateurs 
égyptiens y so ient présents ou repré
sentés. 

Art. 28. - Pour qu 'une délibération 
so it valable, il faut que quatre adminis
tra teurs au moin s soient présents ou re
présentés à la réunion, et que la ques
tion sur laquell e elle porte ait été ex
pressé ment prévue à l'ordre du jour de 
1<:. réunion. 

Art. 29. -Les délibérations du conseil 
sont prises à la majorité des voix des 
membres présents et représentés. En 
cas cie partage, il n'y aura pas de voix 
prépondérante, e t la proposition présen
tée au conseil sera considérée comme 
rejetée. 

Art. 30. - Les délibérations sont con
signées dan s des procès-verbaux inscrits 
sur un regi s tre spécial cte la Société, qui 
constateront les noms des membres pré
sents eL seront signés par le président 
ou par celui qui J'a remplacé, et, au 
moins, par un autre des membres pré
se nts . Les copies et les extraits des dé
libérations du conseil à produire en ju s
tice ou ailleurs seront certifiés confor
mes par le président ou par le membre 
qui en remplit les fon ction s. 

Art. 31. - Le président du conseil re
prése nte la Société en ju s tice, tant en 
demandant qu 'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil devra nommer, 
parmi ses membres, deux administra
teurs-délégués, dont il fixera les attribu
tion s e t la rémunération. Les adminis
trateurs ainsi nommés entreront immé
diatement en fon ction, mais leur nomi
nation, leurs attributions et leur rému
nération devront être confirmées par la 
prochaine assemblée générale. Par déro
gation, les fondateurs nomment, pour la 
première période de trois années, les 
deux administrateurs-délégués, respecti
vem ent, en la personne de M. Raymond 
Pollet et de M. Robert Pollet. 

Art. 33. - La signature sociale appar
ti endra conjoint-ement à deux adminis
trateurs ou à un administrateur et à un 
fond é de pouvoirs, désigné à cet effet 
par le comei l. 

Art. 34. - Le conseil est investi des 
pouvoirs les plus étendus, à l'exclusion 
seulement de ceux expressément réser
vés par les Statuts à l'assemblée gé
nérale. Sans dérogation à la plus ample 
généralité, il peut acquérir et aliéner 
tous immeubles et tous droits immobi
liers, transiger, compromettre, donner 
toutes mainlevées de saisies, de privilè
ges, d 'hypothèques, d'affectations et de 
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transcriptions, même sans paiement et 
en dehors de J'extinction de la dette. 

Art. 35. - Il pourra être alloué, par 
l'assemblée générale, au conseil d'admi
nistration, une rémunération constituée 
par le pourcentage prévu à l'article 57 
(3), et, éventuellement, par l'allocation 
de jetons de présence, dont l'importance 
est fixée chaque année par l 'assemblée 
générale. Cette dernière allocation sera 
portée au compte des frais généraux. 

Titre V. 

Censeur. 
Art. 36. - La Société aura un censeur

nommé par l'assemblée, qui pourra le 
choisir, m ême en dehors des actionnai
res. Par dérogation, Je premier censeur 
est nommé par les fondateurs en la per
sonne de M. Robert R. Brewis, membre 
de Ru ssell & Co., chartered accountant.s, 
demeurant au Caire, qui exercera ses 
fon ctions jusqu'à ia première ass.emb!0e 
générale. 

Art. 37. - Le censeur es t chargé de 
vei ll er à l'observa tion des Statuts. Il vé 
rifie les inventaires, les comptes et les 
bilans annuels, et présente, à ce sujet. 
son rapport à l'assemblée générale. Les 
livres cie la comptabilité et, en génëral, 
toutes les écritures e t tous les docu
ments éle la Société, doivent lui (:Ire 
communiqués sur sa demande. Il peut. 
vérifier, à tout moment, l'état de la c<tis
se e t le portefeuille. Il a le droit de con
voquer l'assemblée générale extraordi
nairement, conformément à l'article 52. 

Art. 38. - Si la charge de censeur de
vient vacante au cours d'un exercice, le 
consei l doit, dans les huit jours, convo
quer l'assemblée générale pour la nomi
nation d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce s 1~ S fonc~ 
tions pour une année. Il est. toujours 
rééligibl e. 

Art. 40. - Le censeur reçoit une in
demnité annuelle fixée par l'assemblée 
générale. L'indemnité a ttribu ée au pre
mier censeur nommé par l-es fondat-eurs 
es t fixée par le conseil d'administrati·on. 

Titre VI. 

Assemblée Générale. 
Art. 41. -L'assemblée générale, régu

lièrement. constituée, représente l'uni
versa lité des actionnaires; ell e ne peut 
sc réunir qu 'au Caire. 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose cie tou s les actionnaires possé
dant au moins cinq actions; chaque 
actionnaire peut se fairé représenter 
par un autre actionnaire possédant lui
même cinq actions au moins. 

Art. 43. - Pour pouvoir prendre pa.rt 
à l'assemblée générale, les actionnaires 
doivent justifier elu dépôt de leurs ac
tions au s iège de la Société ou dans une 
des banques en Egypte ou à l'étranger, 
qui se ront désignées dans l'avis de con
vocation, trois jours francs au moins 
avant la réunion de l'assemblëe. A par
tir de la publication de l'avis de convo
cation jusqu'à l'issue de l'assemblée gé
nérale, aucun transfert d'actions nomi
natives ne sera transcrit dans le regis
tre cle la Société. 

Art. 44. - Les convocations pour l'as 
semblée générale sont faites au moyen 



d'avis insérés dans deux journaux quo
tidiens (l'un en langue arabe et J'autre 
en langue européenne) du lieu où doit 
se réunir l'assemblée, deux fois, à huit 
jours francs d'intervalle au moins, la se
conde insertion devant paraître huit 
jours francs au moins avant le jour de 
J'assemblée. Les convocations doivent 
contenir J'ordre du jour. 

Art. 45. - L'assemblée générale ne 
peut délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre du jour clans l'avis de convoca
tion. 

Art. 46. - L'assemblée générale est 
;présidée par le président du conseil ou, 
en son absence, par le vice-président et, 
en l'absence de ce dernier, par l'admi
nistrateur-délégué qui le remplace pro
visoirement. Le président de l'assem
blée désigne le secrétaire et deux scru
iateurs, sauf approbation par l'assem
blée. 

Art. 1t7. - Sauf ce qui est dit- à l'arti
cle 54, l'assemblée générale est réguliè
rement constituée si la moitié au moins 
du capital social est représentée. Si ce 
minimum n'est pas atteint sur première 
convocation, l'assemblée est réunie sur 
seconde convocation dans les trente 
jours suivants, et elle est régulièrement 
constituee, quel que soit le nombre des 
actions représentées. Les décisions sont 
prises à la majorité des voix; en cas de 
partagé, la voix de celui qui préside l'as
semblée est préPondérante. 

Art. 48. - Les délibérations de l'as
semblée générale sont. consignées dans 
des procès-verbaux inscrils dans un re
gistre spécia1 et signés par Je président 
de l'assemblée, le secrétaire, Pl l'un au 
moins des scrutateurs. Une feuille de 
présence, destinée à constater les noms 
des actionnaires présents et Je nombre 
des actions représentées par eux, et por
tant les mêmes signatures, demeure an
nexée au procès-verbal, ainsi que les 
exemplaires des journaux justificatifs 
des convocations. 

La justification à faire en jus lice ou 
aiJleurs des délibérations de J'assemblée 
générale résulte des copies ou extraits 
des procès-verbaux susdits, rertifiés 
conformes par le président du conseil 
ou par l'administrateur-délégué qui en 
lait fonction. 

Art. 49. - Les délibération~ de l'as
semblée générale, prises en conformité 
des Statuts, obligent tous les actionnai
res, même absents, dissidents ou inca
pables. 

Art. 50. - Une assemblée générale or
dinaire sera tenue chaque année, dans 
les trois mois qui suivront la fin de l'e
xercice social, aux lieu, jour et heure in
-diqués dans J'avis de con\'ocation, no
tamment pour entendre le rapport du 
conseil sur la situation de la Sociélé l'l 
(•.clui du censeur, approuver. s'il y a 
lieu, le bilan de l'exercice et le compte 
des profits ct pertes, fixer les dividen
des à répartir entre les actionnaires, 
procéder à l'élection du censeur et à la 
fixalion de ses émoluments, et confir
mer, s'il y a lieu, la délibération du 
conseil, visée à l'article 32 ci-dessus, en 
vue de la nomination des administra
teurs-délégués et de la fixation de leurs 
attributions et de leur rémunération. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

ArL 51.. - L'assemblée générale est 
convoquée en séance extraordinaire tou
tes les fois que le conseil le juge néces
saire ou qu il en est requis, pour tout 
objet précis, par l'un des administra
teurs-délégués, ou par le censeur, ou 
par un groupe d'actionnaires représen
tant au moins le dixième elu capital so
cial. En ce dernier cas, lesdits actionnai
res devront, avant toute convocation, jus
tifier du dépôt de leurs actions au siège 
social ou dans une banque en Egyple ou 
à J'étranger, d'où elles ne pourront êLn: 
retirées qu'après l'issue de l'assembl~-':·~. 

Art. 52. - Eu 1·as a·extrême urgence, 
l'assemblée générale peut être convo
quée par le censeur qui, en ce cas, arrê
te et publie lui-même l'ordre du jour. 

Art. 53. - L'assemblée générare peut 
apporter toutes modifications aux Sta
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer, dans les conditions indiquées à 
l'article 18, le chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
ciété, décider la continuation de la So
ciété, nonobstant la perte de la moitié 
du capital, :iécider la fusion de la So
ciété avec une ·autrc Société, l'acquisi
tion de toutes autres Sociétés ou entre
prises similaires, tant en Egypte qu 'à ré
tranger, la participation à toute conces
sion ou affaire rentrant dans l'objet de 
la Société; mais elle ne pourra, en au
cun cas, changer l'objet essen ti el de la 
Société, ni dérog.er aux· décisions du 
Conseil des Ministres prévues à l'article 
63 ci-après. 

Art. 54. - Aucune modification aux 
Statuts ne pourra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle les 
trois quarts du capital social sont pré
sents ou représentés; et toute décision 
de modification devra réunir la moi lié, 
au moins, du capital social. 

Toutefois, si l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d'actions représentant les 
trois quarts du capital, elle peut, à la 
simple majorité des actionnaires pré
sents ou représentés, prendre une réso
lution provisoire. En ce cas, une nouvel· 
le assembléP. générale doit être convo
quée. Les convocations font connaître les 
résolutions provisoires adoptées par la 
première assemblée, et ces résofutions 
deviendront définitives et exécutoires si 
elles sont approuvées par la nouvelle 
assemblée, composée d'un nombre d'ac
tionnaires représentant le quart, au 
moins, du capital social. Toute modifi
cation aux Statuts sera publiée au «Jour
nal Officiel » et dans deux journaux quo
tidiens (l'un en langue arabe, l'autre en 
langue européenne) du lieu où s'est te
nue l'assemblée. 

Titre VII. 
Année Sociale. Inventaires. 
Bilan. Fonds de Réserve. 

Jlépartition des Bénéfices. 
Art. 55. - L'année sociale commence 

le i:er Février de chaque année et finit 
le 31 Janvier de l'année suivante. Le pre
mier exercice comprendra tou te la pé
riode qui aura couru depuis la constitu
tion définitive de la Société jusqu'au 31 
Janvier 1939. La première assemblée gé
nérale ordinaire aura lieu à la suite de 
cet exercice. 
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Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du 
passif de la Société est dressé et arrêté 
par le conseil. Le bilan et le compte des 
profits et pertes, à présenter à l'appro
bation de l'assemblée générale ordinaire 
seront mis à la disposition des action
naires au siège social, pendant les quin
ze jours qui précèdent celui fixé pour 
l'assemblée. Les documents établissant 
la siiuation annuelle de la Société (bilan 
compte de profits el pertes, rapports d~ 
conseil d'administration et des censeurs) 
devront être publiés intégralement dans 
deux journaux quotidiens (l'un en lan
gue arabe el l'autre en langue européen
ne) du lieu où sc réunira l'assemblée 
générale. quinze jours au moins avant 
la date de cette réunion. 

Art. 5Î. - Les bénéfices nets annuels 
réalisés par la Société, après déduction 
de tous frais généraux et charges quel
conques, seront répartis comme suit : 

1.) Il sera tout d abord prélevé une 
somme égale à dix pour cent des béné
fices pour constituer un fonds de réser
ve. Ce prélèvement cessera lorsque le 
fonds de réserve üura allcint une som
me égale au quart elu capital soci<1l. Il 
sera, de plein droit, effectué à nom·eiw 
si la réserve vienl ù être en lamée· 

2.) Il sera ensuite prélevé la som1nc 
nécessaire pour servir aux actionnaires 
un premier dividende de sepl pour rent 
sur le mon Lan L versé de leurs ac lions. 
Mais si les bénéfices d'une année ne per
mettent pas ce paiement, il ne pourra 
être réclamé sur les bénéfices des an
nées suivantes; 

3.) Après les prélèvement.s ci-dessus, 
il pourra être atlribué, sur le reliquat, 
le dix pour cent au conseil d'administra
tion pour sa rétribution; 

4.) TouL solde des bénéfices, après les 
prélèvements et la rétribution ci-dessus, 
sera réparti aux act.ionnaires à titre de 
dividendf: supplémentaire, proportion
nellement au montant versé de leurs ac
tions, ou bien, sur proposition du con· 
seil d'administration, il pourra être re
porté à nouvèau ou destiné à créer des 
fonds de prévoyance ou d'amortissement 
extraordinaires. 

Art. 58. - Le fonds de réserve sera 
employé, selon la décision du conseil, 
au mieux des intérêts de la Société. 

Art. 59. -Le paiement des intérêts et 
dividendes aux actionnaires se fait aux 
fieu et époque fixés par le conseil. Toul 
intérêt ou dividende non réclamé pen
dant les cirtq anriées :de son exigibilité 
sera prescrit au profit de la Société. 

Titre VOl. 
Dissolution. -Liquidation. 

Art. 60. - En cas de perte de la ~oi
lié du capital social, et sauf délibération 
con traire de l'assemblée générale extra
ordinaire, la Société sera dissoute avant 
terme. 

Art. 61. - A l'expiration de là Société, 
ou en cas de dissolution avant terme, 
l'assemblée générale, sur la proposi~ion 
du conseil, règle le mode de liquidation. 
nomme un ou plusieurs liquidateu~s~ eL 
définit leurs pouvoirs. La nominatton 
des liquidateurs met fin au mandat du 
conseil. Les pouvoirs de }'·assemblée ~
nérale continuent pendant toute la h· 
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quidation et jusqu'à la décharge des li
quidateurs. 

Titre IX. 
Contestations. 

Art. 62". ~ Les contestations touchant 
l'intérét général et collectif de la Société 
ne peuveQt être dirigées contre le con
seil ou contre l'un ou plusieurs de · ses 
membres qu'au nom de la masse des 
actionnaires et en vertu d'une délibéra
Lion de l'~ssernblée générale. 

Sans préjudice de l'application de l'ar
ticle 51,' tout actionnaire qui veut provo
quer une parej}}e contestation doit en 
faire part au conseil d'administration, 
au moins., un mois avant la prochaine 
as;;emblée générale. Le conseil sera tenu 
de porter cette proposition à l'ordre du 
jou r de l'assemblée. Si la proposition est 
repoussée par l'assemblée, aucun action
naire ne peut la reprendre en son nom 
personnel. Si elle est accueillie, l'assem
bléenornrne, pour suivre la contestation, 
nu ou plusieurs commissaires, auxquels 
lif'vront être faites toutes signification~. 

Tllr·e X. 

Dispositian s Finales. 
Arl. 63. - Les décisions du Conseil 

des Ministres des i7 Avril 1899, 2 Juin 
1006 et 31 Mai 1927, respectivement pu
bliées au «Journal Officiel» des 6 Mai 
IK!J\1 , 4 Juin 1906 et 23 Juin 1927, ainsi 
que toutes décisions ultérieures du Con
·"'~ il des Ministres relatives aux société~ 
an onymes, sont considérées comme for
Jtt<lnL partie intégrante des présents Sla-
lt" "· 

. \rt. 64.- Les présents Statuts seront 
dl- posés et publiés conformément à la 
loi. Les frais et honoraires pour la cons
liltiiion de la Société seront portés en 
lt ' <ti~ généraux de la Société. 

Suivent les signatures dûment légali
~,:·cs au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire. les 27, 29 Avril, 
lrr Mai et 16 Septembre 1937, sub Nos. 
:J In, 324, 329 et 685). 
:;n::-r.-586 A. J. Boyé. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

tour d'Appel. 
_ l)éposants: Wilhelm Benger Sôhne, 
; 2, Boblingerstr., Stuttgart, Al1emagne. 

na te et Nos. du dépôt: le i 7 Novembre 
1937, Nos. 48, 49, 4o, 50, n, 46, 44, 43 
·eL 42. 

Nature de l'enregfstremcnt: Marques 
et e Fabrique, Classe 16. 

Description: vignettes représentant: 
1.) Une ancre entourée des mots « PRI
MA TRICOT-QUALITAT » écrits à l'in
térieur de 2 cercles avec une couronne 
e.n haut et les mots Schutz-Marke et ini
tiales W.B.S. en bas. 2.) Une ancre avec 
les mots BENGER'S à gauche et FILE
TAS à droite. 3.) Deux cercles portant 
les mots EXTRA BESTE TRICOT-QUA
~ITAT et une couronne à l'intérieur. 
1·l Une ancre traversée par les mots 
BENGER'S UNDER WEAR .et en bas 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

les mots WILHELM BENGER SOHNE 
STUTTGART. 5.) Une ancre entourée 
des mots DR. JAlWERS NORMAL 
WOLL SYSTEM et diverses inscrip
tions entre 2 cercles, en haut et ·en b.as. 
6.) I..e buste d'un homme dans un carré 
avec les mots PROF. DR. G. JAEGER 
en bas ct diverses inscriptions à l'inté
rieur. au haut et au bas du carré. 7.) Dé
nomination; RIBANA. 8.) Dénomination: 
JAEGJ<jR. ü.) Dénomination : Prof. Dr. G. 
Jaeger. 

Destination: bonneterie, habillement, 
accessoires et chaussons en laine. soie 
ct coton. 
293-CA-577 César Beyda. 

DÉPÔT D'INVENTION 
·.:... . _._. _____ __ : .. 

Cour d'Appel. 
Déposant: Wilibald Naher, chimiste, 

allcmancl, demeurant à Berlin (Allema
gne), Platz Vor dem Neuen Tor 3. 
Dat~ et No. du dépôt: le 27 Novembrè 

i93Î, No. 29. 
NalUl'e (le l'cnl'cgisll·emcnl: Invention, 

Classe 3 d. 
Desc1·iption: procédé de préparation 

d 'un fourrage économique avec des dé
chets végétaux indiges tes ou difficiles à 
digérer. 

Destination: sc réserver l'u sage exclu
s if de ce procédé . 
277-A-48i H. Aref, avocat. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d' App~. 
Uéposar.le: Soc. :\lix. Com. Ballino & 

Zarcar, siég,~an t à Alexandrie, i9 rue 
Colucci Pacha. 

Date ct No. du dépôt: le 20 Novembre 
Hl37, No. 4. 

NatUl~e de l'enr~gish·emcnl: Dessins. 
Desct·iption: quinze dessins différents. 
Destination: chaque dessin, pris sé-

parément, est destiné à être reproduit, 
· en une ou plusieurs couleurs, par voie 
de tissage, d'impression ou par tous au
tres moyens utiles, sur les tissus de 
quelque genre ou nature que ce soit, 
importés, fabriqués ou vendus par la 
déposante. 
318-A-503. James B. S. Misrahi, avocat. 

UGm E&miEI ITEIUTIJiftL H LA PliSSE 
•ureall ch Oou.,uw cSe .T~'IUt ft a.,.. .. .,ODCW- uaa 
o ....... _..._.,..,...., 

A. CASSICONIS, D~rect~e
.a.. .......... :ac.. ..... 1 

A L-AI!fDIU... Ttl'cr.: ".A.nopr ..... ' 

AVIS ADMINISTRA TIFS 

Avis. 

Le Public est informé que la Première 
~hambre Civile <:!u TribUJ?a~ de ce .siège 
t1endra une audience extraordinaire le 
Mercredi 29 Décembre prochain, à 9 heu
res du matin, en remplacement de celles 
des Samedis 25 Décembre 1937 et 1er 
Janvier 1938, jours fériés. 

Alexandrie, le 17 Novembre 1937. 
Le Greffier en Chef, (s.) A. Maakad. 

788-DA-91. (3 NCF 20/Z'l /4). . 

Tr~111l du Cain. 
.-!,. i.). 

Il est porté à la connaissance du pu~ 
blic qu'une audience extraordinaire de 
la Chambre Commerciale sera tenue le 
Ma ;di 28 Décembre 1937, à 9 heures du 
malin, en remplacement de celles des 25 
Décembre i937 et 1er Janvier 1938. 

Le .Caire, le 1er Décembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

333-C-602 U. Prati. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

29.1i.3Î: Greffe des Dislrib. c. Ibrahim 
El Sayed Moh. Hassanein. 

29.11.37: Gabriel Chouchani c. Ezildo 
Ceccarell i. 

2ü.11.37: R.S. Lombardo, Stupazzoni & 
Co. c. Solon Alevropoulo. 

29.11.37: Nicolas N. Metaxas c. Dame 
Andrée Gerassimo Antonato. 

29.11.37: Universal Motor Co of Egypt 
c . .Mohamed Mohamed Kheir. 

29.11.37: Uni versai Mo tor Co of Egypt 
c. Salouha Ahmed .I<hallar. 

29.11.37 : Universal Motor Co. of Egypt 
c. Dame Rasmia Mohamed Hassan. 

29.11.37: Min. Pub. e. Hassan ·Gaddi 
Farah. 

29.11.37 : Min. Pub. c. Giovanni Pec-
chioli. f 

29.ii.3Î: Min. Pub. c. Omar Ibrahim 
El Gabarti. 

30.11.37: Crédit Foncier Egyptien c. 
Darne Labiba . Ahmed Hussein. 

30.11.37: R ;S. John C. Vassallo & Co. c. 
Ahmed Gouda. 

30.11.37: Min. Pub. c. Alf. Peterson. 
30.11.37: Min. Pub. c. Nicolas Miche· 

phalinos. 
30.11.37 : Min. Pub. c. Papa.gallo 4ll

drea . 
1er.i2.37: Antoine Farah c. Aly Kha" 

mis. 
ier.12.37: Min. Pub. c. Thomas SterBJs. 
2.12.37: Dresdner Bank c. Léon Q.,GiJ

tegno. 
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2.!2.37: Min. Pub. c. Georges Liva
cos. 

2.i2.37: Min. Pub. c. Piéro Bagiotti. 
Alexandrie, le 2 Décembre i937. 

Le Setrétaire. du Parquet, 
364-DA-!40. E. G. Canepa. 

J ribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

17.1!.37: N. Théodoropoulos c. Kin
dam G. Aildasani. 

22.11.37: Crédit Foncier Egyptien, S.A. 
c. Ibrahim El-Sayed Attia. 

22.1!.37: Ionian Bank Limited c. Hoirs 
Mohamed El-Sayed El-Gammal. 

22.1!.37: Aly Aly Cham c. Triandafilou 
Sera y a. 

22.11.37: Greffe des Distrib. de Man
sourah c. Ibrahim Sélim Sid Ahmed Sé
lim ou Ibrahim El-Sayed Sélim. 

22.11.37: Greffe des Distrib. de Port
Fouad c. Garni! Ahmed ou Ahmed Mos
tafa Gamil. 

23.11.37: Greffe des Distrib. de Port
Fouad c. Charles Sirven. 

25.11.37: Greffe des Distrib. de Port
Fouad c. Aly Hassan Saleh. 

25.11.37: Min. Pub. c. Constantin Em
manuel Scoulirakis. 

25.1!.37: Greffe des Distrib. de Port
Fouad c. Mohamed Sadek Hassan. 

25.11.37: Greffe des Distrib. de Port
Fouad c. Ahmed Ibrahim Tamer. 

25.1i.37: Greffe des Distrib. de Port 
Fouad c. Hoirs Ahmed Hassan Gawi. 

Mansourah, le 30 Novembre 1937. 
Le Secrétaire, 

365-DM-lld. Michel Boulari. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme 

des Presses Ubres Egyptiennes. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Lundi 20 Décembre 1937, à 5 heu
res de relevée, au siège de la Société, 
rue Chérif Pacha, No. 6, au 2me étage. 

Ordre du jour: 
i. - Rapport du Conseil d'Adminis

tration et du Censeur; examen et appro
bation des comptes et du hilan arrêtés 
au 31 Août 193'i et fixation du dividende 
s'il y a lieu. 

2. - Nomination d 'Administrateurs. 
3. - Nomination d'un Censeur pour 

l'Exercice 1937-1938 et fixation de son 
ïndemnité annuelle. 

4. - Fixal.ion de la valeur des jetons 
de présence aux administrateurs. 

Pour assister à cette Assemblée, Mes
sieurs les Actionnaires devront justifier 
du dépôt de leurs actions cinq jours au 
moins avant la dite réunion (art. 34 des 
Statuts), soit au plus tard le Matdi H 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Décembre 1937, au siège de la Société 
ou auprès d'une des principales Ban
ques d'Alexandrie ou du Caire. 

Le nombre d'actions déposées ne de
vra pas êt-re inférieur à cent (Art. 32 
des Statuts). 

Alexandrie, le 30 Novembre 1937. 
316-A-501 

Société Anon~me 
des Pl'csses Libres Egyptiennes. 

Avis de Convocation. 

Les Actionnaires de la Société Ano
nyme des Presses Libres Egyptiennes 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Extraordinaire le Lundi 20 Décembre 
i937, à 5 heures 30 de relevée, au Siège 
Social, 6 rue Chérif Pacha, à l'effet de 
délibérer et voter sur les résolutions sui
vantes: 

1. - Augmentation du Capital Social 
de L.E. 128000 (cent vingt-huit mille li
vres égyptiennes) à L.E. 192000 (cent 
quatre-vingt-douze mille livres égyp
tiennes) par incorporation de réserve. 

2. - Modification des Statuts en cas 
de vote de la résolution ci-dessus. 

Ordre du jour: 
1. - Augmentation du Capital Social 

à porter de L.E. 128000 (cent vingt-huit 
mille livres égyptiennes) à L.E. 192000 
(cent quatre-vingt-douze mille livres 
égyptiennes) par incorporation de réser
ve. 

2.- Modification, en cas de vote de la 
proposition qui précède, de l'Article 6 
des Statuts. 

Texte actuel: 
Article 6. 

Le Capital Social est de L.E. 128000 
(cent vingt-huit mille livres égyptien
nes) représentées par 32000 (trente-deux 
mille) actions de L.E. 4 (quatre livres 
égyptiennes) chacune, entièrement libé
rées. 

La possession d'une action entraîne 
de plein droit adhésion aux Statuts de 
la Société et aux décisions des Assem
blées Générales. 

Texte proposé: 
Article 6. 

Le Capilal Social est de L.E. 192000 
(cent quatre-vingt-douze mille livres 
égyptiennes) représentées par 48000 
(quarante-huit mille) actions de L.E. 4 
(quatre livres égyptiennes) chacune, en
tièrement libérées. 

La possession d'une action entraîne 
de plein droit adhésion aux Statuts de 
la Société et aux décisions des Assem
blées Générales. 

Pour assister à ceLle Assemblée Mes
sieurs les Actionnaires doivent déposer 
leurs actions cinq jours au moins avant 
la dite réunion (Art. 34 des Statuts) soit 
au plus tard le Mardi 14 Décembre 1937 
au Siège de la Société ou auprès d'une 
des principales Banques d'Alexandrie 
ou du Caire. 

Le nombre d'actions déposées ne de
vra pas être inférieur à cent (Art. 32 des 
Statuts). 

Alexandrie, le 30 Novembre 1937. 
317-A-502 

3}4 Décembre iO:h. 

The Electricity and lee Supply 
C'.ompany S.A.E. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont conv0• 
qués en Assemblée Générale Extraordi· 
naire le Mercredi 29 Décembre 1937, à 4 
h. 30 p.m. au siège social de la Société 
rue Sidi El Metwalli No. 12, à Alexan: 
drie, afin de délibérer sur ce qui suit: 

Ordre du jour: 
i.) Proposition du Conseil d'Adminis· 

tration de modifier le premier alinéa de 
l'art. 13 des Statuts comme suit: 

La Société est administrée par un 
Conseil composé de cinq membres au 
moins et de neuf au plus, nommés par 
l'Assemblée Générale. La durée du man
dat de chaque administrateur est de 
cinq ans. 

2.) Election d'un Administrateur. 

Pour pouvoir assister à l'Assemblée 
Générale ou s'y faire représenter MM. 
les Actionnaires devront déposer leurs 
actions au Siège Social ou dans une 
Banque du Caire ou d'Alexandrie, trois 
jours au moins avant la date de la réu
nion. 

Le certificat qui leur sera délivré leur 
donnera le droit d'assister ou de se faire 
représenter à l'Assemblée. 
319-A-504 (2 NCF 4/14) La Direction. 

Société Anonyme 
du Chemin de Fer Kéneh-Assouan. 

Amortissement d'Obligations. 

Au 35me tirage d 'amortissement qui 
a eu lieu en séance publique dans les 
bureaux de la National Bank of Egypt 
le 26 Novembre courant, les numéros 
suivants sont sortis : 

Emission 1895: 
160 obligations à rembourser à Lst. 20. 

19 40 105 190 290 769 
965 1260 1393 1421 1470 1657 

2009 2155 2157 2258 2470 2574 
2648 2699 2763 2764 2798 2876 
3201 3382 3443 3473 351ï 3529 
3571 3579 3684 3755 3862 3926 
4384 'i534 4722 11732 4753 4780 
4871 4941 4947 5070 5414 5489 
5691 5778 5935 6370 6502 6519 
6566 6632 677 4 6791 6794 6880 
6903 7084 7100 7220 7293 732S 
7348 7519 7657 7680 7755 7863 
7925 7939 8297 8339 8465 8582 
859/i 8615 87 40 8775 8794 8ff77 
8960 9047 9163 9225 9293 9768 
0823 9916 9966 9970 10113 i0170 

10203 10242 10286 10343 10500 10689 
10832 10920 11360 11408 H777 11945 
11949 12169 12182 12194 12234 1229594 
12413 12426 12557 12608 12618 128 
12966 12971 13057 13210 13238 13474 
13539 13542 13800 f3895 13929 14090 
14205 14276 14493 14532 14599 14663 
14800 14805 14917 15006 15027 15049 
15252 15555 15620 15826 15891 15979 
15998 16008 16087 16091 16445 16586 
16694 16713 16726 17151 17255 17320 
17347 17437 17536 17593 17822 17959 
18137. 
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Emission 1898: 
7 obligations à rembourser à Lst. 100. 
Nos. 113 294 408 535 601 625 806. 

Emission 1898: 
4 obligations à rembourser à Lst. 20. 

Nos. 6 85 99 129. 
Les obligations portant les numéros 

ci-dessus sont, après paiement du cou
pon échu, rembou~sa~les a~ pair et de
vront être présentees a partir du 2 Jan
vier 1938 à la National Bank of Egypt 
du Caire. 

Le coupon No. 85 des obligations pre
mière émission 1895 et le coupon No. 80 
des obligations deuxième émission 1898, 
devront aussi être présentés à la Natio
nal Bank of Egypt. au Caire, à Alexan
drie ou à Londres, à partir du 2 Janvier 
Hl38. 

Le Caire, le 26 Novembre 1937. 
37S-C-630 L'Administrateur-Délégué. 

AVIS DES SYH.OICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Vente de Terrains. 

Date : le 21 Décembre 1937, dès 9 h. 
<1 .!11 . 

Lieu : à la Salle des Faillites. 
Objet: vente par enchères de 1 feddan 

,. , 12 kirats sis à Ezbet El Zéeki dépen
dant de Ezab El Khalig près de Métou
hès (Markaz Foua). 

Pour détails des terrains ainsi que des 
··., nclitions de la vente, s'adresser au bu
' · ~ a u du Syndic soussigné, 8 passage Ar
l in off. 

_\l exandrie, le 2 Décembre 1937. 
Le Syndic de la fa illite 

\ hclall ah Bell al & Fils Behay El Dine, 
:;;iL- A-507 (s .) A. Béranger. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Lo(:alion de Terrains. 

1 fassan Bey El Azhari, agissant en sa 
qu alité de Séqu estre Judiciaire suivant 
••rdonnance de Monsieur le Juge des 
Héférés du Tribunal Mixte du Caire, du 
L't Octobre 1937, m et en location les ter
rains ci-dessous, en une ou plusieurs 
parcelles, appartenant à Gazi Nassar 
Soubeih et ce pour la durée de deux 
années: 
_ 14 .feddans, 1 kirat et 13 sahmes sis à 
~anhara, Markaz Toukh, aux hods El 
Husseini, El Rawateb, El Guinena, El 
!\1anakh, Fade! et Naim. 
. 4 feddans, 23 kirats et 20 sahmes sis 
ll_ Kom El Ahmar, Markaz Chebin El 
Kanater, aux hods El Arab et El Cheikh 
El Kharsni. 
. 9 feddan s, 11 kiiats et 18 sahmes sis 
a H:assafa, Markaz Chebin El Kanater 
au hod El Marg. ' 
, 
1
3 feddans, 8 ki rats et 18 sahmes sis à

E Sad, Markaz Kalioub, aux hods El 
Arab et Mehrem. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Les enchères auront lieu le Vendredi 
10 Décembre 1937, dès 10 heures du ma
tin, à la Daïra du Séquestre Judiciaire 
sise à la rue Azim El Dawla No. 15, Ab
bassieh, au Caire. 

Pour tous renseignements, consulter 
les clauses et conditions et limites des 
terrains au bureau du Séquestre. 

Le Séquestre se réserve le droit d 'ac
cepter ou de refuser n'importe qu eJJ, 
offre sans en donner le motif. 

Toute offre devra être a ccompagnée 
de vingt pour cent du prix locatif an
nuel. 

308-MC-61 
Le Séquestre Judiciaire, 

Hassan Bey El Azhari . 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T . 2 1 ;2 la tigne. 

Quartier grec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage centra l et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
réception, nombreuses pièces service. 
'Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B ., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

DEMANDES D'EMPLOI. 
P.T. 2 la ligne 

Excellent traducteut· franco-a nglo-arabe, 
comptable et correspondancier, cherche 
emploi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes . Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes , Ca mp de César , Alexan
drie. 

Commerce 
Comptabilité 
Sténographie 
oactYI~graphie 
QrganiSâtion 
secrétari~t 
\.,angues v1v. 
coupe etc. 

\nd\vidue\ 
\e soir et 
pond? nee; 
toute epoque 
{llême en été. 
Jeunes Gens. 
Jeunes filles. 
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- SPECTACLES -
.a.LEI~DBJII!:: 

~------------------------~-----

Ciaéma MAJESTIC du 30 Nov. au 6 Déc, 

SABOTAGE 
SYLVIA SYDNEY er JOHN LODER 

Ciaéma RIALTO du 1er au 7 Décembre 

VISAGES D'ORIENT 
&'Yec 

PAUL MUNI et LUISE RAINER 

Cinéma RIO du 2 au 8 Décembre 

LA MASCOTTE DU RÉGIMENT 
avec 

SHIRLEY TEMPLE et VICTOR MAC LAGLEN 

Cinéma ISIS du 1er au 7 Décembre 

LEILA FILLE DU DÉSERT 
Parlant Arabe 

Ciaéma STRAND du 1er au 7 Décembre 

MABROUK 
Perlant Arabe 

Cinéma LIDO du 2 au 8 Décembre 

ROMÉO ET JULIETTE 
aYec 

NORMA SHEARER et LESLIE HOWARD 

Cinéma ROY du 30 Nov. au 6 Déc. 

CRIME ET CHATIMENT 
avec PIERRE BLAN CHAR 

UNDER TWO FLAGS 
avec Claudette COLBERT et Victor Mac LAGLEN 

LE DIRECTORY 19 3 8 
est en préparation 
52e ann6e 1350 ,.,.. 

Envoye• voa conectiona et aouacrive& sana retorcl 
(Lf. 1 le volume, franca ela port en Etypte) 

THE EGYPTIAN DIRECTORY 
( l'Anua.i• du Commerce et de flncl...en.) 

39, Jluo El-M&nakh - LE CAIRB 
T616phones 58442 - 53229 - "B. P. 180 
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Un style ouss• marqué qu .1 est 

beau, sur une vo1ture éconol"[li

que qu• assume un aspect o la 

fo•s plus •mposont et plus fin , 

Progress•fs pu•ssants - efl i· 

coces les vro•s ~re•ns o e 

sureté pour grands voyages 

modernes. mox1mum de tran

quillité sur route 

(AVEC DIRECTION SANS COHTRE-COUPS) 

Si sûrs - s• confortables - tel· 

lement différents "la plus belle 

tenue de route du monde"(seu

lement sur modèles Master de 

Luxe). 

Interieurs plus grands - coloris 

plus clairs et plus gois - cons· 

truction Mono-Pièce par Fisher 

fo•sont de chaque carrossérie 

une forteresse de sécurité. 

La plus effic•ente combinaison 

de pu•ssonce, cf écono!Jlie , et 

d';nfoill;b;ltè. 

Vous protégeant des cOurants 

d'air, éliminant fumées et buêes 

et ossuron~ 6 choque passage' 
le contrOle de sa propre oëro

hol"', 

Dtp~ 
VS 21 ANS 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 3/4 Décembre 1937. 

ALLEZ LI VOIR AUJOURD'HUI 

* la personne qui conduira jusqu'à fin Dé~mine à la Salle d'Exposltioft 

Chevrolet la plus vi~ille vor1ure privee Chevrolel recevra un joli cadeau. 

• la per~onne qui conduira jusqu'à fin Décembre à la Salle d'Expositio• 

Chevrolet la plu., Oieille uoilur~ d~ n'importe queUe marqo~ r.c:..,ro ovui 

un souvenir. 

Salles d'Exposition Chevrolet en E.gypte : 

UNIYERSAL MOTOR COMPANY OF EGYPT Ltd. 
22. R"" Ü•mon 8ey Mohomed. 

To-h 

12. Rue Sultan Hussein, 

Damanhour 

lUE G. DEIB " COMPANY 
Mtlftaouroh 

18, Shario Salimon Pocha 
lAt Coire 

56, R"o Fouad 1or 
Alexandrie 

$UIZ CANAL MOTOR COMPANY 
... "-ad lor. P-..SOid 

~ue fouad 1er. 

Zagaaig 

LOUIS MAGAli ........., 

A..e Mu•topho Nohos Pocho, ...... 
AMIN MALATY 

Minieh 
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